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Introduction

Les «Principes applicables à la gestion des fi-
nances» s’adressent en premier lieu aux membres 
des Commissions des finances et de la Déléga-
tion des finances des Chambres fédérales, mais 
aussi à tous les milieux intéressés. Ces principes 
sont conçus comme un ouvrage de référence et 
ont pour but de faciliter la compréhension de 
questions d’ordre économique, juridique et orga-
nisationnel concernant les finances de la Confé-
dération. La présente édition a été actualisée 
pour la nouvelle législature 2011-2015.
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1.1	 La politique budgétaire  
au service de la politique  
économique et sociale

La politique budgétaire comprend toutes les 
mesures concernant le budget d’une collectivité 
publique (Confédération, canton ou commune, 
par ex.). Selon le type et le montant des revenus/
recettes ainsi que des charges/dépenses, il est 
possible de suivre divers objectifs. 

L‘objectif suprême de la Confédération est de pro-
mouvoir le bien-être général de la population. La 
réalisation de cet objectif passe d‘abord par un 
objectif d‘ordre social, qui consiste à préserver 
des valeurs telles que la liberté, l‘égalité, la sécu-
rité, la paix et le progrès. De ces objectifs géné-

1	 Objectifs et principes de la politique  
budgétaire

raux de la société découlent des objectifs d‘ordre 
économique et social, qui peuvent se subdiviser en 
plusieurs objectifs distincts, à savoir l‘allocation, la 
redistribution et la stabilisation (voir schéma). La 
politique budgétaire n‘est donc pas un but en soi, 
mais sert en fin de compte ces différents objectifs 
économiques et sociaux. 

Toutefois, poursuivre plusieurs objectifs écono-
miques simultanément est susceptible de créer 
des conflits d‘intérêts; tous les objectifs ne peu-
vent pas être atteints en même temps, ni de 
façon intégrale. Les responsables de la politique 

Politique budgétaire au service de la société

Objectifs au niveau de la société
(liberté, égalité, sécurité, paix, progrès)

Objectifs d’ordre économique et social

Allocation

Utilisation des ressources de façon 
à répondre aux mieux 

aux préférences des citoyens.

Distribution

Charge fiscale et répartition 
des revenus et des richesses 

équitables.

Stabilisation

Gestion des dépenses et des recettes
de façon à atténuer 

les fluctuations de l’activité 
économique.

Contrainte de politique budgétaire: frein à l’endettement
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•	 les biens publics (ou collectifs): il s’agit de biens 
caractérisés par le fait que leur consommation 
ne remet pas en cause leur disponibilité (prin-
cipe de non-rivalité) et qu’ils sont accessibles à 
tous sans qu’il soit possible de discriminer les 
consommateurs (principe de non-exclusion). 
Ces deux principes rendent difficile une tari-
fication marchande qui reflète à la fois le coût 
de production et la satisfaction des utilisateurs. 
Dans de pareils cas, l‘État doit jouer le rôle de 
fournisseur de biens et de services, car lui seul 
dispose des moyens coercitifs nécessaires à 
la collecte des fonds permettant de réaliser 
cet approvisionnement (financement par les 
impôts). Parmi les biens collectifs types figu-
rent la défense nationale (pour laquelle 7,7 % 
des dépenses totales ont été consacrées en 
2009), la justice, la police et le service du feu 
(3,2 %) ainsi que les relations avec l‘étranger 
(1,4 %). En outre, les dépenses engagées pour 
les routes, la protection et l‘aménagement de 
l‘environnement ainsi que pour l‘agriculture 
(entretien du paysage) ont un caractère col-
lectif partiel.

•	 les biens tutélaires ou d‘intérêt social: à la dif-
férence des biens publics, le principe d‘exclu-
sion s‘applique à cette catégorie de biens. Le 
marché fonctionne donc bel et bien, mais le 
niveau d‘approvisionnement atteint en faveur 
de la population est jugé insuffisant si l‘on s‘en 
tient aux valeurs véhiculées par la société. Par 
exemple, en matière de formation, une cer-
taine quantité d’offre peut apparaître même 
sans la participation de l‘État. Cependant, du 
point de vue de la société, il est souhaitable 
que tous les enfants puissent être scolarisés et 
que cette scolarisation soit obligatoire (égalité 
des chances dans la profession). C’est pour-
quoi, dans ce type de situation, l’Etat doit in-
tervenir pour compléter l’offre du marché. A 
titre d’exemple de biens d‘intérêt social, citons 
la formation et la recherche (17,4 % des dé-
penses) ainsi que la santé (6,1 %).

économique peuvent atténuer certains de ces 
conflits, en évitant de poursuivre simultanément 
plusieurs objectifs au moyen d‘un seul et même 
instrument. C‘est pourquoi, par exemple, il im-
porte de séparer autant que possible les mesures 
d‘allocation de celles de redistribution. 

Les objectifs d‘allocation, de redistribution et de 
stabilisation impliquent presque toujours cer-
taines dépenses devant être financées par des 
recettes. D‘où la nécessité d‘un objectif fiscal 
permettant d’obtenir des recettes de manière 
efficace et économe et d’utiliser celles-ci avec 
parcimonie, tout en perturbant le moins possible 
les mécanismes du marché. Cet objectif fiscal 
découle donc des autres objectifs économiques.

Dans ce qui suit, il s‘agit de définir en détail les 
trois objectifs économiques mentionnés ci-dessus 
et leurs liens avec la politique budgétaire, l’ob-
jectif fiscal qui en découle ainsi que les limites du 
financement par l’emprunt.

1.1.1	 Allocation
Par allocation, on entend l‘emploi de ressources 
rares (facteurs de production et biens) dans les 
processus de production et de consommation. 
Conformément à l‘objectif d‘allocation, les res-
sources doivent être utilisées de telle manière que 
les biens et services produits correspondent au 
mieux aux préférences des citoyens. De ce point 
de vue, l‘économie de marché est le système éco-
nomique le plus efficace. Ainsi, toute solution à 
un problème doit, dans la mesure du possible, 
relever de l‘économie de marché. Toutefois, dans 
certains cas, l’existence de lacunes du marché 
nécessite une intervention de l‘Etat en matière 
d‘allocation.

La science économique distingue trois types de 
lacunes du marché justifiant une intervention des 
pouvoirs publics au niveau fiscal. Deux d’entre 
elles concernent des catégories de biens (publics 
et tutélaires) et la troisième les coûts externes: 
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de mettre en évidence les coûts que pourraient 
engendrer d‘autres solutions et de proposer les 
instruments les plus efficaces en vue d‘atteindre 
les objectifs fixés en matière de redistribution.

En aménageant ses recettes et ses dépenses, 
l‘État peut agir sur la répartition des revenus et 
de la fortune issus du libre jeu du marché. Pour 
ce qui est des recettes, on fera d‘abord la dis-
tinction entre les impôts directs, normalement 
progressifs, et les impôts indirects qui sont 
perçus sur la consommation des biens et services 
imposés, indépendamment du revenu et de la 
fortune du contribuable. Les impôts directs ont 
dans l‘ensemble un effet de nivellement sur la 
répartition des revenus. En revanche, les impôts 
sur la consommation pèsent davantage sur les 
classes de revenus inférieures car la propension 
à consommer (part des dépenses de consom-
mation par rapport au revenu) est générale-
ment d‘autant plus forte que le revenu est bas. 
Toutefois, cette caractéristique «régressive» des 
impôts indirects est légèrement atténuée par 
l‘exonération partielle ou l’imposition réduite des 
biens de première nécessité. En effet, des études 
empiriques ont montré que l‘effet de redistribu-
tion des dépenses publiques est plus important 
que celui des recettes et que les principaux effets 
de redistribution émanent des dépenses liées à la 
prévoyance sociale.

1.1.3	 Stabilisation
L‘objectif de stabilisation consiste à atténuer les 
fluctuations de la conjoncture et de la croissance 
et à utiliser pleinement le potentiel de produc-
tion économique. En principe, l‘Etat gère ses dé-
penses et ses recettes de manière à réduire, ou 
du moins à ne pas accentuer, les fluctuations de 
l‘activité économique.

Les fluctuations conjoncturelles sont des varia-
tions dans le degré d‘utilisation des capacités 
de production: si la demande globale augmente 
moins fortement que le potentiel de production, 
celui-ci sera insuffisamment utilisé, ce qui aboutit 
à un sous-emploi des facteurs de production 

•	 les coûts externes: il s’agit des coûts engen-
drés par les activités des particuliers ou des 
entreprises privées, qui ne sont pas supportés 
directement par ces personnes ou entreprises. 
En l‘absence de mesures de contrainte pu-
bliques, ces coûts devront être endossés par 
l’ensemble de la collectivité (exemple: conta-
mination des lacs suite à l‘utilisation exces-
sive d‘engrais dans la production agricole, 
pollution due au trafic motorisé). Mais, étant 
donné que ces activités sont perçues par le 
«pollueur» comme étant peu onéreuses, elles 
ont augmenté de façon importante comparé à 
ce qui serait le cas dans le cadre d’une gestion 
optimale et économique des biens. Au moyen 
de taxes d‘incitation, l‘État contribue à réduire 
les coûts externes en les faisant supporter en 
intégralité ou en partie par le «pollueur» (prin-
cipe du pollueur-payeur). A titre d’exemple de 
taxes incitatives, citons la taxe sur le CO

2 sur 
les combustibles prélevée depuis le 1er janvier 
2008. Cette dernière vise à réduire les effets 
externes induits par la consommation sur les 
combustibles fossiles. Les recettes ainsi per-
çues par la Confédération sont ensuite dans la 
grande majorité redistribuées à la population 
et à l’économie.

Le simple fait que des lacunes du marché puis-
sent exister ne justifie pas automatiquement la 
prise de mesures correctrices. En effet, il reste à 
savoir si les interventions de l’Etat sont à même 
de corriger ou de pallier les dysfonctionnements 
du marché et, si oui, dans quelle ampleur. Ces in-
terventions engendrant toujours des coûts («dé-
faillance de l’Etat»), il importe donc de comparer 
les répercussions négatives des imperfections du 
marché avec celles des interventions de l‘Etat.

1.1.2	 Redistribution
L‘objectif de la redistribution est de corriger la 
répartition des revenus et des richesses résultant 
des mécanismes du marché. Définir une distribu-
tion équitable relève d‘un jugement de valeur et 
n‘est possible que dans le cadre d‘une décision 
politique. La politique budgétaire a pour tâche 
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1.1.4	 Objectif fiscal secondaire et  
limites du financement par l’emprunt

L‘objectif fiscal découle des objectifs écono-
miques et sociaux décrits ci-dessus. Comme déjà 
mentionné, il consiste à obtenir des recettes de 
manière efficace et économe et à les utiliser avec 
parcimonie, tout en perturbant le moins possible 
les mécanismes du marché. Pour ce qui est de 
savoir dans quelle mesure l’Etat doit financer 
ses dépenses par ses recettes courantes et dans 
quelle mesure il est en droit de recourir à l‘em-
prunt pour financer l’accomplissement de ses 
tâches, la théorie économique ne donne pas de 
réponse claire et nette. Les spécialistes s’accor-
dent néanmoins pour juger qu’un endettement 
trop lourd peut s’avérer nuisible, comme le 
montre d’ailleurs la crise de la dette qui frappe 
actuellement la zone euro. Les concepts décrits 
ci-après expliquent cet argument:

•	 Le solde primaire et la spirale de l’endette-
ment: le solde primaire correspond au solde 
du compte financier après déduction de la 
charge d‘intérêts. Ceci permet d‘annuler l‘effet 
des déficits antérieurs, plus précisément de la 
dette publique existante. Si le solde primaire est 
équilibré, le déficit (et donc, dans ce cas, l’ac-
croissement de la dette nominale) correspond 
au montant du paiement d’intérêt sur la dette, 
de sorte que le taux d’accroissement de la dette 
nominale exprimé en pour cent correspond au 
taux d’intérêt moyen. Si le taux d‘intérêt moyen 
pour les emprunts d‘État correspond au taux 
de croissance du PIB, alors un solde primaire 
équilibré stabilise le taux d‘endettement, car le 
numérateur (dette nominale) et le dénomina-
teur (PIB) du taux d’endettement enregistrent 
tout deux une progression identique (exprimée 
en pour cent). Par contre, si la croissance éco-
nomique se situe en dessous du taux d‘intérêt 
appliqué aux emprunts d‘État, seul un solde pri-
maire positif peut empêcher une augmentation 
du taux d’endettement.

(main d’œuvre, appareil de production). L’éco-
nomie se trouve ainsi dans une phase d’affaiblis-
sement conjoncturel, voire de récession. Si, en 
revanche, la demande augmente plus fortement 
que l‘offre, il y aura utilisation excessive du po-
tentiel de production, ce qui tendra à créer de 
l’inflation. Dans ce cas, l’économie traverse une 
phase de surchauffe. Dans la mesure du possible, 
l‘État doit agir de façon anticyclique; en d‘autres 
termes, il ne doit pas lutter contre les déficits 
budgétaires dus à la récession en augmentant les 
impôts ou en adoptant des programmes d‘éco-
nomies. De la même manière, en phase de sur-
chauffe, il ne doit pas utiliser les excédents de 
recettes pour diminuer les impôts ou financer des 
surplus de dépenses.

Les fluctuations conjoncturelles ont des effets 
importants sur les finances fédérales. On note, 
entre autres, que diverses recettes fiscales sont 
étroitement liées à l‘évolution économique: elles 
diminuent en période de récession et augmen-
tent notablement en période de haute conjonc-
ture. De la même manière, on constate que cer-
taines dépenses sont plus importantes lors de 
récessions que lors de périodes de surchauffe. Ce 
constat a pu être dressé par le passé principa-
lement pour ce qui est des prêts à l‘assurance-
chômage. Par cet automatisme, la Confédéra-
tion se comporte, sans aucune autre action de 
sa part, de façon anticyclique. Elle atténue ainsi 
les variations conjoncturelles, car elle tolère des 
déficits qui soutiennent la demande lors de ré-
cessions, et réagit à une demande excessive en 
période de boom économique en engrangeant 
des surcroîts de recettes. Une telle orientation an-
ticyclique passive de la politique budgétaire est 
supposée bénéfique, car de trop fortes variations 
du degré d‘utilisation des capacités de produc-
tion pourraient nuire au potentiel de croissance 
à long terme de l‘économie. Afin d’assurer que 
l’ensemble du budget suive une telle orientation, 
l’instrument du «frein à l’endettement» (voir 
ch. 3.1) a été élaboré.
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macro-économiques d‘une récession. Les dé-
ficits conjoncturels sont tolérables tant qu‘ils 
sont compensés par des excédents de recettes 
réalisés en période de situation économique 
favorable. Par contre, les déficits structurels 
sont dommageables aussi bien pour l‘éco-
nomie que pour les finances. Ils perdurent en 
période de conjoncture normale lorsque les 
recettes, hors surplus de nature conjoncturelle 
ou extraordinaire, ne suffisent plus à financer 
les dépenses. Le frein à l’endettement (voir 
ch. 3.1) permet à la Confédération de financer 
par l’emprunt les déficits conjoncturels uni-
quement.

•	 Investissements économiquement rentables: 
les investissements économiquement ren-
tables et ceux qui engendrent de nouvelles 
rentrées fiscales grâce à une augmentation de 
la croissance économique, peuvent tout à fait 
être financés par le recours à l‘emprunt. Leur 
financement peut donc également être décalé 
dans le temps. Cette règle ne s’applique toute-
fois pas aux investissements de remplacement, 
puisqu‘ils ne contribuent pas à augmenter la 
croissance économique, mais simplement à 
la maintenir à un niveau constant. L‘exigence 
minimale qui peut être formulée est que les 
dépenses de consommation publiques et les 
amortissements annuels soient financés au 
moyen des recettes ordinaires. L’expérience 
ayant montré que les investissements de la 
Confédération n’enregistrent pas de grandes 
fluctuations, les réévaluations et amortisse-
ments annuels ne diffèrent pas beaucoup des 
dépenses annuelles d’investissement, de sorte 
qu’il n’y a pas lieu de recourir à un financement 
par l’endettement. De plus, il convient d‘uti-
liser ce critère avec précaution en raison du ca-
ractère très flou de la notion en économie po-
litique d‘investissement et de la grande marge 
d‘appréciation qu‘elle laisse lorsqu‘on tente de 
délimiter les investissements par rapport aux 
dépenses courantes.

•	 La charge d‘intérêts: à court terme, une 
grande part des dépenses de la Confédéra-
tion découlent d‘une loi ou d‘un contrat. De la 
même manière, trois cinquièmes environ des 
recettes (impôt fédéral direct, taxe sur la va-
leur ajoutée) de la Confédération sont inscrites 
dans la Constitution. La marge de manœuvre 
à court terme est par conséquent très faible. 
En outre, cette dernière est davantage réduite 
lorsque la charge d‘intérêts augmente (part 
des intérêts passifs dans les recettes totales), 
ce qui rend plus difficile encore la fixation de 
priorités politiques. A moyen terme, l‘augmen-
tation de la charge d‘intérêts mène à l‘éviction 
d‘autres dépenses.

•	 L‘éviction (crowding out): par éviction, on 
entend l‘élimination par les emprunts publics 
de la demande privée de crédits. En effet, 
lorsque, en période de croissance économique 
par exemple, la demande de capitaux des 
entreprises augmente sensiblement et que 
cette hausse coïncide avec une forte demande 
d’emprunts publics, la probabilité est grande 
de voir les taux d’intérêt prendre l’ascenseur, 
avec les effets néfastes que cela aurait sur les 
investissements privés.

Pour ces différentes raisons, il convient de faire 
preuve de retenue avant de recourir à l’endette-
ment pour financer les tâches de l’Etat. Ce mode 
de financement devrait se limiter aux deux cas 
suivants:

•	 Déficits conjoncturels: on distingue le déficit 
de nature conjoncturelle et celui de nature 
structurelle. En période de récession, la crois-
sance des recettes publiques faiblit, voire de-
vient négative, alors que certaines dépenses 
augmentent très fortement. Cette réaction 
des finances publiques à la situation conjonc-
turelle, que les économistes désignent par 
l‘expression «action des stabilisateurs auto-
matiques», est souhaitable pour l‘économie 
car elle atténue les conséquences sociales et 
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1.2	 Lignes directrices  
des finances fédérales

Les lignes directrices des finances fédérales adop-
tées en 1999 par le Conseil fédéral présentent 
les objectifs, les principes et les instruments de 
la politique budgétaire de la Confédération. Elles 
énoncent les stratégies à poursuivre en matière 
budgétaire, lesquelles se fondent sur des prin-
cipes scientifiques reconnus, et servent de guide 
pour une politique budgétaire moderne et apte à 
relever les défis de l‘avenir.

Ces lignes directrices servent de base tant pour 
les décisions quotidiennes que pour celles qui 
portent sur les orientations futures des finances 
de la Confédération. Elles permettent de véri-
fier si une décision est conforme aux principes 
de la politique budgétaire, rendant ainsi chaque 
décision transparente. Elles mettent aussi en évi-
dence le coût qu‘impliqueraient des mesures dé-
magogiques et disparates. De manière générale, 
les lignes directrices permettent de mener une 
politique budgétaire transparente, durable et fa-
vorisant la croissance. La politique budgétaire est 
ainsi mieux prévisible, en particulier pour ce qui 
est de la fiscalité.

Les lignes directrices constituent un instrument de 
gestion à la disposition du Conseil fédéral. Elles lui 
servent de guide en ce qui concerne les décisions 
budgétaires de l‘exécutif et de l‘administration, 
sans toutefois supplanter les objectifs politiques 
de la Confédération. Elles n’affectent en rien les 
compétences du Parlement, ni les droits popu-
laires. Seules les décisions prises par les organes 
compétents ont un caractère contraignant.

1.2.1	 Objectifs
Les Lignes directrices des finances fédérales s‘ar-
ticulent autour des deux objectifs principaux 
de la politique budgétaire. La politique budgé-
taire a pour but premier de favoriser la stabilité 
et la croissance économique et, par là même, 
l‘emploi, la prospérité et la cohésion sociale. Ce 
premier objectif principal comprend les objectifs 
secondaires suivants:

•	 La politique des recettes et des dépenses doit 
être favorable à la croissance. 

•	 Les quotes-parts fiscale, d‘impôt et de l‘Etat 
doivent figurer parmi les plus basses au sein de 
l‘OCDE; pour toute comparaison, il convient 
toutefois de tenir compte du niveau de déve-
loppement des pays considérés. 

•	 La politique budgétaire ne doit pas entraver les 
mutations structurelles de l‘économie. 

•	 La politique budgétaire doit favoriser la stabi-
lité et le consensus social. 

La Confédération a pour deuxième objectif 
principal de disposer de finances saines, afin 
d‘assumer durablement ses obligations sociales 
et économiques. D‘où les objectifs secondaires 
suivants:

•	 L‘équilibre du budget de la Confédération doit 
être réalisé sur le moyen terme, c‘est-à-dire sur 
l‘ensemble d‘un cycle conjoncturel; les déficits 
structurels doivent être évités.

•	 Le taux d‘endettement de la Confédération 
doit être ramené à un niveau acceptable à 
long terme.

1.2.2	 Principes
Un certain nombre de principes complètent la 
liste des objectifs de la politique budgétaire.

Le premier principe est celui de la transparence: 
les données budgétaires doivent être de la 
meilleure qualité possible; elles doivent aussi être 
accessibles et compréhensibles pour tous.

Parmi les principes régissant la politique des dé-
penses, le Conseil fédéral formule notamment 
ceux-ci:
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•	 Il convient de vérifier périodiquement que 
toute dépense de l‘Etat (de même que toute 
tâche) est bel et bien nécessaire.

•	 Les tâches incombant à l‘Etat doivent être exé-
cutées de façon ciblée et économique.

•	 La question du financement de nouveaux 
programmes de dépenses doit être soigneu-
sement étudiée. Les surplus de dépenses dé-
coulant de nouvelles tâches doivent être com-
pensés prioritairement par une réduction des 
dépenses dans d‘autres domaines.

•	 	Les subventions doivent
–– si possible être accordées sous forme d‘aides 

personnelles et non pas matérielles. De plus, 
il faut éviter de disperser les subventions.

–– être axées non pas sur les coûts, mais sur la 
réalisation des objectifs fixés.

–– être limitées dans le temps. Les aides finan-
cières doivent de préférence être versées 
sous forme d‘aides au démarrage ou d‘aides 
de relais temporaires. Les prestations éta-
tiques donnant lieu à des indemnités doi-
vent si possible être limitées dans le temps.

Quant aux principes régissant l‘imposition, on 
peut notamment citer les principes suivants:

•	 La charge fiscale doit être répartie de manière 
équitable sur l‘ensemble des contribuables, en 
conformité avec les principes constitutionnels 
de la généralité, de l‘uniformité de l‘imposition 
et de la proportionnalité (imposition selon la 
capacité contributive).

•	 Le système fiscal doit être aménagé de ma-
nière à grever le moins possible le contribuable 
et à entraver le moins possible l‘activité éco-
nomique. Lorsque des prestations étatiques 
produisent un profit en faveur de bénéficiaires 
clairement définis, leur financement total 
ou partiel par des taxes et des contributions 
conformes au principe du paiement par l‘utili-
sateur doit toujours être examiné.

•	 Notre système fiscal doit être aménagé de ma-
nière à préserver et même à renforcer l‘attrait 
de la Suisse en tant que site économique. Une 
charge fiscale lourde et des taux d‘impôt mar-
ginaux élevés doivent si possible être évités. 
L‘accent doit être davantage mis sur les impôts 
indirects.

•	 Le système de taxes contribue aux efforts de 
préservation à long terme de nos ressources 
naturelles.

•	 Les impôts doivent exercer une action stabili-
satrice sur l‘évolution de la conjoncture et le 
marché de l‘emploi (principe de l‘efficacité des 
politiques conjoncturelles).

Enfin, le principe régissant l’assainissement des 
finances, tel que définit par le Conseil fédéral, 
part du postulat que les finances doivent être as-
sainies avant tout par le biais d‘une réduction des 
dépenses. Les investissements en capital humain 
et physique ne doivent toutefois pas être davan-
tage réduits que les autres dépenses.

1.3	 Indicateurs financiers
Pour apprécier l’évolution des finances de la 
Confédération et des finances publiques en 
général, on dispose de toute une série d’indi-
cateurs, qui reviennent fréquemment lors des 
discussions économiques et budgétaires. L’éva-
luation de la situation financière ne se fonde pas 
uniquement sur la valeur du moment de ces in-
dicateurs, mais sur leur évolution durant une pé-
riode déterminée. Les indicateurs ne permettent 
toutefois pas d’évaluer la qualité et l’efficacité de 
l’activité étatique. Ils ne fournissent pas non plus 
d’informations sur l’ampleur des interventions de 
l’Etat en matière de réglementation, ni sur la dé-
limitation entre les domaines d’activité de l’Etat 
et de l’économie privée. Ces réserves doivent en 
particulier être prises en considération dans le 
cadre de comparaisons internationales.



1 Objectifs et principes de la politique budgétaire

22

1.3.1	 Indicateurs de la Confédération
Les indicateurs n’englobent que l’administration 
centrale, ce qui signifie qu’ils sont calculés à 
partir des comptes de l‘administration générale 
de la Confédération. Leur calcul n’inclut donc pas 
les chiffres des assurances sociales obligatoires, 
ni des comptes spéciaux (domaine des EPF, Régie 
fédérale des alcools, fonds FTP, fonds d’infras-
tructure).

Quote-part des dépenses
La quote-part des dépenses correspond au rap-
port entre le total des dépenses ordinaires de la 
Confédération et le produit intérieur brut (PIB) 
nominal. La quote-part des dépenses constitue 
dès lors un indicateur approximatif de l’étendue 
des activités de la Confédération par rapport à 
l’ensemble de l’économie. Durant la première 
moitié des années 90, cette quote-part a forte-
ment augmenté. En 1997, elle atteignait 11,5 %, 
soit presque deux points de pourcentage de plus 
qu‘en 1990. Les nombreux efforts d‘économie 

ont conduit à une stabilisation de cet indicateur 
les années suivantes et, depuis 2003, à une dimi-
nution, un plancher ayant été atteint à 10,4 % en 
2007 et en 2008. L’augmentation enregistrée en 
2009 est due au recul du PIB cette même année 
et aux mesures de stabilisation de la conjoncture. 
Pour la nouvelle législature, on part du principe 
que la quote-part des dépenses se maintiendra 
au niveau qu‘elle atteindra après l’augmentation 
attendue en 2011 / 2012 (due au financement 
supplémentaire de l’AI limité dans le temps).

Quote-part d‘impôt
La quote-part d’impôt met en relation les recettes 
fiscales ordinaires et le PIB; elle donne une idée 
de la charge relative supportée par la population 
et par l’économie. Elle ne tient pas compte de la 
part fédérale du bénéfice net de la Régie fédérale 
des alcools. Bien qu‘il provienne de l‘imposition 
de l‘alcool, ce bénéfice est en effet inscrit dans 
les comptes de l‘administration générale de la 
Confédération en tant que recettes provenant 
de patentes. Dans les années 90, la quote-part 
d’impôt a augmenté au même rythme que la 
quote-part des dépenses. Au début du millé-
naire, la quote-part d’impôt a oscillé plusieurs 
années autour de 10,0 %; puis, à partir du milieu 
de la première décennie, la valeur de l‘indicateur 
a de nouveau légèrement augmenté, ce qui est 
normal en période de haute conjoncture. Pen-
dant les années concernées par le plan financier 
de la législature, la quote-part d‘impôt se stabili-
sera aux alentours du niveau attendu pour 2011.

Solde budgétaire
Le solde budgétaire exprime le solde ordinaire 
du compte de financement en pourcentage du 
PIB. De 1991 à 2005, les comptes de la Confé-
dération ont toujours affiché des excédents de 
dépenses, sauf en 2000. Les programmes d‘allé-
gement budgétaire destinés à mettre en œuvre le 
frein à l‘endettement et l’évolution de économie 
ont permis de mettre un terme, avec le compte 
2006, à une longue série de déficits budgétaires.

Le calcul des indicateurs définis ci-après se fonde 
– à l’instar des statistiques de l’OCDE – sur les 
chiffres du compte de financement, abstraction 
faite des transactions extraordinaires. Ces indica-
teurs sont exprimés en pourcentage du produit 
intérieur brut (PIB) nominal, reflet de la produc-
tion d’une économie nationale. Le PIB mesure la 
valeur des biens et services produits dans le pays 
pour autant qu’ils ne soient consommés pour 
produire d’autres biens et services; autrement dit, 
il définit la création de valeur. La variation d’un 
indicateur est donc toujours en partie imputable 
à celle du PIB nominal.

Sur le site Internet de l’Administration fédérale 
des finances (www.efv.admin.ch) figurent les 
chiffres concernant la Confédération, régulière-
ment mis à jour, ainsi que les données nécessaires 
à des comparaisons internationales et des infor-
mations complémentaires sur les méthodes de 
calcul utilisées.
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Taux d’endettement
Au numérateur du taux d‘endettement figure 
(conformément aux critères de l‘UE définis dans 
le cadre du traité de Maastricht) la dette brute, 
qui englobe les engagements courants et les en-
gagements financiers à court et à long terme. Au 
dénominateur, on trouve là aussi le PIB nominal. 
Le taux d‘endettement a plus que doublé entre le 
début des années 90, où il se montait à 11,6 %, 

Indicateurs de la Confédération

en % du PIB nominal
C

1990
C

1995
C

2000
C

2005
C

2010
E

2011
B

2012
PFL

2013
PFL

2014
PFL

2015

Quote-part des dépenses 9,6 10,8 11,2 11,1 10,8 11,0 11,2 11,1 11,0 11,0

Quote-part d'impôt 8,7 8,6 11,0 10,2 10,6 10,5 10,5 10,4 10,3 10,3

Solde budgétaire +0,3 -0,9 +0,9 -0,0 +0,7 +0,5 +0,0 -0,1 -0,0 -0,0

Taux d'endettement brut 11,6 22,0 25,6 28,1 20,2 19,6 19,5 19,5 18,6 18,4
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Dette et taux d’endettement de la Confédération 2000–2015
2010: estimation (E)

Dette brute en mrd Taux d’endettement en % du PIB

mrd %

et 2003, où il atteignait un pic à 28,3 %. Les ex-
cédents de recettes importants des années 2006 
à 2010 ont permis un retournement de cette 
évolution. Une nouvelle réduction du taux d’en-
dettement est attendue pour la nouvelle législa-
ture. Les pauses enregistrées en 2012 et 2015 
sont dues dans les deux cas à une forte augmen-
tation des fonds de trésorerie consécutive au 
remboursement d’emprunts arrivant à échéance.

Dette et taux d’endettement de la Confédération 2000–2015 
2011: estimation (E)
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1.3.2	 Indicateurs des administrations  
publiques

Les indicateurs de la Confédération présentés 
ci-dessus ne se prêtent pas à des comparaisons 
internationales: lorsque l’attention ne se porte 
que sur un échelon institutionnel, l’image qui en 
résulte peut être faussée selon le degré de cen-
tralisation des pays comparés. Les comparaisons 
qui reposent sur les indicateurs des administra-
tions publiques (Confédération, cantons, com-
munes et assurances sociales publiques1) publiés 
par la Statistique financière sont plus parlantes. 
Les cinq agrégats les plus utilisés s’expriment 
en pourcentage du produit intérieur brut (PIB). 
Les normes de présentation des indicateurs sont 
celles du Fonds monétaire international (FMI). Les 
ratios se basent sur le PIB revu et corrigé selon 
le Système européen des comptes nationaux et 
régionaux (SEC 95).

Quote-part du déficit ou de l‘excédent 
La quote-part du déficit ou de l‘excédent est 
définie comme le solde de financement des ad-
ministrations publiques par rapport au PIB. La 
quote-part du déficit ou de l‘excédent des ad-
ministrations publiques est exposée à de fortes 
variations conjoncturelles depuis les années 90, 
mais elle s’est récemment stabilisée à un niveau 
excédentaire. En 2009, elle a certes fortement di-
minué suite à l’affaissement de la croissance éco-
nomique, mais, grâce aux bonnes années précé-
dentes, elle est restée excédentaire, atteignant 
0,5 % du PIB au total. Au cours des années 
suivantes, le solde se redressera, mais il devrait 
retomber à 0,6 % du PIB d’ici 2012, une inflexion 
due au ralentissement de la conjoncture.

Quote-part fiscale
Selon le FMI, la quote-part fiscale représente les 
recettes fiscales et les cotisations versées aux as-
surances sociales par rapport au PIB. Elle inclut 
tous les impôts et les cotisations sociales obliga-

1	 Les assurances sociales publiques comprennent l’AVS, l’AI,  
	 l’APG, l’AC, les allocations familiales dans l’agriculture et  
	 l’assurance-maternité du canton de Genève.

toires versées à l’AVS, à l’AI, à l’APG, à l’AC et 
pour les allocations familiales dans l’agriculture. 
Bien qu’obligatoires, les cotisations aux assu-
rances-maladie, aux assurances-accidents et aux 
caisses de pensions ne sont pas prises en compte, 
ces entreprises ne faisant pas partie du secteur 
des administrations publiques.

Ces dernières années, la quote-part fiscale s’est 
maintenue à un niveau d’environ 30,0 %. Elle 
est restée relativement stable même pendant la 
crise économique de 2009; sous l’effet de la di-
minution du PIB (- 1,9 %), elle a néanmoins aug-
menté, hausse qui se poursuivra les années sui-
vantes. Finalement, la quote-part fiscale devrait à 
nouveau dépasser les 30,0 % du PIB en 2011, ce 
qui n’était plus arrivé depuis l‘année 2000.

Quote-part de l‘Etat
La quote-part de l’Etat correspond au rapport 
entre les dépenses totales des administrations 
publiques et le PIB. La totalité des charges sont 
prises en compte (charges courantes plus acqui-
sition nette d’actifs non financiers). Après avoir 
fortement augmenté dans les années 90, la 
quote-part de l’Etat a diminué continuellement 
depuis 2003. En 2008, elle se montait encore à 
32,6 % du PIB. Par la suite, la récession a tou-
tefois entraîné une augmentation des dépenses 
dans toutes les administrations publiques. Le PIB 
a diminué simultanément, ce qui a conduit à une 
hausse de 1,8 point de pourcentage de la quote-
part de l’Etat. La quote-part de l’Etat devrait 
continuer à augmenter d’ici 2012 et se montera 
alors à 34,9 % pour l’ensemble du secteur des 
administrations publiques.

Taux d‘endettement
Le taux d’endettement exprime le rapport entre 
la dette brute des administrations publiques et 
le PIB. Cet indicateur s’adosse à la définition du 
nouveau modèle comptable harmonisé pour les 
cantons et les communes (MCH2). Par ailleurs, il 
se rapproche du taux d’endettement brut selon 
les critères de Maastricht de l’UE. Selon le MCH2, 
la dette brute se compose des engagements cou-
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rants, de la dette à court terme, de la dette à 
moyen et long terme et des engagements au titre 
des comptes spéciaux.

Le taux d’endettement a connu une tendance à 
la baisse au cours des dernières années et s‘est 
inscrit en recul jusqu’en 2009, à 39,0 %. C’est 
la première fois depuis 2002 qu’il se situe en-
dessous de 40,0 % du PIB. Le frein à l’endette-
ment contribue notamment à réduire la dette 
de la Confédération de façon continuelle. Mais 
on s’attend à ce que la dette d’autres secteurs 
continue à diminuer également. Pour l’ensemble 
du secteur des administrations publiques, le ratio 
devrait poursuivre sa baisse ces prochaines an-
nées et descendre à 35,7 % du PIB d’ici fin 2012.

Quote-part des capitaux de tiers
Selon la définition du FMI, la quote-part des capi-
taux de tiers exprime la dette brute en pour-cen-
tage du PIB. Elle comprend davantage de postes 
au bilan que la dette selon Maastricht (par ex: 

provisions). Les capitaux de tiers incluent prati-
quement tous les postes passifs du bilan. Par 
ailleurs, les normes du FMI exigent que les enga-
gements soient évalués à la valeur de marché. Du 
fait de cette règle, les obligations et autres titres 
de créance négociables sur le marché ont atteint 
des niveaux supérieurs à la valeur nominale au 
cours des dernières années.

Grâce aux excédents importants des années pré-
cédentes, la quote-part des capitaux de tiers a 
également baissé de façon continue dans le passé 
récent. En 2009, elle est légèrement repartie à la 
hausse en raison de l‘augmentation de la valeur 
de marché de la dette brute. La quote-part des 
capitaux de tiers continuera à baisser dans les 
années qui suivent – de même que le taux d’en-
dettement selon Maastricht. Pour la première 
fois depuis 1993, elle descendra en-dessous de 
50,0 % et ne devrait plus se monter qu’à 47,5 % 
du PIB en 2012.

Indicateurs des administrations publiques de la Suisse

en % du PIB 1990 1995 2000 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Quote-part du déficit 
ou de l’excédent

-0,1 -2,0 2,4 -0,6 1,0 1,4 1,9 0,5 0,4 0,8 0,6

Quote-part fiscale 25,5 27,6 30,0 29,0 28,9 28,7 29,3 29,7 29,8 30,1 30,2

Quote-part de l’Etat 31,5 37,1 35,2 37,5 35,7 34,6 32,6 34,4 34,5 34,6 34,9

Taux d’endettement 31,7 48,5 52,2 52,5 47,0 43,4 40,8 39,0 38,4 36,4 35,7

Quote-part des 
capitaux de tiers

38,2 56,4 61,3 72,5 64,6 57,7 52,6 53,1 50,5 48,3 47,5

Remarques:
– 2010 à  2012: estimations
– Taux d’endettement: dette brutte selon les critères de Maastricht
– Quote-part des capitaux de tiers: dette selon les normes du FMI
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Aperçu des modèles de la statistique financière
La statistique des finances publiques de la Suisse, appelée plus simplement statistique financière, 
fournit une vue d’ensemble de l’état des revenus, des finances et de la fortune des unités d‘admi-
nistration publique, à savoir la Confédération, les cantons, les communes et les assurances sociales 
publiques. Ces unités forment ensemble le secteur économique des administrations publiques. La 
définition de ce secteur correspond aux exigences méthodologiques formulées dans le manuel 
de statistiques de finances publiques 2001 (Manuel SFP 2001) du Fonds monétaire international 
(FMI). Elle est identique à celle de la Comptabilité nationale. Les entreprises publiques ne sont pas 
incluses dans la statistique financière.

Les données de la statistique financière se fondent sur la comptabilité financière des administra-
tions publiques et des institutions que ces dernières contrôlent (corporations, établissements, 
comptes spéciaux et fonds, etc.). Afin de pouvoir répondre aux divers besoins, les résultats et 
les indicateurs sont présentés selon deux modèles. Le modèle SF permet des comparaisons sur le 
plan national et repose pour l’essentiel sur le modèle comptable harmonisé pour les cantons et 
les communes (MCH2). A des fins de comparabilité internationale, ces données sont soumises à 
un traitement statistique et converties dans le modèle SFP, qui correspond aux normes du FMI en 
matière de statistique financière (Manuel SFP 2001). Par exemple, les évaluations font l’objet de 
corrections, et des créances des administrations publiques sur la Banque nationale sont compta-
bilisées au bilan. Ces données sont transférées à leur tour dans le modèle SEC (Système européen 
des comptes nationaux et régionaux) et la Comptabilité nationale (CN) de la Suisse, qui repose sur 
les mêmes bases méthodologiques.

Aperçu des modèles de la statistique financière publiés

Modèle SF Modèle SFP

Base Normes comptables nationales de la 
Confédération (NMC) et des cantons 
(MCH2)

Normes internationale en matière de 
statistique  financière du FMI (Manuel SFP 
2001)

Objectif Comparaison des administrations publiques 
au niveau national (ainsi que comparaison 
internationale des taux d’endettement selon 
la définition de Maastricht)

Comparaison internationale du secteur 
économique des administrations publiques 
et des indicateurs: quote-part fiscale, quote-
part de l'Etat, quote-part du déficit ou de 
l'excédent et quote-part des capitaux de 
tiers. 

Objet de 
l’analyse

Secteur économique des administrations 
publiques et sous-secteurs (Confédération, 
cantons et concordats, communes, 
assurances sociales), mais aussi jusqu’au 
niveau des unités d‘administration publique 
particulières (Confédération, cantons, 
cantons et communes, villes et chefs-lieux 
des cantons, unités des assurances sociales)

Niveau du secteur économique des 
administrations publiques et des sous-
secteurs (Confédération, cantons et 
concordats, communes, assurances sociales) 
uniquement
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2	 Bases légales

2.1	 Constitution fédérale
Dans la Constitution fédérale (Cst.; RS 101), les 
dispositions suivantes sont prioritairement déter-
minantes pour la gestion budgétaire:

•	 Prise en considération de la situation conjonc-
turelle: Conformément à l‘art. 100, al. 4, Cst., 
la Confédération prend en considération la si-
tuation conjoncturelle pour fixer sa politique 
budgétaire.

•	 Frein à l‘endettement: l‘art. 126 Cst., prescrit 
à la Confédération d‘équilibrer à terme ses 
dépenses et ses recettes (al. 1). Pour atteindre 
cet objectif, le plafond des dépenses totales 
devant être approuvées dans le budget est 
fixé en fonction des recettes estimées, compte 
tenu de la situation conjoncturelle (al. 2). 
Lorsque le plafond est dépassé, les dépenses 
supplémentaires doivent être compensées les 
années suivantes (al. 4).

•	 Majorité absolue: l‘art. 159, al. 3, let. b et 
c, Cst., stipule que des projets de loi et des 
arrêtés financiers déterminés doivent être 
adoptés à la majorité des membres de chaque 
Conseil (frein à l‘endettement; besoins finan-
ciers exceptionnels).

•	 Souveraineté financière et en matière de cré-
dits du Parlement: conformément à l‘art. 167 
Cst., l‘Assemblée fédérale établit le budget an-
nuel et approuve le compte d‘Etat. Les compé-
tences étendues du Parlement et de ses com-
missions des finances influent fortement sur le 
droit budgétaire et le droit des crédits.

•	 Compétences du Conseil fédéral: conformé-
ment à l‘art. 183 Cst., le Conseil fédéral éla-
bore le plan financier ainsi que le projet du 
budget et établit le compte d‘Etat. Il veille en 
outre à une gestion financière correcte.

2.2	 Lois et ordonnances

Loi sur le Parlement
La loi du 13 décembre 2002 sur l’Assemblée 
fédérale (LParl; RS 171.10) comprend de nom-
breuses prescriptions ayant trait au domaine des 
finances. Elles concernent notamment:

•	 La compétence de l’Assemblée fédérale en 
matière de décisions de crédit sous forme d’ar-
rêtés fédéraux simples (art. 25 LParl);

•	 La haute surveillance financière exercée par 
l’Assemblée fédérale (art. 26, al. 2, LParl) ainsi 
que les tâches des Commissions des finances 
et de la Délégation des finances (art. 50 s. et 
54 s. LParl);

•	 L’élimination des divergences concernant le 
budget et ses suppléments entre les Conseils 
(art. 94 LParl);

•	 La réponse par les Commissions des finances 
aux requêtes se rapportant à la gestion finan-
cière du Conseil fédéral (art. 129 LParl);

•	 Les explications du Conseil fédéral dans les 
messages sur les projets d’acte concernant 
l’adéquation des tâches et des moyens finan-
ciers à disposition ainsi que les conséquences 
de l’acte sur les finances et sur l’état du per-
sonnel (art. 141, al. 2, let. e et f, LParl);

•	 La soumission du budget et de ses supplé-
ments, du compte d’Etat et du plan financier 
par le Conseil fédéral (art. 142 s., LParl);
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dération, à l’Autorité de surveillance du Minis-
tère public de la Confédération (à propos de la 
position particulière de ces institutions voir art. 
142, al. 2 s., LParl); elle n’est en principe pas 
applicable aux unités de l’administration fé-
dérale décentralisée qui ont une comptabilité 
propre (entre autres, domaine des EPF, Swiss-
medic, Institut fédéral de la propriété intellec-
tuelle, Régie fédérale des alcools et PUBLICA);

•	 prescrit que l’Assemblée fédérale, le Conseil 
fédéral et l’administration veillent à équilibrer 
à terme les dépenses et les revenus (art. 12, 
al. 1, LFC);

•	 prescrit la gestion des finances de la Confédé-
ration en tenant compte de l’aspect du finan-
cement comme de celui du résultat (art. 12, 
al. 2, LFC) 

•	 applique les principes de la légalité, de l’ur-
gence, et de l’emploi ménager des fonds et 
prescrit un emploi efficace et économe des 
fonds (art. 12, al. 4, LFC);

•	 charge le Département des finances de gérer 
les finances de la Confédération et de veiller 
à en conserver la vue d’ensemble (art. 58, al. 
1, LFC); 

•	 confie aux unités administratives la responsa-
bilité de l’utilisation judicieuse, rentable et éco-
nome des crédits qui leur sont attribués et des 
actifs qui leur sont confiés (art. 57, al. 1, LFC).

•	 La coordination par objets et par échéances du 
plan financier de la législature avec les objec-
tifs et les mesures du programme de la législa-
ture (art. 146, al. 4, LParl);

•	 La communication au fur et à mesure à la Dé-
légation des finances des décisions du Conseil 
fédéral, accompagnées des co-rapports corres-
pondants (art. 154, al. 3, LParl).

Loi sur les finances
L’acte de base pour la gestion des finances de la 
Confédération est la loi du 7 octobre 2005 sur 
les finances de la Confédération (LFC; RS 611.0). 

Des indications plus précises sur les lignes direc-
trices de l’ordre légal figurent dans le message 
du Conseil fédéral du 24 novembre 2004 concer-
nant la révision totale de la LFC (FF 2005 5) en 
rapport avec l’introduction du Nouveau modèle 
comptable de la Confédération (NMC). Depuis le 
1er janvier 2008, le blocage des crédits est éga-
lement inscrit dans la LFC (cf. art. 37a et 37b).

La loi sur les finances
•	 s’applique intégralement à l’administration 

fédérale centralisée (à savoir les départements 
et leurs secrétariats généraux, la Chancellerie 
fédérale, les offices et les groupements) ainsi 
qu’aux unités de l’administration fédérale dé-
centralisée qui ne tiennent pas de comptabilité 
propre. Elle s’applique également à l’Assem-
blée fédérale (y c. les Services du Parlement), 
aux tribunaux fédéraux, au Contrôle fédéral 
des finances, au Ministère public de la Confé-
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Finalement, l’art. 53 prescrit que l’établissement 
des comptes est régi par les normes comptables 
internationales pour le secteur public (IPSAS). Les 
différences par rapport aux normes IPSAS ainsi 
que les normes complémentaires sont exposées 
dans l’annexe 2 OFC.

Autres bases légales
•	 Ordonnance de l’Assemblée fédérale du 18 

juin 2004 concernant la soumission des de-
mandes de crédits d’engagement destinés à 
l’acquisition de biens-fonds ou à des construc-
tions (RS 611.051)

•	 Loi fédérale du 5 octobre 1990 sur les aides 
financières et les indemnités (Loi sur les sub-
ventions [LSu]; RS 616.1)

Ordonnance sur les finances de la Confédération
Les dispositions d’exécution de la LFC se trou-
vent dans l’ordonnance du 5 avril 2006 sur les 
finances de la Confédération (OFC; RS 611.01). 
Dans cette dernière, sur la base de l’art. 63, al. 2, 
LFC, le Conseil fédéral a déterminé notamment le 
plan comptable général, les principes comptables 
ainsi que les méthodes et les taux d’amortisse-
ment; en outre, il a défini les sous-catégories des 
crédits budgétaires et des crédits d’engagement.

Les prescriptions des art. 16, 24 s., OFC, sur la 
procédure applicable aux crédits supplémentaires 
et additionnels revêtent une importance particu-
lière. Dans les cas d‘urgence, le Conseil fédéral 
décide en vertu de l‘art. 28, al. 1 et de l‘art. 34, 
al. 1, LFC, avec l’assentiment préalable de la Dé-
légation des finances des Chambres fédérales.
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3	 Principaux instruments de la politique 
budgétaire (régime des finances)

Ce sont les articles 126 à 135 de la Constitution 
fédérale qui définissent les grands principes des 
finances fédérales. Ce régime des finances com-
prend trois parties:

Chacun des trois «piliers» des finances fédérales 
a été révisé dans un passé récent: les dispositions 
sur le frein à l’endettement ont été approuvées 
par le peuple et les cantons en 2001, celles sur 
la péréquation financière en 2004, dans le cadre 
de la Réforme de la péréquation financière et de 
la répartition des tâches entre la Confédération 
et les cantons (RPT) en même temps que le nou-
veau régime financier (avec diverses dispositions 
actualisées concernant l’imposition). 

Régime des finances de la Confédération
(art. 126 à 135 et 196, ch. 13 à 15, Cst.)

Gestion des finances 
fédérales (art. 126 Cst.)

• �Equilibre du compte de 
financement sur l‘ensemble  
d‘un cycle conjoncturel

• �Frein à l‘endettement

Principes régissant l‘imposition
(art. 127 à 134 et 196, ch. 13 à 15, Cst.)

• Principes généraux

• �Bases légales des impôts perçus par la 
Confédération

• �Harmonisation (formelle) des impôts 
directs

• �Dispositions transitoires sur la durée du 
prélèvement des impôts directs et de la 
taxe sur la valeur ajoutée

Péréquation financière et 
compensation des charges
(art. 135 Cst.)

• �Principes généraux

• �Réglementation de la 
contribution des cantons à la 
péréquation des ressources

Le frein à l’endettement est le principal instru-
ment de la gestion des finances de la Confédé-
ration. Il est présenté en détail dans la section 
suivante (3.1) de ce chapitre. Bien que seule 
cette partie du régime des finances concerne 
explicitement la gestion budgétaire, les principes 
régissant l’imposition (cf. section 3.2) et les dis-
positions concernant la péréquation financière 
et la compensation des charges (cf. section 3.3) 
jouent également un rôle important dans la ges-
tion des finances fédérales.
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C‘est pourquoi, selon le frein à l’endettement, 
un excédent de recettes résultant d’une forte 
croissance économique ne doit pas servir à fi-
nancer des dépenses.

Le frein à l’endettement vise à maintenir l’équi-
libre des finances à moyen terme (c’est-à-dire 
sur un cycle conjoncturel) et à stabiliser ainsi 
l’endettement nominal (brut). Selon la situa-
tion conjoncturelle, des déficits sont admis ou 
des excédents requis à court terme, ceci afin 
que la politique budgétaire prenne en considé-
ration l’évolution conjoncturelle, comme l’exige 
la Constitution (art. 100 Cst.). Les propriétés du 
frein à l’endettement contribuent à la mise en 
œuvre d’une politique budgétaire «anticyclique 
passive», tout en visant à assurer une évolution 
aussi constante que possible des dépenses et en 
permettant à l’Etat de mieux planifier l’accom-
plissement de ses tâches. Il s’agit de ne pas en-
gager des dépenses supplémentaires pendant les 
phases d’essor conjoncturel, pour ne pas devoir 
faire des économies en période de récession.

Les dispositions constitutionnelles relatives au 
frein à l’endettement ont été acceptées par 85 % 
des votants lors d‘un scrutin organisé en 2001.

En Suisse, le frein à l’endettement ne s’applique 
cependant qu’aux finances fédérales, puisque les 
cantons et les communes gèrent leurs finances 
de manière autonome. La majorité des cantons 
se sont dotés d’un système plus ou moins res-
trictif pour limiter le déficit ou l’endettement. 
Très répandu, le référendum financier cantonal 
permet en outre de soumettre à la décision po-
pulaire les nouvelles dépenses cantonales.

3.1	 Gestion budgétaire globale par le 
biais du frein à l’endettement

3.1.1	 Motifs et objectifs
En 2003, la Confédération est passée d’une po-
litique budgétaire discrétionnaire à une politique 
budgétaire fondée sur une norme. La mise en 
œuvre du frein à l’endettement a débouché sur 
des expériences positives, et cette règle budgé-
taire suscite un vif intérêt à l’étranger. 

A l‘époque, le passage de la Suisse à une poli-
tique budgétaire ainsi disciplinée a surtout été 
motivé par deux asymétries: 

•	 Premièrement, la compétence d’accroître les 
recettes et celle d’augmenter les dépenses de 
la Confédération ne se situent pas au même 
niveau politique. Un relèvement des deux im-
pôts principaux (impôt fédéral direct et TVA) 
passe par une modification de la Constitution 
et exige donc l’approbation du peuple et des 
cantons, alors que pour une augmentation 
des dépenses, une simple décision prise à la 
majorité simple des Chambres fédérales suffit. 
Dans le passé, ce système tendait à engendrer 
des déficits budgétaires et donc une dette à 
financer. C‘est la raison pour laquelle le frein à 
l’endettement oblige les instances fédérales à 
équilibrer dépenses et recettes.

•	 Deuxièmement, il manquait la volonté de 
modérer la croissance des dépenses en pé-
riode d‘embellie conjoncturelle – ce qui aurait 
permis de contrebalancer les déficits subis en 
phase de récession. La politique était plutôt 
de financer de nouvelles tâches grâce aux 
recettes supplémentaires générées par une 
haute conjoncture, sans renoncer aux tâches 
existantes. Par conséquent, on enregistrait des 
déficits et un accroissement de l’endettement. 
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3.1.2	 Fonctionnement
Le frein à l’endettement est une simple règle 
s’appliquant aux dépenses: sur un cycle conjonc-
turel, les dépenses ne doivent pas excéder les 
recettes, ce qui garantit l’équilibre des finances 
de la Confédération. La LFC le concrétise par la 
formule suivante:

Le frein à l’endettement fixe le montant maximal 
des dépenses en se fondant sur le montant des 
recettes corrigées par le facteur conjoncturel. Ce 
coefficient en un facteur qui reflète la situation 
conjoncturelle. Il correspond au quotient du PIB 
réel tendanciel et du PIB réel effectif pour une 
année donnée:

Ce facteur corrige le montant des recettes de 
l’effet conjoncturel estimé. En d‘autres termes, 
les dépenses doivent être inférieures aux recettes 
en période de croissance économique (facteur 
conjoncturel < 1), mais peuvent par contre être 
supérieures aux recettes en période de récession 
(facteur conjoncturel > 1). Dans le premier cas, 
l’Etat doit enregistrer un excédent conjoncturel, 
dans le second cas, on tolère un déficit conjonc-
turel.

Des clauses d‘exception sont prévues pour les 
situations spéciales. Elles préservent la capacité 
d’action de l’Etat dans les situations extraordi-
naires. Le frein à l’endettement suisse ménage 
par ailleurs une certaine marge de manœuvre 
pour les dépenses extraordinaires imprévisibles, 
mais aussi pour une concentration de paiements 
exceptionnels. Le plafond des dépenses peut être 
relevé pour couvrir ces besoins financiers extraor-
dinaires. Cette opération nécessite toutefois une 
majorité qualifiée au Parlement. De plus, les dé-
penses extraordinaires doivent être compensées 
à moyen terme par des recettes extraordinaires 
ou par un abaissement du plafond des dépenses.

Evolution constante des dépenses et recettes déterminées par la conjoncture

Excédent conjoncturel

Déficit conjoncturel

Recettes

Dépenses

Francs

Temps

Plafond des dépenses = 
recettes estimées x facteur conjoncturel

 PIB tendanciel

PIB
Facteur conjoncturel = 

Plafond des dépenses = 
recettes estimées x facteur conjoncturel

 PIB tendanciel

PIB
Facteur conjoncturel = 
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Le plafond des dépenses est fixé dans le budget. 
Une fois les comptes établis, on évalue dans 
quelle mesure ce plafond a été respecté et l‘on 
note les écarts. Un compte de compensation 
joue en quelque sorte le rôle de mémoire. En 
effet, c’est dans ce compte «statistique» que 
l’on inscrit tous les écarts par rapport au plafond 
des dépenses. Cette statistique sert avant tout à 
garantir la transparence et permet de vérifier en 
tout temps l’application de la règle budgétaire.

En cas de non-respect du frein à l‘endettement, 
des sanctions progressives sont prévues, en 
fonction des dépassements du plafond des dé-
penses autorisé. En principe, tout découvert du 
compte de compensation doit être compensé 
dans les années qui suivent. Une sanction plus 
sévère s’applique lorsque le découvert dépasse 
6 % des dépenses. Dans ce cas, la loi prescrit une 
échéance fixe (de trois ans) pour éliminer le dé-
passement.

3.1.3	 Bilan
Jusqu‘ici, les expériences liées au frein à l‘endet-
tement se sont révélées positives. L‘évolution des 
principaux indicateurs financiers montre que la 
politique budgétaire ainsi disciplinée a satisfait 
les attentes. De 2003 à 2010, la situation du 
budget ordinaire s‘est améliorée, passant d‘un 
déficit de 2,8 milliards (0,6 % du PIB) à un ex-
cédent de 3,6 milliards (0,7 % du PIB). Pendant 
la même période, la quote-part des dépenses a 
diminué de 11,4 % à 10,8 % du PIB, et le taux 
d’endettement est passé de 28,3 % à 20,2 %. 
La réduction de la dette de la Confédération a 
entraîné une diminution importante des charges 
du au paiement des intérêts, créant ainsi une 
nouvelle marge de manœuvre pour d‘autres dé-
penses. 

Depuis son introduction en 2003, le frein à l‘en-
dettement a prouvé son efficacité à trois reprises:

•	 Premièrement, les finances de la Confédéra-
tion n‘étaient, contre toute attente, pas équi-
librées au moment de l’introduction du frein 
à l’endettement et présentaient un déficit de 
financement structurel important. Grâce aux 
dispositions contraignantes de la règle bud-



3 Principaux instruments 

35

compromettre l‘exécution des tâches ordi-
naires de l‘Etat. De plus, comme le mécanisme 
du frein à l‘endettement a été conçu pour 
tenir compte de la situation conjoncturelle, il 
a été possible d‘éviter de réduire les dépenses 
durant la récession. Par ailleurs, la marge de 
manœuvre restante a permis de prendre des 
mesures de stabilisation modérées.

Le frein à l’endettement n’est cependant pas 
une panacée à tous les problèmes budgétaires. 
Il facilite certes la gestion à court terme des fi-
nances de la Confédération et peut, en  enrayant 
l’augmentation de l’endettement, stabiliser la 
situation financière. Il ne fait cependant que 
plafonner les dépenses fédérales, sans indiquer 
quelle doit être l‘affectation des ressources de 
la Confédération. Il ne garantit donc en rien la 
qualité du budget à long terme, à laquelle on ne 
peut prétendre que par un examen régulier des 
tâches. Les grands défis sociaux et économiques 
qui nous attendent, notamment ceux liés à l’évo-
lution démographique, exigent des réformes 
structurelles en profondeur. Sans de telles ré-
formes, des dépenses non liées seront progressi-
vement exclues du budget.

gétaire, dont la mise en place a en outre été 
complétée par une stratégie de réduction du 
déficit, le Conseil fédéral et le Parlement ont 
réussi à mettre en œuvre les programmes d’al-
légement budgétaire rapidement et de ma-
nière cohérente. Ces derniers ont permis, en 
réduisant les dépenses d‘environ 5 milliards de 
francs de manière durable, d‘éliminer les défi-
cits structurels entre 2003 et 2005.

•	 Deuxièmement, le frein à l‘endettement a 
permis d‘empêcher que les recettes fiscales 
élevées des années marquées par une forte 
croissance économique précédant 2009 ne 
soient utilisées pour financer de nouvelles dé-
penses. Au final, des excédents ont été réalisés 
et la dette a été réduite. Ainsi, l‘efficacité du 
frein à l‘endettement sur la discipline budgé-
taire en période de conjoncture favorable a été 
démontrée.

•	 Troisièmement, lors de la crise financière et 
économique, le frein à l‘endettement s‘est 
également révélé efficace durant les périodes 
plus difficiles.. Les clauses d‘exception ont 
permis de renforcer temporairement la base 
de fonds propres de l‘UBS, sans pour autant 
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Avoirs du compte de compensation
Le compte de compensation permet de contrôler la façon dont le frein à l’endettement a été 
appliqué. Il ne s’agit pas d’un compte au sens comptable, ni d’un fonds doté de ressources dis-
ponibles. Le compte de compensation est une statistique dressée hors du compte d’Etat. Ces 
dernières années, les finances fédérales ont systématiquement affiché des excédents structurels. 
L’objectif minimal du frein à l’endettement – l’équilibre durable entre les recettes et les dépenses – 
a été dépassé, et ce nettement. Le compte de compensation en est le miroir: à la fin de l’exercice 
2010, le niveau des avoirs se montait à 15,6 milliards.

Les bonifications du compte de compensation peuvent avoir trois origines fondamentalement. 
Un excédent réalisé dans le compte d’Etat peut avoir été planifié dès l’établissement du budget; 
le résultat correspond alors à une volonté politique délibérée en matière financière. Un excédent 
structurel peut aussi surgir de façon imprévue lors de la mise en œuvre du budget; ce type d‘écarts 
peut provenir de la sous-estimation des recettes corrigées des effets de la conjoncture ou de la 
surestimation des dépenses.

L’analyse du niveau des avoirs du compte de compensation à fin 2010 montre que seule une 
petite partie des bonifications (0,4 mrd, soit 2,7 %) est due à des excédents structurels budgétés. 
L’essentiel des avoirs (15,2 mrd, soit 97,3 %) est le produit d’excédents structurels non planifiés, 
qui, en d’autres termes, n’ont été constatés qu’avec le bouclement de l’exercice. La plus grande 
partie résulte de la sous-estimation des recettes corrigées des effets de la conjoncture (env. 12 mrd, 
soit 77,1 %). L’incidence de la surestimation des dépenses sur le niveau des avoirs du compte de 
compensation se monte à 3,2 milliards (20,2 %).

L’augmentation du compte de compensation se reflète dans le niveau de l’endettement mais de 
façon inversée: la dette brute, qui se montait encore à 125,6 milliards au 1er janvier 2007, s‘est 
contractée de 14,6 milliards au cours des quatre années suivantes pour s’établir à près de 111 mil-
liards. On voit donc que le niveau d’endettement est le pendant du solde du compte de compensa-
tion: lorsque l’objectif du frein à l’endettement (soit, au minimum, la stabilisation de l’endettement 
nominal) peut être dépassé, la dette brute enregistre une diminution d’une ampleur comparable à 
l’augmentation du compte de compensation.

Le processus budgétaire s’accompagne inévitablement d‘erreurs d’estimation, tant des recettes et 
des dépenses de la Confédération que du produit intérieur brut, ce qui affecte le facteur conjonc-
turel. L’instrument du compte de compensation a été créé précisément pour cette raison, dans le 
cadre du frein à l’endettement. Au fil des ans, les bonifications et les charges doivent s’équilibrer à 
peu près. Dès lors qu’elles entrent dans la conception même du frein à l’endettement, les charges 
et bonifications du compte de compensation n’ont rien d’inhabituel. Cependant, les écarts d’es-
timation systématiques, qui débouchent de façon permanente et unilatéralement sur des charges 
ou des bonifications du compte de compensation, doivent être évités.
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3.2	 Principes régissant l’imposition
Les principes généraux régissant l’imposition sont 
définis à l’art. 127 Cst. La 2e partie du régime des 
finances énumère les impôts que la Confédéra-
tion est habilitée à percevoir. En font notamment 
partie:

•	 l’impôt fédéral direct (art. 128 Cst.)

•	 la taxe sur la valeur ajoutée (art. 130 Cst.)

•	 les impôts à la consommation sur le tabac brut 
et le tabac manufacturé; sur les boissons dis-
tillées; la bière; les automobiles et leurs com-
posantes; le pétrole, les autres huiles miné-
rales, le gaz naturel, les produits résultant de 
leur raffinage et les carburants (art. 131 Cst.)

•	 le droit de timbre et l’impôt anticipé (art. 132 
Cst.)

•	 les droits de douane (art. 133 Cst.).

Le produit de ces impôts représente environ 95 % 
des recettes fiscales totales de la Confédération. 
Les autres recettes fiscales de la Confédération 
proviennent de taxes dont le prélèvement est 
réglé dans la Constitution en lien immédiat avec 
un domaine politique (par ex. redevance pour 
l‘utilisation des routes nationales, redevance sur 
le trafic des poids lourds) ou dans la loi (par ex. 
taxe sur le CO2, impôt sur les maisons de jeux). 

Les objets que la législation fédérale soumet à 
la taxe sur la valeur ajoutée, à des impôts à la 
consommation spéciaux, au droit de timbre ou 
à l’impôt anticipé ou qu’elle déclare exonérés ne 
peuvent être soumis par les cantons et les com-
munes à un impôt du même genre (art. 134 Cst.). 
De même, la perception à la frontière de droits de 
douane et de redevances similaires sur le trafic de 
marchandises relève de la compétence exclusive 
de la Confédération (art. 133 Cst.).

En revanche, des impôts directs des cantons ou 
des communes sur le revenu des personnes phy-

siques et le revenu net des personnes juridiques 
ne sont pas exclus. Au contraire: lorsqu’elle fixe 
les tarifs en la matière, la Confédération est tenue 
de prendre en considération la charge constituée 
par les impôts directs des cantons et des com-
munes. La Constitution prévoit aussi que la taxa-
tion et la perception incombent aux cantons et 
que les cantons ont droit à une partie du produit 
de l’impôt simultanément (voir art. 128 Cst.).

En parallèle, la Confédération est habilitée à fixer 
des principes d‘harmonisation des impôts directs 
de la Confédération, des cantons et des com-
munes (art. 129 Cst.). L’harmonisation s’étend 
à l’assujettissement, à l’objet et à la période de 
calcul de l’impôt, à la procédure et au droit pénal 
en matière fiscale. Les barèmes, les taux et les 
montants exonérés de l’impôt, notamment, ne 
sont pas soumis à l’harmonisation fiscale.

Les taux d’imposition concernant les sources 
de recettes principales – l‘impôt fédéral direct 
et la taxe sur la valeur ajoutée – sont plafonnés 
dans la Constitution. Ainsi, tout relèvement de 
ces taux requiert l’assentiment du peuple et des 
cantons, ce qui limite clairement les possibilités 
d’augmenter les impôts pour remédier à des dé-
séquilibres budgétaires. Cette logique restrictive 
est transposée aux dépenses par le frein à l’en-
dettement, lequel définit de façon contraignante 
le rapport entre les dépenses et les recettes. La 
limitation des options fiscales concerne aussi les 
cantons et les communes dans la mesure où, par 
le biais de l’impôt fédéral direct, la Confédéra-
tion convoite le même substrat fiscal qu’eux et 
constitue donc une concurrence.

La compétence de la Confédération de percevoir 
les deux impôts principaux que sont l‘impôt fé-
déral direct et la taxe sur la valeur ajoutée a tou-
jours été temporaire. Elle a été prolongée jusqu’à 
fin 2020 lors de la dernière révision du régime fi-
nancier de la Confédération entrée en vigueur le 
1er janvier 2007 (art. 196, ch. 13 et 14, Cst.). La 
limitation dans le temps contraint la Confédéra-
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tion à se repencher périodiquement sur la struc-
ture de ses recettes et de soumettre au peuple et 
aux cantons les principes de son régime financier.

3.3	 Fédéralisme et péréquation  
financière

3.3.1	 Structure fédéraliste de la Suisse
Le fédéralisme permet de vivre la différence dans 
l‘unité. La Suisse en a fait son principe de cohé-
sion par-delà son multilinguisme et son polymor-
phisme géo-topographique.

Du point de vue économique, le fédéralisme a le 
mérite d‘accroître l‘efficacité de l‘action de l‘Etat. 
D‘une part, la mise à disposition décentralisée 
des prestations étatiques permet de mieux tenir 
compte des besoins locaux, d‘autre part les col-
lectivités territoriales doivent gérer leurs finances 
avec soin pour rester compétitives aux yeux des 
contribuables.

Le XXe siècle est marqué par un enchevêtrement 
croissant et de plus en plus confus des tâches et 
de leur financement entre la Confédération et les 
cantons, ainsi que par des disparités régionales 
critiques en terme de prospérité.

La nouvelle Constitution fédérale de 1999 a 
consacré un premier pas sur la voie d‘une réforme 
complète du fédéralisme, grâce à une nouvelle 
conception de l‘interdépendance Confédération-
cantons (le fédéralisme coopératif). La Confé-
dération doit désormais consulter les cantons 
chaque fois que leurs intérêts ou leurs compé-
tences sont concernés (art. 45, 46 et 55 Cst.). 

Le principe de subsidiarité, selon lequel la Confé-
dération ne peut agir que sur la base d‘une com-
pétence qui lui est expressément reconnue dans 
la Constitution (présomption de compétence en 
faveur des cantons), est décrit en termes abstraits 
dans l‘art. 42, al. 1, Cst.: «La Confédération ac-
complit les tâches que lui attribue la Constitu-
tion».

3.3.2	 Péréquation financière et répartition 
des tâches entre la Confédération et les 
cantons

Avec la réforme de la péréquation financière et de 
la répartition des tâches entre la Confédération 
et les cantons (RPT), le principe de subsidiarité a 
été explicitement ancré dans la Constitution, à 
titre de maxime de politique institutionnelle. Le 
nouvel article 5a Cst. stipule que: «L‘attribution 
et l‘accomplissement des tâches étatiques se 
fondent sur le principe de subsidiarité». Cette 
formulation indique aussi que le principe de sub-
sidiarité ne vaut pas seulement pour les rapports 
entre la Confédération et les cantons, mais éga-
lement pour les rapports entre les cantons et les 
communes et ceux entre l‘Etat et la société en 
général.

La RPT, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, 
constitue la deuxième étape de la réforme du 
fédéralisme suisse. Ainsi ont été créées les condi-
tions requises pour réformer l‘Etat fédéral, amé-
liorer le fonctionnement du fédéralisme et ga-
rantir un accomplissement des tâches efficace et 
axé sur le citoyen.

La RPT vise à améliorer l‘efficacité du système 
fédéral helvétique et les structures d‘incitation 
qu‘il comporte. A cet effet, les tâches, les com-
pétences et les flux financiers entre la Confé-
dération et les cantons ont été désenchevêtrés 
autant que possible. Un système de péréquation 
entièrement nouveau dans sa conception a donc 
permis de corriger les incitations inopportunes 
de l‘ancienne péréquation financière. Il a en pre-
mier lieu remplacé les suppléments péréquatifs 
affectés par des contributions à libre disposition, 
de manière à renforcer l‘autonomie et la respon-
sabilité des cantons et à permettre une utilisation 
des ressources plus conforme aux besoins de la 
population des régions. Ainsi, des conventions-
programmes et des contributions forfaitaires ont 
débouché sur une exécution des tâches fédérales 
par les cantons avec un but précis. Par ailleurs, 
une réglementation accrue de la collabora-
tion intercantonale dans l‘exécution des tâches 
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nalités (par ex. dans le domaine culturel ou dans 
le trafic d‘agglomération). La RTP a mené à une 
institutionnalisation accrue de la collaboration 
intercantonale assortie d‘une compensation des 
charges. Les cantons sont amenés à conclure, sur 
la base d‘un accord-cadre intercantonal (ACI), 
des conventions sur l‘achat réciproque ou la pro-
duction commune de prestations étatiques. La 
Confédération s’en tient à un rôle d’arbitrage. 
Sur demande des cantons intéressés, elle est 
habilitée à contraindre les cantons récalcitrants 
à une collaboration assortie d’une compensation 
des charges dans les neuf domaines énumérés 
exhaustivement par la Constitution.

Nouveau système de péréquation
Dans le nouveau système de péréquation de la 
RPT, l‘ensemble des éléments indirects de la pé-
réquation (soit notamment les suppléments pé-
réquatifs et tout échelonnement en fonction de 
la capacité financière de la part des cantons aux 
recettes fédérales et aux bénéfices de la Banque 
nationale) a été supprimé. C‘est la raison pour 
laquelle le montant global destiné à la péréqua-
tion financière a été nettement augmenté. Cette 
dernière, qui ne comprend désormais plus que 
des moyens non affectés, établit une distinction 
entre la péréquation des ressources (redistribu-
tion de ressources financières) et la compensa-
tion des charges (indemnisation des charges ex-
cessives). La péréquation des ressources se base 
sur le nouvel indice des ressources, qui reflète les 
potentiels de ressources pouvant être exploités 
du point de vue fiscal. Elle est financée conjoin-
tement par la Confédération (péréquation ver-
ticale des ressources) et par les cantons à fort 
potentiel de ressources (péréquation horizontale 
des ressources). Quant à la compensation des 
charges, qui englobe des facteurs géo-topogra-
phiques et des facteurs socio-démographiques, 
la Confédération en assume le financement in-
tégral. Tandis que la compensation des charges 
dues à des facteurs géo-topographiques corrige 
les charges excessives dues à l‘habitat dispersé, 
à la faible densité de population ainsi qu‘au 
facteur d‘altitude des cantons périphériques, la 

publiques permet de réaliser des économies 
d‘échelle et de réduire les effets d‘externalités 
territoriales indésirables. Le concept de la RPT re-
pose par conséquent sur quatre piliers.

Désenchevêtrement des tâches
La RPT a permis de désenchevêtrer un bon tiers 
des près de 40 tâches jusqu’ici communes. Sur 
ces tâches, sept relèvent désormais de la seule 
responsabilité de la Confédération (c‘est le cas 
notamment des prestations individuelles de l‘AVS 
et de l‘AI, des routes nationales, ainsi que de l‘ac-
quisition et de l‘entretien du matériel de l‘armée 
et de l‘équipement militaire individuel); dix tâches 
sont passées sous la responsabilité exclusive des 
cantons (en particulier les prestations collectives 
de l‘AI, la formation spéciale, la séparation des 
modes de trafic en dehors des agglomérations et 
la suppression des passages à niveau).

Nouvelles formes de collaboration et de finance-
ment des tâches communes
De nombreuses tâches restent assumées conjoin-
tement par la Confédération et les cantons. Mais 
plutôt que de subventionner des objets au coup 
par coup en fonction des coûts occasionnés, les 
programmes pluriannuels et les accords assortis 
d‘objectifs, ainsi que des subventions globales 
ou forfaitaires sont privilégiés. La conduite stra-
tégique incombe à la Confédération, tandis que 
les cantons ont la responsabilité opérationnelle. 
En outre, un renforcement des contrôles doit 
garantir la qualité des prestations fournies. Les 
suppléments péréquatifs sont abandonnés et re-
distribués aux cantons de manière non affectée, 
dans le cadre du système de péréquation.

Collaboration intercantonale assortie d‘une 
compensation des charges
En raison de la mobilité croissante des entre-
prises, de la main d‘œuvre et de la population 
résidente, les espaces économiques et sociaux 
coïncident toujours plus rarement avec les fron-
tières cantonales. D‘où le risque de négliger des 
économies d‘échelle dans l‘accomplissement des 
tâches étatiques ou de créer des effets d‘exter-
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des cas de rigueur limitée dans le temps, des-
tinée à les aider à faire face aux conséquences 
financières du changement de système. La com-
pensation des cas de rigueur, financée pour 2/3 
par la Confédération et pour 1/3 par les cantons, 
se monte à 366 millions. Il est prévu de la main-
tenir pendant huit ans à un niveau constant et 
de la réduire ensuite tous les ans sur une durée 
maximum de 20 ans de 5 % du montant initial. 
Le Parlement a cependant la possibilité de statuer 
tous les quatre ans sur la suppression partielle ou 
totale de la compensation des cas de rigueur. 
L‘effet net du passage à la RPT après prise en 
compte de la compensation des cas de rigueur a 
donc été d‘augmenter la charge de la Confédé-
ration à concurrence de sa participation au finan-
cement de la compensation des cas de rigueur et 
de faire profiter les cantons dans leur ensemble 
d‘un allégement équivalent. La participation de la 
Confédération se monte à 244 millions.

compensation des charges dues à des facteurs 
socio-démographiques bénéficie avant tout aux 
cantons urbains. Il s‘agit pour ces derniers d‘une 
indemnisation des charges excessives imputables 
à la surreprésentation de certains groupes de 
population ou à leur fonction de ville-centre. Le 
schéma ci-dessous présente le nouveau système 
de péréquation. Les valeurs indiquées sont celles 
qui sont fixées pour la péréquation financière de 
l‘année 2011.

En principe, la péréquation financière renforce 
plus que dans l‘ancien système l‘allégement des 
cantons à faible potentiel de ressources ainsi que 
la charge financière des cantons à fort potentiel 
de ressources. La phase de transition s‘est toute-
fois accompagnée d‘une charge financière plus 
élevée, voire d‘un allégement plus modeste, pour 
certains cantons à faible capacité financière. Ces 
cantons se sont vu octroyer une compensation 

Le nouveau système de péréquation (flux financiers 2011 en mio)
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•	 Creusement des disparités en matière de po-
tentiel de ressources
Depuis l‘introduction de la nouvelle péréqua-
tion financière en 2008 on constate, au niveau 
de l‘indice des ressources, une hausse tant 
de l‘écart-type que de la fourchette entre le 
canton au plus fort potentiel de ressources et 
celui au plus faible potentiel de ressources. 
Avant de l‘interpréter, il faut toutefois garder à 
l‘esprit que les années de calcul sous-jacentes 
à la dernière année de référence (l‘année 
2011), qui sont les années 2005 à 2007, re-
flètent toujours la situation d‘avant le passage 
à la RPT. En outre, la crise financière et écono-
mique commençait seulement à se faire sentir, 
autrement dit on peut voir dans le creusement 
des disparités une conséquence prévisible de 
la bonne conjoncture. La péréquation des res-
sources a toutefois permis d‘atténuer ces dis-
parités, du moins en partie.

•	 Maintien de la compétitivité fiscale
L‘indice de l‘exploitation du potentiel fiscal 
2011 confirme la tendance générale à la 
baisse, au cours de la période considérée dans 
le rapport, de l‘exploitation fiscale du poten-
tiel de ressources. En particulier, les cantons à 
fort potentiel de ressources sont parvenus à 
diminuer leur charge fiscale. Mais par analogie 
aux disparités en matière de potentiel de res-
sources, il convient de rappeler ici également 
que les années de calcul (2005 à 2007) reflè-
tent la situation d‘avant le passage à la RPT.

•	 Dotation minimale en ressources financières
Durant les années de référence 2010 et 2011 
certains cantons ont manqué de peu la va-
leur-cible en termes de dotation minimale en 
ressources financières (à savoir qu‘après la pé-
réquation des ressources et la compensation 
des cas de rigueur, chaque canton doit afficher 
une dotation minimale en ressources propres 
par habitant de 85 % de la moyenne suisse). 
Toutefois, les contributions destinées à la péré-

La Confédération et les cantons tirent tout au-
tant parti des gains d‘efficacité et d‘efficience. 
Ainsi, le désenchevêtrement des tâches permet 
de supprimer les doublons pour de nombreuses 
prestations étatiques, de regrouper certaines 
compétences et d‘écarter les incitations inoppor-
tunes. En particulier, grâce à la disparition des 
subventions affectées, les cantons fournissent 
des prestations en fonction des besoins réels de 
leurs habitants plutôt que du subventionnement 
fédéral.

3.3.3	 Premières expériences concernant la 
nouvelle péréquation financière

Au vu du volume des flux financiers entre la 
Confédération et les cantons, la RPT revêt une 
grande importance pour la Confédération. Elle 
permet en effet d‘accroître substantiellement la 
transparence de ces flux et d‘améliorer la gestion 
des finances. Des instruments indépendants sont 
désormais mis en œuvre pour atteindre les ob-
jectifs d‘allocation et les objectifs (régionaux) de 
répartition. La gestion de la dotation des instru-
ments de péréquation est assurée par le biais d‘un 
nombre limité d‘indicateurs et l‘on privilégie des 
programmes pluriannuels et des accords assortis 
d‘objectifs, ainsi que des subventions globales 
ou forfaitaires. Pour garantir l‘efficacité des nou-
veaux instruments de péréquation à long terme, 
le Conseil fédéral soumet tous les quatre ans un 
rapport à l‘Assemblée fédérale sur la mise en 
œuvre et sur l‘efficacité du nouveau système. Ce 
rapport doit contenir des informations sur la réa-
lisation des objectifs relevant de la péréquation 
financière au cours de la période considérée et 
présenter les mesures envisageables (adaptation 
de la dotation des instruments de péréquation 
des ressources et de compensation des charges) 
pour la période à venir. Le premier rapport sur 
l‘évaluation de l‘efficacité portait sur la période 
2008 à 2011 et a été publié en novembre 2010. 
Les conclusions principales de ce premier rapport 
sur l‘évaluation de l‘efficacité sont les suivantes:
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quation des ressources au cours de la première 
période quadriennale sont considérées comme 
adéquates pour garantir une dotation mini-
male en ressources financières.

•	 Stabilité dans la compensation des charges
Les charges excessives des cantons n‘ont enre-
gistré que peu de variations depuis l‘introduc-
tion de la nouvelle péréquation financière. Par 
conséquent, les paiements destinés à la com-
pensation des charges restent stables.

•	 Charge supportée par les cantons à fort poten-
tiel de ressources
Depuis l‘introduction de la nouvelle péréqua-
tion financière, les paiements compensatoires 
par habitant ont augmenté pour plusieurs can-
tons à fort potentiel de ressources. Mais pour 
2011, les contributions exprimées en pourcen-
tage du «surplus» de potentiel sont en recul 

par rapport aux années précédentes. D‘où des 
paiements compensatoires moins élevés qu’en 
2010, en proportion de la part du potentiel de 
ressources par habitant qui est supérieur à la 
moyenne suisse.

Le deuxième rapport sur l‘évaluation de l’ef-
ficacité, qui paraîtra à la fin de l‘année 2014, 
contiendra, en plus des chapitres consacrés à la 
péréquation financière au sens strict, une analyse 
des effets de la nouvelle répartition des tâches 
entre la Confédération et les cantons, en particu-
lier en ce qui concerne les désenchevêtrements 
entrepris et le nouvel instrument des conven-
tions-programmes entre la Confédération et les 
cantons. En effet, au vu de l‘étroitesse de la base 
de données disponible à l‘époque, il n‘était pas 
possible de procéder à une analyse assez appro-
fondie dans le premier rapport sur l‘évaluation de 
l‘efficacité.
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4	 Modèle comptable

4.1	 La comptabilité 
dans le secteur public

4.1.1	 Tâches et fonctions de la comptabilité
Les tâches de la comptabilité peuvent être re-
groupées dans quatre domaines essentiels:

•	 Documentation: tenue, sur la base de pièces 
justificatives, d‘un journal chronologique 
structuré de toutes les opérations courantes 
ayant une incidence sur les actifs, les capitaux 
propres et les capitaux de tiers, ainsi que le ré-
sultat.

•	 Compte-rendu et information: information 
périodique (annuelle) des propriétaires, mais 
aussi du Parlement, du public, des créanciers, 
etc, sur la situation financière, l’évolution de la 
fortune et la situation bénéficiaire.

•	 Contrôle: vérification du caractère écono-
mique des processus opérationnels – et en 
particulier, dans le secteur public, de l‘emploi 
judicieux des ressources – et garantie de la sol-
vabilité.

•	 Préparation: mise à disposition de données 
chiffrées qui serviront de base à la planifica-
tion et aux décisions entrepreneuriales, par 
exemple en vue d’investissements et pour la 
gestion opérationnelle.

La comptabilité a en principe les mêmes tâches 
dans l’économie privée et dans le secteur public, 
mais la finalité est différente. Dans la compta-
bilité de l’économie privée, la présentation met 
l’accent sur des buts formels tels que le bénéfice, 
le chiffre d’affaires ou les parts de marché.

A l’opposé de l’optique commerciale, dans les 
administrations publiques, où l’impôt assure l’es-
sentiel du financement, les objectifs matériels 
jouent un rôle prépondérant (tâches publiques, 

intérêts publics, etc.), ainsi que, sur le plan finan-
cier, l’équilibre entre les recettes et les dépenses. 
Cela vaut en particulier pour la Confédération, 
qui présente un volume élevé de dépenses de 
transfert et des dépenses propres relativement 
modestes. 

4.1.2	 Normes internationales 
d’établissement des comptes (IPSAS)

Depuis qu’il a entamé ses travaux en 2007, l’In-
ternational Public Sector Accounting Standards 
Board (IPSASB) a publié 31 normes IPSAS selon 
la méthode de la comptabilité d’exercice (accrual 
basis). Ces normes sont parfois appliquées direc-
tement par des entités du secteur public mais 
elles servent aussi de base pour élaborer des 
normes nationales. Presque toutes les organisa-
tions gouvernementales internationales – notam-
ment l’UE et l’ONU – appliquent désormais ces 
normes, de même qu’environ un quart des Etats 
nationaux et une part encore plus importante des 
entités d’échelons inférieurs du secteur public.

Les principes sur lesquels se basent les normes 
IPSAS correspondent dans une large mesure ä 
ceux sur lesquels reposent les normes IFRS (In-
ternational Financial Reporting Standards), ap-
pliquées dans le secteur privé. Certaines normes 
IPSAS ont été élaborées spécialement pour des 
faits propres au secteur public: par exemple la 
comptabilisation de revenus de transactions sans 
contre-prestation imputable (impôts, transferts) 
ou la présentation d’informations budgétaires. 
Mais la plupart des normes IPSAS reposent sur 
les normes IFRS, moyennant de légères adapta-
tions à la logique économique des faits et aux 
définitions du secteur public.

La loi sur les finances stipule que l’établissement 
des comptes est régi par des normes généra-
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lement reconnues (art. 49, al. 1, LFC). Il s‘agit, 
comme le précise l’ordonnance sur les finances 
de la Confédération, des normes IPSAS (art. 53, 
OFC). Toutefois, la Confédération ne reprend pas 
intégralement les normes IPSAS: dans des cas 
dûment motivés, elle peut y déroger ou fixer des 
normes complémentaires, pour autant que les 
normes IPSAS ne proposent pas de règlementa-
tion. Par cas dûment motivés, on entend notam-

Modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2)
La Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances (CDF) a publié en 1981 des 
recommandations concernant un modèle de présentation harmonisée des comptes des cantons 
et des communes (MCH1) fondée sur la méthode de la comptabilité d’exercice (accrual basis  
accounting). Elles ont été revues en profondeur en 2008, avec le MCH2. Les normes IPSAS servent 
de base à ce modèle également. Mais contrairement au nouveau modèle comptable de la Confé-
dération (NMC), le MCH2 admet des dérogations d’une certaine importance. Le modèle vise à 
répondre aux exigences comptables actuelles; il poursuit aussi les objectifs suivants:

•	 Politique financière coordonnée: la comparabilité des comptes publics favorise une politique 
financière coordonnée à l’échelon cantonal et communal, dès lors que les éléments fondamen-
taux de la présentation des comptes reposent sur des définitions unifiées.

•	 Péréquation financière: des données comparables sont nécessaires pour procéder aux calculs de 
la péréquation financière intercantonale et intercommunale.

•	 Transparence: les différences en matière de politique financière doivent être transparentes. Or la 
comparaison de comptes qui ne concordent pas est difficile.

•	 Statistique financière: avec le MCH2, des opérations financières comparables sont traitées de la 
même façon. Cette condition est essentielle à la réalisation de la statistique financière.

La totalité des cantons et des communes devraient introduire le MCH2 au cours des prochaines 
années.

ment les particularités de la Confédération pour 
la prise en compte desquels les normes IPSAS 
n’offrent aucune marge de manœuvre. Les déro-
gations et compléments sont fixés dans l’annexe 
2 OFC (et dans l’annexe 3 relative au compte 
consolidé de la Confédération). Les justifications 
et les conséquences sont exposées dans l’annexe 
au compte annuel (voir ch. 5.2.5 «Différences 
par rapport aux normes IPSAS»).
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4.2	 Structure du modèle comptable de 
la Confédération

Le modèle comptable de la Confédération met 
en lumière les processus budgétaires et la situa-
tion financière de la Confédération en suivant 
une double perspective: l’optique du compte de 
résultats et celle du financement. Cette double 
perspective permet de distinguer la gestion de 
l’administration et des entreprises du pilotage 
stratégique et politique.

Un élément central de la présentation des 
comptes réside dans la reprise de la structure 

telle qu’elle prévaut dans l’économie privée et 
qui comprend le compte de résultats, le bilan, le 
compte de financement ainsi que l'état du capital 
propre et de l'annexe. S’y ajoute également le 
compte des investissements. Conformément aux 
exigences du frein à l’endettement, le compte 
de financement demeure l’instrument principal 
de gestion globale des finances. En revanche, la 
gestion administrative et d’entreprise est désor-
mais axée, tout comme dans l’économie privée, 
sur les résultats.

Eléments de base du modèle comptable de la Confédération

Unités administratives Confédération (administration fédérale centrale)

Compte de résultats

revenus opérationnels 
ordinaires

charges opérationnelles 
ordinaires

résultat opérationnel 
ordinaire

résultat financier

résultat
ordinaire

résultat
extraordinaire

résultat annuel

Compte des 
investissements

résultat ordinaire
d‘investissements

résultat extraord.
d‘investissements

Investissements nets

Bilan

Compte de résultatsComptabilisation
séparée

– personnel
– débiteurs
– créditeurs
– placements financiers
– immobilisations
– ...

revenus opérationnels
ordinaires

charges opérationnelles 
ordinaires

résultat opérationnel 
ordinaire

résultat financier

résultat
ordinaire

résultat
extraordinaire

résultat annuel

Compte des 
investissements

résultat ordinaire
d‘investissements

résultat extraord.
d‘investissements

Investissements nets

Bilan

Compte de financement
et de flux de fonds

Compte
de financement

dépenses ordinaires 
du compte de résultats

recettes ordinaires 
du compte de résultats

dépenses d‘investis- 
sement ordinaires

recettes d‘investis- 
sement ordinaires

Compte des flux 
de fonds

flux de fonds provenant 
de l‘activité commerciale

flux de fonds provenant
de placements financiers

flux de fonds provenant
du financement externe

Variations du fonds 
Confédération

solde de financement
résultant
des transactions
ordinaires

solde de financement
résultant des trans-
actions extraordinaires

solde de financement
y c. transactions
extraordinaires
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4.2.1	 Compte de résultats 
Le compte de résultats affiche la diminution 
et l‘augmentation de valeur, sur une période 
donnée, ainsi que le résultat annuel. Il est établi 
selon des principes commerciaux et comporte, 
outre les flux de fonds, des éléments purement 
comptables. 

•	 Les charges et les revenus sont enregistrés par 
période comptable (accrual accounting). C’est 
ce que l’on appelle le principe de la réalisation: 
les opérations financières pertinentes sont 
enregistrées lors de la naissance des engage-
ments et des créances correspondants (prin-
cipe du fait générateur), et non au moment où 
leur paiement est échu ou encaissé.

•	 Le compte de résultats doit également enregis-
trer toutes les écritures qui ne génèrent aucun 
flux financier. On peut notamment citer à ce 
titre les amortissements ou la constitution de 
provisions. 

La clôture du compte de résultats est effectuée 
en trois étapes: 

•	 Dans un premier temps, le résultat opéra-
tionnel est présenté sans résultat financier.

•	 Dans un deuxième temps, on présente le ré-
sultat ordinaire à partir des charges et des re-
venus ordinaires (charges et revenus financiers 
compris). 

•	 Enfin, on saisit dans le résultat annuel non seu-
lement les opérations ordinaires, mais aussi les 
opérations extraordinaires, conformément à la 
définition du frein à l’endettement. 

Le compte de résultats est structuré selon ce 
schéma à tous les niveaux de l’administration fé-
dérale. Il existe cependant des différences dans 
la classification détaillée, qui permettent de ré-
pondre aux besoins spécifiques en information 
des différents niveaux de conduite:

•	 Au niveau de la Confédération, le compte de 
résultats sert à analyser l’activité administrative 
de la Confédération au niveau financier, ainsi 
qu‘à indiquer le résultat annuel. Il donne un 
aperçu condensé et consolidé de la marche 
des affaires en général.

•	 Au niveau de l’unité administrative et du dé-
partement, le compte de résultats constitue 
un facteur essentiel de la gestion financière 
selon les principes valables en économie d’en-
treprise. La transparence des coûts est ici pré-
pondérante. Voilà pourquoi la classification est 
plus fine à ce niveau et comprend les postes 
pour l’imputation de prestations d’autres 
unités administratives. Ainsi, le compte de ré-
sultats permet de savoir ce que dépense une 
unité administrative ou un département dans 
son ensemble pour l’accomplissement de ses 
tâches.

•	 Le compte de résultats sert enfin de base à 
l’établissement du budget et du plan financier, 
que le Parlement détermine pour chaque unité 
administrative par le biais de l’octroi de crédits.

4.2.2	 Compte des investissements
Le compte des investissements renseigne sur 
les dépenses effectuées pour l’acquisition ou 
la création de valeurs patrimoniales nécessaires 
à l’exécution des tâches (immobilisations cor-
porelles, prêts, participations et contributions à 
des investissements) et utilisées durant plusieurs 
périodes comptables (patrimoine administratif). Il 
comprend également les recettes provenant de 
la vente ou du remboursement de ces valeurs 
patrimoniales. Le solde indique le flux financier 
net qui résulte des investissements ordinaires. 
Les recettes et les dépenses extraordinaires sont 
présentées spécialement pour la gestion selon les 
exigences du frein à l’endettement.  

Le compte des investissements est une particu-
larité de la comptabilité publique. Tout comme 
les postes du compte de résultats, les investisse-
ments sont importants pour l‘octroi des crédits 
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par les Chambres fédérales. Par conséquent, ils 
doivent apparaître en toute transparence au ni-
veau de l’unité administrative en premier lieu, 
mais également au niveau de la Confédération.

4.2.3	 Bilan
Le bilan renseigne sur la structure du patrimoine 
et des capitaux de la Confédération, mettant 
ainsi en évidence l‘origine et l‘utilisation des res-
sources. L‘établissement du bilan a lieu tant au 
niveau de la Confédération que des unités admi-
nistratives. L‘actif et le passif sont structurés en 
fonction des échéances. 

En ce qui concerne l‘actif, une distinction, im-
portante du point de vue du droit financier, est 
faite entre patrimoine financier et patrimoine 
administratif. Cette subdivision montre quels 
postes sont destinés aux placements de fonds 
et de capitaux (patrimoine financier) et de quels 
actifs la Confédération a besoin pour s‘acquitter 
de ses tâches (patrimoine administratif). La ges-
tion du patrimoine financier, qui se fait selon 
les principes commerciaux, relève de la compé-
tence du Conseil fédéral et de l‘administration. 
En revanche, l‘emploi des ressources destinées à 
l‘exécution de tâches requiert l‘approbation du 
Parlement dans le cadre de la procédure d‘octroi 
des crédits.

Le passif comprend l‘ensemble des engagements 
et des ressources propres. Y figurent les capi-
taux de tiers (créditeurs, emprunts, comptes de 
régularisation, provisions, etc.) ainsi que le capital 
propre (découvert du bilan, fonds affectés, fonds 
spéciaux, réserves, etc.). 

4.2.4	 Compte de financement
Le compte de financement constitue l‘instrument 
central d‘information et de contrôle de gestion 
destiné à la gestion globale du budget de la 
Confédération sous l‘angle de la politique bud-
gétaire. Le but premier consiste à équilibrer les 
dépenses et les recettes sur l’ensemble d’un cycle 
conjoncturel. Des questions relatives à la rentabi-
lité et à l’efficience dans le cadre de l’utilisation 
des ressources occupent ici le premier plan, pa-

ramètres que le compte de financement permet 
de mesurer. C‘est pourquoi seules les opérations 
avec incidences financières sont présentées dans 
le compte de financement: les éléments pure-
ment comptables, tels que les amortissements 
ou la constitution de provisions, n‘y sont pas 
pris en compte. Le compte de financement fait 
l‘objet d‘une distinction entre la partie compte de 
financement proprement dite et la partie compte 
des flux de fonds, le compte des flux de fonds 
n‘étant établi que pour le compte d‘Etat. 

•	 Compte de financement: les flux de paiement 
du compte de résultats constituent, avec les 
dépenses et les recettes du compte des in-
vestissements, le solde de financement. Le 
solde de financement étant déterminant pour 
le respect des exigences du frein à l‘endette-
ment, il l‘est également pour la planification 
financière. On opère en outre une distinction 
entre solde de financement ordinaire et solde 
de financement extraordinaire afin de garantir 
une gestion des finances conforme aux règles 
du frein à l’endettement. 

•	 Compte des flux de fonds: en plus du solde 
de financement (flux de fonds provenant de 
l‘activité opérationnelle), les flux de fonds pro-
venant de placements financiers et de capitaux 
de tiers sont également indiqués. Ils compren-
nent les transactions de la Trésorerie fédérale, 
telles que les emprunts contractés auprès de 
tiers, les placements financiers ou d‘autres 
transactions effectuées directement par le 
biais du bilan.

Ainsi, le compte de financement montre d’où 
proviennent les ressources dont dispose la 
Confédération (origine des ressources); il indique 
en outre à quelles fins la Confédération a utilisé 
ces ressources (utilisation des ressources). Les va-
riations du «fonds Confédération» montrent de 
quelle manière les liquidités de la Confédération 
ont évolué dans leur ensemble. Une augmenta-
tion du fonds signifie que la Confédération a en-
caissé plus d‘argent qu‘elle n‘en a dépensé, une 
diminution indique le contraire. 
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4.3	 Présentation selon l‘optique des cré-
dits ou selon l‘optique des comptes

L’Assemblée fédérale approuve le budget sous 
la forme de crédits. Cette manière de procéder 
justifie la présentation selon l‘optique des crédits. 
Les crédits dépendent de priorités politiques et 
peuvent diverger de la structure du plan comp-
table et donc de la présentation selon l‘optique 
des comptes. Des écarts se produisent par 
exemple lorsque le crédit regroupe des mesures 
spécifiques (projets). Dans ce cas, divers types de 
comptes peuvent être attribués à un seul crédit.

4.3.1	 Présentation selon l‘optique des crédits
Les comptes des unités administratives englobent 
tous les postes importants du compte de résul-
tats et du compte des investissements. Au niveau 
institutionnel, ils sont subdivisés en fonction des 
différents départements et unités administra-
tives et structurés selon l‘optique des crédits. 
Les comptes présentent les crédits budgétaires 
avec les charges et dépenses d’investissement 
ainsi que les revenus et recettes d’investissement. 
C‘est sur cette base que, lors de l‘établissement 
du budget, le Parlement se prononce sur l‘octroi 
des crédits et définit les lignes directrices de l‘exé-
cution budgétaire.

Sur le plan formel, on distingue trois parts de 
crédit différentes:

•	 Les postes avec incidences financières (AIF), 
qui sont liés à une dépense ou à une recette 
et sont pris en compte dans le compte de fi-
nancement (par ex. dépenses de personnel, 
d’exploitation ou d’investissement).

•	 Les postes sans incidences financières (SIF), 
qui ne constituent que des valeurs comptables 
et ne génèrent pas de flux financiers (par ex. 
amortissements ou provisions).

•	 Les postes pour l‘imputation des prestations 
fournies à l’interne (IP), qui figurent comme 
des postes avec incidences sur les crédits dans 
le budget des bénéficiaires de prestations, 
mais qui ne génèrent qu’indirectement des dé-
penses ayant une incidence financière dans le 
budget du fournisseur des prestations.

Un crédit peut se limiter à une part de crédit ou 
comporter une combinaison des trois parts de 
crédit. Dans les rapports sur l‘état des finances, 
les unités administratives présentent les diffé-
rentes parts de crédit dans l‘exposé des motifs 
des divers postes de crédit.

4.3.2	 Présentation selon l ‘optique des 
comptes

Le plan comptable général est un registre systé-
matique de tous les comptes, destiné à la tenue 
des comptes. Il sert de cadre à l ‘établissement 
des plans comptables subordonnés utilisés pour 
l ‘attribution des opérations financières aux dif-
férents comptes, ce qui garantit que les données 
financières sont saisies, traitées et présentées au 
sein d ‘un système uniforme.

On distingue trois niveaux dans le modèle comp-
table de la Confédération:

•	 Le plan comptable général de la Confédéra-
tion englobe les groupes de comptes du ni-
veau supérieur de la classification (voir figure 
ci-après), soit les deux catégories de compte 
du bilan (actif, passif), du compte de résultats 
(charges, revenus) et du compte des investisse-
ments (dépenses et recettes d’investissement). 
Le plan comptable général de la Confédéra-
tion correspond au plan comptable général du 
modèle comptable harmonisé pour les can-
tons et les communes (MCH2).
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•	 Le plan comptable de l ‘administration géné-
rale se situe un niveau plus bas. Il représente le 
dernier niveau de détail des rapports sur l ‘état 
des finances de la Confédération et corres-
pond en même temps au niveau de comptes 
le plus bas qui soit commun aux différentes 
unités administratives. Le plan comptable de 
l ‘administration générale sert de base à la dé-
finition des plans comptables des unités admi-
nistratives.

•	 Les plans comptables des unités administra-
tives approfondissent encore le degré de dé-
tail du plan comptable de l ‘administration 

générale. A ce niveau, les tâches spécifiques 
de chaque unité administrative jouent un rôle 
important. Le système de comptes se clôt 
enfin au niveau du compte général, où les 
opérations financières individuelles sont enre-
gistrées. A ce niveau, les plans comptables des 
unités administratives ne suivent plus toujours 
la même subdivision. 

Aucun compte n ‘est par contre nécessaire pour 
le compte de financement, car les informations y 
relatives sont transférées directement à partir du 
bilan, du compte de résultats et du compte des 
investissements.
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Bilan

1	 Actif 2	 Passif

10	 Patrimoine financier

100	 Liquidités et place- 
ments à court terme

101	 Créances

102	 Placements 
financiers à court 
terme

104	 Comptes de 
régularisation actfis

107	 Placements 
financiers à long 
terme

109	 Créances envers 
des fonds affectés 
enregistrés sous les 
capitaux de tiers

20	 Capitaux de tiers

200	 Engagements  
courants

201	 Engagements 
financiers à court 
terme

204	 Comptes de 
régularisation passifs

205	 Provisions à court  
terme

206	 Engagements 
financiers à long 
terme

207	 Engagements 
envers des comptes 
spéciaux

208	 Provisions à long 
terme

209	 Engagements envers 
des fonds affectés 
enregistrés sous les 
capitaux de tiers

14	 Patrimoine 
administratif

140	 Immobilisations 
corporelles

141	 Stocks

142	 Immobilisations 
incorporelles

144	 Prêts

145	 Participations

29	 Capital propre

290	 Fonds affectés 
enregistrés sous le 
capital propre

291	 Fonds spéciaux

292	 Réserves provenant 
d‘enveloppes 
budgétaires

295	 Réserves liées au 
retraitement

296	 Réserves liées à la 
réévaluation

298	 Autre capital propre

299	 Excédent/découvert 
du bilan

Compte de résultats

3	 Charges 4	 Revenus

30	 Charges de 
personnel

31	 Charges de biens et 
services et charges 
d‘exploitation

32	 Charges 
d‘armement

33	 Amortissements

34	 Charges financières

35	 Attributions à des 
fonds affectés 
enregistrés sous les 
capitaux de tiers

36	 Charges de transfert 

38	 Charges 
extraordinaires

40	 Revenus fiscaux

41	 Patentes et  
concessions

42	 Compensations

43	 Revenus divers

44	 Revenus financiers

45	 Prélèvement de 
fonds affectés 
enregistrés sous les 
capitaux de tiers

48	 Revenus 
extraordinaires

Compte des investissements

5	 Dépenses 
d‘investissement

6	 Recettes 
d‘investissement

50	 Immobilisations 
corporelles et stocks

52	 Immobilisations 
incorporelles

54	 Prêts

55	 Participations

56	 Contributions à des 
investissements

58	 Dépenses 
d‘investissement 
extraordinaires

59	 Report du bilan

60	 Vente d‘immobili- 
sations corporelles

62	 Vente d‘immobili- 
sations incorporelles

64	 Remboursement de 
prêts

65	 Vente de 
participations

66	 Remboursement de 
contributions à des 
investissements

68	 Recettes 
d‘investissement 
extraordinaires

69	 Report au bilan

Plan comptable général de la Confédération



4 Le modèle comptable de la Confédération

51

4.4	 Gestion financière duale
La gestion des finances de la Confédération in-
tervient selon le principe de la gestion duale. Le 
compte de financement est essentiel pour ce 
qui est de la gestion financière de l’ensemble 
du budget de la Confédération en conformité 
avec les dispositions du frein à l’endettement et 
selon les critères de la politique en matière de 
finances. Les unités administratives sont gérées, 
d’une part, au moyen du compte de résultats et 
du compte des investissements et, d’autre part, à 
travers la comptabilité analytique. L‘approche est 
ici davantage axée sur l‘économie d‘entreprise. 

4.4.1	 Gestion globale des finances au niveau 
de la Confédération

L‘un des objectifs premiers de la politique bud-
gétaire vise l‘équilibre sur le moyen terme des 
dépenses et des recettes de la Confédération. 
Ce principe est ancré dans la Constitution (art. 
126, al. 1, Cst.). L‘instrument du frein à l‘endet-
tement fixe les dépenses maximales acceptables 
de la Confédération en fonction des recettes 
attendues et de la conjoncture. Ainsi, le compte 
de financement est le principal instrument de la 
gestion des finances, notamment si l‘on tient 
compte des deux arguments suivants:

•	 d‘une part, le budget de la Confédération 
est un budget de transfert classique dont la 
majeure partie consiste en subventions et en 
contributions à d‘autres budgets, alors que 
les dépenses pour son propre fonctionnement 
sont relativement faibles. 

•	 d‘autre part, les analyses macro-économiques 
de la politique budgétaire et de ses effets, tout 
comme les considérations relatives à la poli-
tique de stabilité, se basent le plus souvent sur 
l‘aspect du financement. De ce point de vue, il 
est inutile de savoir si les sorties d‘argent sont 
dues à des dépenses ou à des investissements, 
car pour la gestion du budget fédéral, elles 
sont en principe traitées de la même manière.

4.4.2	 Gestion financière au niveau des unités 
administratives

Contrairement à ce qui est le cas pour la ges-
tion à l’échelon de la Confédération, ce sont le 
compte de résultats et la perspective de la ges-
tion d’entreprise qui occupent le premier plan 
pour les unités administratives. Cependant, à ce 
niveau également, des considérations de gestion 
financière et, de ce fait, l‘optique du finance-
ment, jouent un rôle essentiel. Afin que les dé-
penses ayant des incidences financières puissent 
être mises en évidence et être gérées conformé-
ment au frein à l’endettement, les dépenses et 
les recettes d’investissement d’une unité admi-
nistrative doivent être présentées et approuvées 
séparément. De plus, les parts avec incidences 
financières doivent aussi figurer dans les postes 
de revenus et de charges. Ceci intervient dans le 
cadre des exposés des motifs relatifs aux diffé-
rentes demandes de crédits et aux estimations de 
revenus.

A l’échelon de l’unité administrative, le principe 
de la gestion duale se révèle particulièrement 
adapté: d’une part, c’est à ce niveau que les stra-
tégies, les calculs et les objectifs de politique bud-
gétaire du Parlement et du Conseil fédéral sont 
concrétisés dans le budget; d’autre part, l’unité 
administrative doit être gérée de telle façon que 
les directives budgétaires et les objectifs de po-
litique de fond qui y sont liés puissent être mis 
en œuvre efficacement, et donc que le rapport 
entre moyens alloués et effet obtenu soit le plus 
favorable possible. 

Une série de mesures vise à allouer les ressources 
avec plus d’efficacité et à accroître la marge de 
manœuvre dont disposent les directions d’offices, 
ainsi qu‘à davantage faire participer ces dernières 
à la responsabilité financière. C‘est là qu‘entrent 
en jeu la décentralisation étendue des crédits vers 
les offices auxquels ils sont alloués et l’imputa-
tion interne des prestations (IP). Une comptabilité 
analytique (CA) adaptée aux besoins spécifiques 
des différentes unités administratives constitue la 
base de ce changement.
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Comptabilité analytique
La CA est l’instrument principal de la compta-
bilité d’exploitation. Elle associe systématique-
ment les informations relatives aux coûts à des 
informations relatives aux résultats. Grâce à 
la CA, chaque unité administrative est en me-
sure de calculer les coûts et les recettes pour 
ses tâches, prestations ou projets précis. Cette 
nouvelle donne ne favorise pas seulement une 
prise de conscience des coûts et de la gestion 
des coûts au sein de l’administration, elle accroît 
également la transparence relative à l’utilisation 
des ressources et améliore de ce fait les bases de 
décision du Parlement dans l’exercice de sa sou-
veraineté budgétaire.

Toutes les unités administratives n’ont pas le 
même besoin d’information. Suivant les tâches 
qui leur incombent, elles sont plus ou moins im-
pliquées dans la direction politique, peuvent jouir 
d’une autonomie plus ou moins grande dans 
l’exploitation et peuvent plus ou moins aisément 
définir leurs prestations comme des produits. 

Principe de la gestion duale

Acteurs

Parlement,
Délégation des finances,
Conseil fédéral

Confédération

Départements

Unités
administratives

Fonction Instrument Principe

Chefs des Départements
et secrétariats généraux

Direction de l‘office,
contrôle de gestion
de l‘office, hiérarchie

Gestion globale
des finances
– frein à l‘endettement
– fixation des priorités
 au niveau des tâches
 de la Confédération

Harmonisation 
et coordination:
gestion globale des
finances – gestion
administrative axée sur 
l’économie d’entreprise

Gestion administrative 
axée sur l’économie
d‘entreprise

Budget,
plan financier,
plan financier 
de la législature, 
compte de financement, 
compte d‘Etat

Budget,
plan financier,
plan financier 
de la législature, 
compte de résultats 
et autres éléments 
des comptes annuels

Comptabilité
analytique,
comptes annuels
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u
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o
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u
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Principe de la gestion duale

Compte tenu de ces différences, on distingue 
trois types de CA:

•	 Le type de base doit être observé en tant que 
norme minimale. Il est suffisant pour les unités 
administratives dont la conduite est avant 
tout liée à des tâches découlant de lois et à 
des mandats politiques et qui, de ce fait, ne 
présentent qu’une faible autonomie d’exploi-
tation. Le plus souvent, il n’est pas possible 
de délimiter leurs prestations comme des pro-
duits clairement définis, ce qui rend difficile la 
gestion par objectifs de prestations. Tel est le 
cas des unités administratives investies d’une 
fonction d’état-major et de coordination, 
comme les secrétariats généraux.

•	 La comptabilité analytique simple s’adresse 
aux unités administratives qui disposent d’une 
certaine autonomie dans l’exploitation et qui 
de ce fait déterminent avec une grande indé-
pendance la manière d’atteindre les objectifs 
de prestations. La condition préalable à ce 
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risques. Afin de maintenir les charges administra-
tives à un niveau faible, il convient d’imputer uni-
quement les prestations répondant aux critères 
suivants: 

•	 Importance: le volume des prestations impu-
tables représente une somme importante.

•	 Influençabilité: le bénéficiaire de prestations a 
la possibilité d’influencer et donc de contrôler 
la demande en termes quantitatifs et qualita-
tifs. Cela se répercutera sur le coût de l‘acqui-
sition des prestations. 

•	 Caractère commercial de la prestation: sont 
imputables les prestations que le bénéficiaire 
pourrait en principe aussi se procurer en de-
hors de l’administration fédérale. Celui-ci peut 
de la sorte comparer directement les prix avec 
ceux des prestataires externes et accroître la 
pression sur les coûts. 

Les prestations imputables sont répertoriées dans 
un catalogue des domaines de prestations. La 
plupart des prestations imputées relèvent des 
domaines de l’informatique, de la fourniture de 
surfaces ainsi que de la logistique.

modèle de gestion axé sur les prestations est 
une part importante en prestations clairement 
délimitées et mesurables.

•	 La comptabilité analytique développée est 
conçue pour les unités administratives qui 
font état d’une grande autonomie dans l’ex-
ploitation et qui fournissent dans la majorité 
des cas des prestations imputables au sein de 
l’administration fédérale ou des prestations 
commerciales sur le marché. Dans ce cas de 
figure, la CA sert aussi de base pour calculer 
précisément les prix en cas de fourniture de 
prestations à des clients internes ou externes.

Les départements décident en accord avec l’Ad-
ministration fédérale des finances quel type de 
CA les unités doivent suivre.

Imputation des prestations au sein de la  
Confédération
L‘échange de prestations interne à la Confédé-
ration est imputé avec incidences sur les crédits 
dans le but d‘accroître la transparence des coûts 
et d‘allouer les ressources efficacement. L’impu-
tation des prestations se fonde en principe sur 
les coûts complets sans supplément destinés à 
assurer des bénéfices ou à garantir contre les 
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à chaque groupe d’intérêts de s’informer de ma-
nière efficace et adaptée à l’échelon qui est le 
sien: disponibles en allemand, en français et en 
italien, les rapports financiers permettent aux 
membres du Parlement, aux commissions par-
lementaires, au gouvernement et à l’administra-
tion, aux médias et au public d’obtenir rapide-
ment un premier aperçu et d’accéder si néces-
saire à des informations plus approfondies.

Les rapports sont établis à plusieurs niveaux: 
les produits principaux en sont le budget et le 
compte d’Etat, auxquels viennent s’ajouter les 
comptes spéciaux, le plan financier ainsi que les 
rapports sur les crédits supplémentaires. Les rap-
ports relatifs au compte d’Etat sont complétés 
par le rapport du Contrôle fédéral des finances 
ainsi que par la brochure «Les finances de la 

4.5	 Reporting financier
Les rapports sur l’état des finances ont pour 
objectif de présenter l’état des revenus, des fi-
nances et du patrimoine de la Confédération de 
manière synoptique, compréhensible et fidèle. 
Sur le modèle de la pratique moderne prévalant 
dans l’économie privée, il s’agit de présenter des 
comptes transparents qui reflètent tous les faits 
importants. La Confédération entend ainsi per-
mettre aux organes de surveillance, aux groupes 
d’intérêts et aux autres cercles de personnes in-
téressées de comprendre pleinement la situation 
financière et de la juger en toute indépendance.

Tous les destinataires n’ont pas besoin des 
mêmes informations ni de la même densité de 
rensei-gnements. La Confédération tient compte 
de la diversité des besoins en informations grâce 
à un système modulaire de rapports, qui permet 

Budget

Budget de la Confédération (tomes 1–3)

Rapport sur le budget (tome 1)

• Aperçu des chiffres
• Commentaire sur le budget
• Budget
   – Compte de financement
   – Compte de résultats
   – Compte des investissements  
   – Annexes
• Indicateurs
• Projet d’arrêté fédéral

Budget des unités administratives (tomes 2A,2B)

Explications complémentaires/Statistiques (tome 3)

Budget comptes spéciaux (tome 4)

Plan financier (tome 5)

Supplément  I et II

Message

Compte d’Etat

Compte de la Confédération (tomes 1–3)

Rapport sur le compte de la Confédération (tome 1)

• Aperçu des chiffres
• Commentaire concernant le compte annuel
• Compte annuel
   – Compte de financement
   – Compte de résultats
   – Bilan
   – Compte des investissements
   – Etat du capital propre
   – Annexes
• Indicateurs
• Projet d’arrêté fédéral

Comptes des unités administratives (tomes 2A,2B)

Explications complémentaires/Statistiques (tome 3)

Rapport du Contrôle fédéral des finances

Comptes spéciaux (tome 4)

Les finances de la Confédération en bref 

Compte consolidé de la Confédération

Rapport financier

Reporting financier
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être inscrites au bilan, telles que les créances 
et les engagements conditionnels ou les évé-
nements ultérieurs à la date de clôture des 
comptes, sont également présentées. Le tome 
2 montre (également dans la partie numérique 
et celle réservée aux exposés des motifs) les 
comptes des unités administratives. Il rend 
compte de l’utilisation des crédits autorisés par 
le biais du budget et justifie de façon détaillée 
les éventuels écarts. Le tome 3 donne, comme 
dans les rapports relatifs au budget, des expli-
cations complémentaires sur des sujets et des 
développements actuels liés au compte d’Etat 
et livre des informations détaillées en matière 
de statistique financière par le biais de compa-
raisons selon l’axe temporel.

•	 Les comptes spéciaux gérés hors du compte 
de la Confédération sont, aussi bien pour le 
budget que pour le compte d‘Etat, regroupés 
dans le tome 4. Il s‘agit actuellement du fonds 
pour les grands projets ferroviaires, du fonds 
d’infrastructure, du domaine des EPF et de la 
Régie fédérale des alcools. Ces quatre institu-
tions établissent leur budget et leurs comptes 
annuels selon des principes commerciaux et des 
normes applicables à la gestion d’entreprise.

•	 Le compte consolidé de la Confédération a été 
établi pour la première fois lors de l‘exercice 
2009 et est soumis aux Chambres fédérales 
pour qu‘elles en prennent acte. Le compte 
consolidé donne une vue d’ensemble de l’état 
du patrimoine, des finances et des revenus des 
unités et des organismes qui, du point de vue 
de l’exécution des tâches, se rattachent à l’ad-
ministration fédérale. Le périmètre de conso-
lidation comprend l’administration générale 
de la Confédération (unités administratives qui 
figurent dans le compte de la Confédération), 
les unités administratives et les fonds gérés par 
un compte spécial ainsi que les unités de l’admi-
nistration fédérale décentralisée dotées d‘une 
comptabilité propre (par ex. Autorité fédérale 
de surveillance des marchés financiers et Swiss-
medic). Les grandes entreprises dans lesquelles 
la Confédération détient la majorité du capital 
sont présentées dans le compte consolidé selon 

Confédération en bref». En outre, un compte 
consolidé a été présenté pour la première fois aux 
Chambres fédérales avec le compte 2009. 

Dans le cadre du reporting financier, la Confédé-
ration publie actuellement les produits suivants:

•	 Le budget informe de manière condensée 
dans le tome 1 sur l’état des finances et des 
revenus de la Confédération. L’annexe revêt 
une grande importance: elle fournit des in-
formations complémentaires nécessaires pour 
l’appréciation des chiffres. Le tome 2 présente 
toutes les informations relatives à l’octroi de 
crédits, notamment les données concernant 
les crédits budgétaires et les postes de revenus 
ainsi que les crédits d’engagement et les pla-
fonds de dépenses. Les postes relevant de l’im-
putation des prestations avec incidences sur 
les crédits sont présentés intégralement et ne 
sont plus éliminés. Pour un meilleur usage, ce 
tome a été scindé en deux: les chiffres figurent 
dans le tome 2A et les exposés des motifs dans 
le tome 2B. Le tome 3 présente dans le dé-
tail, dans la partie «Explications complémen-
taires», les postes de recettes et de dépenses, 
les analyses de sensibilité concernant les scé-
narios conjoncturels possibles ainsi que les do-
maines transversaux (personnel, technologies 
de l‘information et de la télécommunication, 
Trésorerie fédérale et gestion par mandat de 
prestations et enveloppe budgétaire [GMEB]). 
La partie statistique montre les informations 
financières détaillées en comparaison plurian-
nuelle.

•	 Le compte d‘Etat, dans sa structure, corres-
pond au budget. Cependant, le tome 1 du 
compte comprend également une présen-
tation du bilan et de l'état du capital propre 
ainsi que les informations obligatoires qui en 
résultent. En particulier, le compte de finance-
ment est complété par l’indication des flux de 
fonds résultant des variations du patrimoine 
financier et des capitaux de tiers, tandis que 
l’annexe présente en plus de façon détaillée 
les principes régissant l’établissement du bilan 
et l’évaluation. Les opérations ne pouvant pas 
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exposés des motifs et des explications concer-
nant la voie du supplément budgétaire.

•	 La brochure «Les finances de la Confédération 
en bref» paraît chaque année avec le rapport 
sur le compte de la Confédération. Cette bro-
chure s’adresse en premier lieu aux médias 
et aux personnes qui souhaitent s’informer 
de manière succincte sur la situation finan-
cière de la Confédération. Il s’agit principale-
ment d’une comparaison avec les comptes de 
l’année précédente.

Enfin, les données du compte de la Confédération 
ont aussi leur place dans la statistique financière. 
Cette dernière présente, sur une base compa-
rable (voir ch. 1.3.2), la situation des revenus, des 
finances et du patrimoine des unités d’adminis-
tration publique (Confédération, cantons, com-
munes et assurances sociales publiques). Les dif-
férences entre les comptes de la Confédération, le 
compte consolidé et la statistique financière sont 
présentées ci-dessous, dans l‘aperçu des publica-
tions concernant le budget au niveau fédéral. 

la méthode de la mise en équivalence (part de 
la Confédération dans le capital propre des 
entreprises) et ne sont pas entièrement com-
prises dans le périmètre de consolidation (par 
ex. la Poste, les CFF et Swisscom).

•	 Le rapport relatif au plan financier pluriannuel 
contient un commentaire sur l’évolution des fi-
nances durant les années du plan financier. Le 
rapport en tant que tel est réduit à l’essentiel, 
les informations complémentaires se trouvant 
dans l’annexe. Sur la base du catalogue des 
tâches, l’annexe présente des tableaux stan-
dardisés pour chacune des 44 tâches de la 
classification fonctionnelle ainsi que pour les 
principaux postes de recettes. La planification 
des tâches et la planification financière sont 
ainsi plus étroitement liées et peuvent être 
coordonnées de manière optimale par le pilo-
tage politique.

•	 Le message concernant les suppléments com-
prend un commentaire relatif aux crédits sup-
plémentaires, une partie chiffrée assortie des 

Publications concernant le budget au niveau fédéral
(sans les cantons, les communes et les assurances sociales)  

Compte consolidé
Compte d’Etat et unités de l’administration fédérale 
décentralisées qui tiennent leur propre comptabilité 
(non soumise à l’approbation du Parlement)

– Autorité fédérale de surveillance 
  des marchés financiers

– Inspection fédérale de la sécurité nucléaire

– Institut fédéral de la propriété intellectuelle

– Autorité fédérale de surveillance 
  en matière de révision

– Assurance suisse contre les risques à l’exportation

– Musée national suisse

– Swissmedic

– Société Suisse de Crédit Hôtelier

Statistique financière
Compte d’Etat et secteur des administrations publiques, 
consolidés 

Compte d’Etat/budget
non consolidés

Compte/budget de la Confédération
Administration fédérale centrale (correspond au 
champ d’application du frein à l’endettement) 

Comptes spéciaux
Soumis à l’approbation du Parlement

– Fonds pour les grands projets ferroviaires

– Fonds d’infrastructure

– Domaine des écoles polytechniques fédérales

– Régie fédérale des alcools

– Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle

– Pro Helvetia

– Fonds national

– Suisse Tourisme

Publications concernant le budget au niveau fédéral 
(sans les cantons, communes et assurances sociales)
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5	 Gestion des finances

prévue aujourd‘hui aura de l‘influence au plus tôt 
dans quelques années. En ce sens, la stratégie du 
Conseil fédéral, telle qu‘elle se manifeste dans les 
lignes directrices de la politique et dans les objec-
tifs, sera valable par-delà la nouvelle législature.

L‘arrêté fédéral simple définit les lignes directrices 
de la politique et les objectifs du programme de 
la législature; il indique en outre, pour chaque 
objectif, les actes de l‘Assemblée fédérale prévus 
ainsi que les autres mesures qui sont nécessaires 
pour atteindre ces objectifs. Il s‘agit d‘examiner 
non seulement les nouvelles dépenses, mais éga-
lement les dépenses actuelles et de proposer des 
mesures de redimensionnement (réexamen des 
tâches). 

Dans le message sur le programme de la légis-
lature, les objectifs sont accompagnés d‘indica-
teurs permettant d‘évaluer le degré de réalisation 
des objectifs. Le message contient également 
une analyse de la situation reposant sur les indi-
cateurs. De plus, il présente un aperçu de tous les 
projets d‘acte que le Conseil fédéral prévoit de 
soumettre à l‘Assemblée fédérale durant la légis-
lature (programme législatif).

Les conseils examinent le programme de la légis-
lature au cours de deux sessions successives (art. 
147, al. 1, LParl).

Le plan financier de la législature est présenté 
en même tant que le message. Il fixe les besoins 
financiers pour la législature et indique les moda-
lités de financement. Le plan financier de la légis-
lature s‘étend sur les trois années suivant le pre-
mier budget de la nouvelle législature. Contraire-
ment au plan financier normal, qui est une partie 
du rapport sur le budget, le plan financier de la 
législature est publié en tant qu‘annexe au mes-
sage sur le programme de la législature.

Les objectifs et les mesures du programme de la 
législature et du plan financier de la législature 
sont coordonnés par objet et par échéance.

5.1	 Instruments à disposition pour la 
gestion des finances

Le Conseil fédéral et le parlement disposent des 
instruments suivants pour la gestion des finances:

•	 programme de la législature avec planifica-
tion des tâches et des ressources (personnel, 
finances);

•	 perspectives à long terme et scénarios de dé-
veloppement;

•	 planification financière pluriannuelle;
•	 budget;
•	 compte d‘Etat.

5.1.1	 Programme de la législature
L‘art. 146 LParl prescrit qu‘au début de chaque 
législature, le Conseil fédéral soumette à l‘As-
semblée fédérale un message sur le programme 
de la législature, accompagné d‘un projet d‘ar-
rêté fédéral simple.

Le programme de la législature constitue la 
politique à long terme prévue par le gouverne-
ment pour les quatre prochaines années. Lors 
d‘une nouvelle législature, la stratégie politique 
en vigueur jusqu‘alors est réévaluée, mais elle 
sera essentiellement développée sur les bases 
existantes. En effet, les projets de la législature 
précédente sont mis en œuvre durant la nouvelle 
législature, et une partie des opérations prévues 
depuis peu seront soumises au vote seulement 
lors de la législature d‘après. Ainsi, la politique 



5 Gestion des finances

58

Perspectives à long terme et scénarios prévisionnels
Il est indispensable que la politique budgétaire tienne davantage compte des défis que nous ré-
serve l‘avenir. Actuellement, le budget et le plan financier de la Confédération ne prennent pas 
en considération les tendances à long terme, en particulier les aspects démographiques. C‘est 
pourquoi la Confédération a besoin d‘un instrument qui lui procure cette vision à long terme. Cet 
instrument, à savoir les scénarios prévisionnels, est prévu par l‘ordonnance sur les finances de la 
Confédération (art. 8 OFC, RS 611.01), qui charge le Conseil fédéral de présenter au moins tous 
les quatre ans des scénarios prévisionnels à long terme pour certains domaines. Ces scénarios 
portent bien au-delà de la période couverte par le plan financier et se fondent sur l‘évolution à 
long terme des finances des trois niveaux étatiques et des assurances sociales. Ils montrent les 
tendances prévisibles avec leurs conséquences financières ainsi que les mesures de gestion ou de 
correction requises.

Les scénarios prévisionnels sont élaborés à partir du rapport sur les perspectives à long terme 
des finances publiques en Suisse, qui met en évidence l‘évolution des finances des trois niveaux 
étatiques et des assurances sociales (AVS, AI, APG, AC) pour les 50 ans à venir. L‘Administration 
fédérale des finances a présenté la première édition de ce rapport en mai 2008.

Les scénarios prévisionnels servent à mettre en évidence les tendances évolutives et leurs répercus-
sions financières dans certains domaines spécifiques de l‘Etat bien au-delà de la période couverte 
par le plan financier et à alimenter le débat sur les options politiques (mesures de gestion et de 
correction) qui s‘offrent pour résoudre les problèmes à venir. Ils constituent de ce point de vue 
un instrument plus proche du champ politique que le rapport sur les perspectives à long terme 
des finances publiques en Suisse. Les premiers scénarios prévisionnels ont été élaborés dans le 
domaine de la santé lors de l‘établissement du plan financier 2009 - 2011 de la législature. Les scé-
narios prévisionnels montrent que le vieillissement de la population devrait conduire à un surcroît 
considérable des charges financières, notamment dans le domaine des soins de longue durée des 
personnes de plus de 65 ans. Ainsi, les dépenses publiques pour ces soins qui représentent 0,5 % 
du PIB en 2005 s‘accroîtront de 0,5 voire 1,0 point de pourcentage à l‘horizon 2050. Dans le reste 
du domaine de la santé, des effets ne dépendant pas de la démographie, tels que les progrès de 
la médecine, constituent un facteur de coûts plus important que le vieillissement de la population. 
Au total, il faut s‘attendre dans ce domaine, qui n‘inclut pas les soins de longue durée, à des 
charges supplémentaires pour les finances publiques de un à deux points de pourcentage du PIB 
contre 4,4 % du PIB en 2005. Les scénarios prévisionnels montrent en outre que l‘état de santé 
de la population représente un facteur important pour l‘évolution des dépenses dans le domaine 
de la santé.
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5.1.3	 Budget
Le budget est réglé par la loi sur le Parlement 
(art. 142) et par la loi sur les finances (art. 29 à 
34). Chaque année, le Conseil fédéral définit les 
objectifs budgétaires et édicte des directives sur 
l‘établissement du budget. Il en informe les com-
missions des finances des Chambres fédérales. 
Les objectifs annuels doivent au moins:

a.	 assurer le respect du frein à l‘endettement 
(art. 13 à 18 LFC);

b.	 tenir compte des directives de l‘Assemblée 
fédérale en matière de politique financière.

Le budget présente les caractéristiques suivantes:

•	 Il comprend la liste des charges et des dé-
penses d‘investissement ainsi que des revenus 
et des recettes d‘investissement pour une 
année, ventilée selon:

–– les unités administratives,
–– la nature des charges et des revenus ainsi 

que
–– la nature des dépenses et des recettes d‘in-

vestissement.

•	 Le projet de budget établi par le Département 
fédéral des finances est arrêté par le Conseil 
fédéral. Il fait ensuite l‘objet de débats et, le 
cas échéant, de modifications, à l‘Assemblée 
fédérale qui procède à son adoption définitive.

•	 L‘arrêté fédéral du Parlement autorise les 
charges et les dépenses d‘investissement.

•	 Il comprend l‘estimation des revenus et des re-
cettes d‘investissement.

Dans ce contexte, les arrêtés financiers plurian-
nuels jouent un rôle particulièrement important. 
Sous l‘angle du droit financier, il s‘agit de crédits 
d‘engagement et de plafonds des dépenses qui 
– individuellement ou en association – fixent 
des montants maximaux de ressources fédérales 
pour un temps donné ou un but déterminé. Les 
arrêtés financiers pluriannuels sont renouvelés 
tous les quatre ans pour des raisons d‘harmoni-
sation temporelle avec le programme de la légis-
lature (cf. ch. 7.3.2).

5.1.2	 Planification financière pluriannuelle
Le plan financier est réglé par la loi sur le Parle-
ment (art. 143), par la loi sur les finances (art. 19) 
et par l‘ordonnance sur les finances de la Confé-
dération (art. 4 à 7).

A partir des priorités établies sur la base des 
grandes lignes, le plan financier présente les be-
soins de financement des dépenses étatiques et 
propose les modalités de financement. Dans le 
cadre de la planification permanente, les plans 
financiers annuels visent également cet objectif. 
La tâche première de la planification financière 
consiste à avertir le plus tôt possible les autorités 
politiques des difficultés financières, de manière à 
ce que ces autorités puissent examiner et mettre 
en place à temps les mesures appropriées. La 
planification financière doit en outre permettre 
d‘établir des budgets conformes aux exigences 
du frein à l‘endettement et tenir compte des di-
rectives de l‘Assemblée fédérale en matière de 
politique financière.

Le plan financier est établi chaque année. Il rend 
compte dépenses prévues ainsi que des recettes 
pronostiquées pour les trois ans qui suivent la pé-
riode budgétaire. Le budget et le plan financier 
couvrent ainsi une période de quatre années. Il 
s‘agit d‘une planification roulante. Les chiffres du 
plan financier sont forcément moins précis que 
ceux du budget.
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Après l‘information donnée aux commissions des 
finances, le Département fédéral des finances 
rend ces extrapolations publiques.

Les crédits sont fixés sur la base d‘évaluations 
rigoureuses des besoins prévus. Un crédit supplé-
mentaire est demandé pour une charge ou une 
dépense d‘investissement pour laquelle le crédit 
budgétaire fait défaut ou ne suffit pas (voir ch. 
7.4.2).

5.1.4	 Compte d‘Etat
Le compte d‘Etat est réglé par la loi sur le Parle-
ment (art. 142) et par la loi sur les finances (art. 
4 à 11).

Le compte d‘Etat est établi selon le contenu et 
la structure du budget. Il fournit en outre la pré-
sentation du bilan et des obligations de publica-
tion en découlant. Le compte d‘État comprend 
les comptes de la Confédération et les comptes 
spéciaux. Les comptes spéciaux sont soumis aux 
Chambres fédérales en vertu d‘une réglementa-
tion de droit spéciale. La nécessité d‘une présen-
tation séparée de ces comptes découle de déci-
sions parlementaires ou du caractère particulier 
des prestations ou du financement (voir ch. 8).

Le Conseil fédéral établit le compte d‘Etat et le 
soumet chaque année deux mois avant le début 
de la session d‘été à l‘Assemblée fédérale.

5.1.5	 Extrapolation
En vertu de la loi sur le Parlement, le Conseil fé-
déral doit établir, le 30 juin et le 30 septembre, 
une extrapolation des résultats de l‘exercice en 
cours et en informer les commissions des fi-
nances. L‘extrapolation ne tient compte que 
des postes ayant des incidences financières. Les 
estimations en matière de recettes sont actua-
lisées sur la base des recettes déjà perçues du-
rant l‘exercice et, le cas échéant, en fonction 
de nouvelles conditions économiques. En ce 
qui concerne les dépenses, les écarts prévisibles 
par rapport au budget (soldes de crédit, supplé-
ments) sont identifiés.

5.2	 Principes

5.2.1	 Principes généraux régissant la gestion 
des finances 

Le Conseil fédéral et l‘administration gèrent les 
finances de la Confédération selon les principes 
de la légalité, de l‘urgence et de l‘emploi mé-
nager des fonds. Ils veillent à un emploi efficace 
et économe des fonds.

•	 La légalité: tout poste budgétaire doit reposer 
sur une base juridique, si bien que l‘exécutif ne 
saurait disposer à son gré des ressources pu-
bliques. Des dépenses ne peuvent être enga-
gées qu‘en vue de financer les tâches de l‘État, 
et ce uniquement par les autorités prévues par 
la loi et dans le cadre de la procédure prescrite 
par le législateur.

•	 L‘urgence: les ressources publiques étant tou-
jours inférieures aux besoins, il importe de fixer 
des priorités. Ce qui est important et urgent 
prime ce qui est simplement souhaitable.

•	 L‘emploi ménager des fonds: l‘exécutif a l‘obli-
gation d‘utiliser avec mesure les ressources pu-
bliques et d‘éviter des dépenses inutiles.

•	 L‘emploi efficace et l‘emploi économe des 
fonds: tandis que le principe de l‘emploi ef-
ficace des fonds veut que les résultats soient 
conformes aux effets («outputs») recherchés 
(«les choses adéquates sont-elles faites?»), 
celui de l‘emploi économe des fonds vise le 
meilleur rapport possible entre le résultat ob-
tenu et les moyens utilisés («les choses sont-
elles faites correctement?»).
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5.2.2	 Principes régissant l’établissement du 
budget

Des principes régissant l’établissement du budget 
sont nécessaires pour permettre au Parlement, à 
ses commissions, au gouvernement et à l’admi-
nistration d’exercer leur fonction de décision et 
de pilotage. Ils sont valables pour le budget et 
ses suppléments ainsi que pour le compte d’Etat:

•	 Principe du produit brut: les charges doivent 
être présentées séparément des revenus et les 
dépenses d‘investissement séparément des re-
cettes d’investissement, sans aucune compen-
sation. L’AFF peut, en accord avec le Contrôle 
fédéral des finances, accorder des dérogations 
dans les cas d‘espèce.

•	 Principe de l’universalité: l’ensemble des 
charges, des revenus, des dépenses et des 
recettes d’investissement prévus sont portés 
au budget. Ils ne peuvent être comptabilisés 
directement sur des postes de bilan tels que 
des provisions ou des financements spéciaux.

•	 Principe de l’annualité: l’exercice budgétaire 
coïncide avec l’année civile. Les crédits inuti-
lisés expirent à la fin de l’exercice budgétaire.

•	 Principe de la spécialité: les charges et les re-
venus, ainsi que les dépenses et les recettes 
d’investissement sont présentés par unité ad-
ministrative, par groupe spécifique du plan 
comptable et, lorsque cela paraît indiqué, par 
mesure et selon leur affectation. Les crédits 
ouverts ne peuvent être affectés qu‘aux dé-
penses pour lesquelles ils ont été autorisés. 
Si plusieurs unités administratives participent 
au financement d’un projet, il importe de dé-
signer une unité responsable, qui sera chargée 
de présenter le budget global. 

5.2.3	 Principes régissant la présentation des 
comptes

Les principes régissant la présentation des 
comptes ont pour but d‘assurer une présentation 
de l‘état des revenus, des finances et du patri-
moine qui corresponde à la réalité («true and fair 
view»). Ils s‘appliquent par analogie au budget et 
à ses suppléments:

•	 Le principe de l’importance: il convient de pré-
senter toutes les informations nécessaires pour 
permettre une appréciation complète de l‘état 
du patrimoine, des finances et des revenus.

•	 Le principe de la clarté: les informations doi-
vent être claires et compréhensibles.

•	 Le principe de la permanence des méthodes 
comptables: les principes régissant l‘établisse-
ment du budget ainsi que la tenue et la l‘éta-
blissement des comptes doivent dans toute la 
mesure du possible rester inchangés sur une 
longue période.

•	 Le principe du produit brut: le principe bud-
gétaire du produit brut doit être appliqué par 
analogie.

Les principes régissant la présentation des 
comptes forment la base des dispositions com-
plémentaires, notamment celles qui s‘appliquent 
à la tenue des comptes, à l‘établissement du 
bilan ou à l‘évaluation.
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•	 Sont inscrits au passif du bilan les engage-
ments existants (y c. les provisions) dont la 
réalisation risque d'entraîner une sortie de 
fonds. Le seuil d'inscription au passif existe 
uniquement pour les provisions et se monte à 
500 000 francs.

Quant aux principes d’évaluation, ils déterminent 
quel type de valeur est utilisé dans les différents 
postes du bilan. Ils comprennent aussi les prin-
cipes en matière d'amortissement et de rééva-
luation. En ce qui concerne l'évaluation, les prin-
cipes sont les suivants:

•	 L’évaluation du patrimoine financier se fait à 
la valeur vénale («at fair value») et, dans le cas 
du patrimoine administratif, à la valeur d'ac-
quisition ou de revient («at cost») hors amor-
tissements, ou à la valeur vénale, si elle est plus 
basse.

•	 Les engagements sont évalués à la valeur no-
minale. Les provisions doivent être évaluées 
aussi exactement que possible («best esti-
mate»).

•	 Le principe de l’évaluation individuelle s’ap-
plique: l'évaluation s'effectue individuelle-
ment, par objet ou par fait.

5.2.4	 Principes régissant l’établissement du 
bilan et l’évaluation

Les principes régissant l’établissement du bilan et 
l’évaluation sont une transposition des principes 
régissant la présentation des comptes.

En effet, les principes régissant l’établissement du 
bilan permettent de déterminer si une opération 
doit être inscrite au bilan en tant qu'engagement 
(inscription au passif) ou en tant que patrimoine 
(inscription à l'actif). Les principes suivants s'ap-
pliquent lors de l'inscription au bilan:

•	 Sont inscrits à l‘actif du bilan, les éléments 
de patrimoine répondant aux conditions sui-
vantes: ils ont une utilité économique future 
ou servent directement à l'exécution de tâches 
publiques (potentiel de service); enfin leur va-
leur peut être déterminée de manière fiable et 
atteint en outre un montant minimum (seuil 
d’inscription à l’actif). Pour les biens immo-
biliers et les placements incorporels, ce seuil 
s’élève à 100 000 francs; pour les autres im-
mobilisations corporelles, comme par exemple 
les véhicules, il est de 5000 francs. 
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5.2.5	 Différences par rapport aux normes 
IPSAS

L‘établissement des comptes de la Confédération 
est régi par les normes comptables internatio-
nales pour le secteur public (International Public 

Différences par rapport aux normes IPSAS (OFC, RS 611.01, annexe 2)

N° IPSAS N° Différence

1 Principe du fait générateur
(comptabilité basée sur l’exercice;
accrual accounting).

1.1 Les acomptes pour les marchandises, les 
prestations et le matériel d’armement sont 
comptabilisés au moment du paiement avec 
effet sur les résultats (principe de la 
comptabilité de caisse; cash accounting).

1.2 La rémunération au titre de la retenue d’impôt 
UE est comptabilisée au moment où elle est 
versée à la Confédération (principe de la 
comptabilité de caisse; cash accounting).

2 Le compte de financement englobe la 
trésorerie et les équivalents de trésorerie.

2.1 Le compte de financement inclut en outre les 
créances et les engagements courants.

2 Présentation du compte de financement 
sur trois niveaux: activités opérationnelles, 
d’investissement, de financement.

2.2 Pas de séparation entre activités opérationnelles 
et d’investissement, présentation séparée des 
opérations extraordinaires (art. 7 LFC).

15 Instruments financiers: présentation. 15 Présentation nette: en cas d’emprunt, agios 
et disagios sont regroupés en une rubrique 
unique et comptabilisés en tant que charge ou 
réduction de charge.

17 Condition de l’inscription à l’actif: utilité 
économique ou utilité potentielle pour 
l’accomplissement des tâches publiques 
(potentiel de service).

17 Le matériel d’armement et de protection civile 
n’est pas inscrit à l’actif.

18 L’information sectorielle applique le principe 
du fait générateur (comptabilité basée sur 
l’exercice; accrual accounting).

18.1 Les indications relatives aux domaines d’activité 
suivent une optique basée sur le financement.

18 Les résultats ainsi que les actifs et 
engagements proportionnels sont présentés 
par secteur.

18.2 Les valeurs figurant au bilan ne sont pas 
présentées par département et par domaine 
d’activité.

Sector Accounting Standards, IPSAS; art. 53, al. 
1, OFC). La Confédération n‘applique pas l‘inté-
gralité de ces normes, mais s‘en écarte dans des 
cas dûment justifiés.
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N° IPSAS N° Différence

23 Revenus de transactions sans contre-
prestation imputable.

23.1

 

23.2

Les revenus de l’impôt fédéral direct sont 
comptabilisés au moment où ils sont versés à 
la Confédération par les cantons (principe de la 
comptabilité de caisse; cash accounting).

Les revenus de la taxe d’exemption de 
l’obligation de servir sont comptabilisés au 
moment où ils sont versés à la Confédération 
par les cantons (principe de la comptabilité de 
caisse; cash accounting).

25 Prestations en faveur des
employés

25 Les engagements au titre de la prévoyance 
et d’autres prestations de longue durée 
versées aux employés figurent dans l’annexe 
aux comptes annuels sous les engagements 
conditionnels (renonciation à l’inscription au 
bilan).

Normes complémentaires (OFC, RS 611.01, annexe 2)

Objet Norme Etat

Evaluation des instruments financiers 
en général

Directives de la Commission fédérale des 
banques sur les dispositions des art. 23 
à 27 de l’ordonnance sur les banques 
régissant l’établissement des comptes 
(DEC-CFB) du 14 décembre 1994

25 mars 2004

Postes stratégiques dans le domaine des 
instruments financiers dérivés

Ch. 23b DEC-CFB 31 décembre 1996

Evaluation des immobilisations 
incorporelles

Norme comptable internationale IAS 38, 
Immobilisations incorporelles

31 mars 2004

Dans les cas où il n’existe pas de normes IPSAS, 
les normes complémentaires suivantes sont ap-
plicables: 
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Phase 1: préparation du processus budgétaire 
(du 15 décembre au 15 février env.)
Un état des lieux de la situation budgétaire, ef-
fectué en janvier, lance le processus d‘élaboration 
du budget et du plan financier. Dans un premier 
temps, on fixe les valeurs de référence macro-
économiques (en particulier des hypothèses sur 
la croissance économique et le renchérissement) 
pour le budget de l‘année à venir ainsi que pour 
les trois années suivantes considérées par le plan 
financier. Les valeurs retenues pour le budget se 
fondent sur les estimations du groupe d‘experts 
de la Confédération pour les prévisions conjonc-
turelles. Pour le plan financier, un scénario éco-
nomique plausible est réalisé. Les recettes et les 
dépenses du plan financier élaboré l‘année précé-
dente sont actualisées sur cette base. La fixation 
des objectifs budgétaires se fonde sur une évalua-
tion des recettes et sur une mise à jour des dé-
penses sur la base du plan financier actuel. Le pla-
fond des dépenses autorisées est calculé en fonc-
tion des exigences du frein à l‘endettement. Afin 
que les objectifs fixés soient respectés, le Conseil 
fédéral approuve des directives pour l‘élaboration 
du budget et du plan financier. Ces directives sont 
transmises aux différents départements, accom-
pagnées des directives budgétaires techniques de 
l‘Administration fédérale des finances (AFF) et de 
l‘Office fédéral du personnel (OFPER).

Phase 2: établissement du budget et demandes 
de crédit (du 15 février au 30 avril env.)
L‘établissement du budget et la planification fi-
nancière sont effectués de façon décentralisée 
par les différentes unités administratives, selon 
les instructions des départements. Toutes les de-
mandes de crédit doivent respecter les principes 
d‘emploi économe et ménager des fonds. De 
plus, les unités administratives sont tenues de 
justifier chaque poste de crédits et de revenus. 
Ces exposés des motifs sont transmis au Conseil 
fédéral et au Parlement, puis publiés dans le 
budget des unités administratives (tome 2B du 
rapport sur l‘état des finances fédérales). Les dé-
partements doivent transmettre leurs demandes 
(chiffres et exposés des motifs) à l‘Administration 
fédérale des finances avant la fin du mois d‘avril.

Phase 3: mise au point du budget (du 30 avril au 
30 juin env.)
Les demandes de crédit et les estimations des 
recettes sont tout d‘abord discutées avec les 
unités administratives. Les secrétariats généraux 
des départements interviennent en vue d‘établir 
des priorités et d‘effectuer de substantielles dimi-
nutions de dépenses. Au début du mois de juin, 
le Conseil fédéral définit la stratégie de mise au 
net fondée sur l‘examen des paramètres macro-

5.3	 Déroulement de l‘établissement du 
budget et de la planification finan-
cière

Le déroulement de l‘établissement du budget est 
divisé en cinq phases qui sont décrites ci-après 
(cf. schéma).

Préparation Budgétisation Mise au point du 
budget

Elaboration
du message

Débats 
parlementaires

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Décisions:
	 Conseil fédéral (     Décision de principe)
	 Parlement	
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blissement d‘un nouveau plan financier de la lé-
gislature est dévoilé ci-après.

Dans une première phase, l‘élaboration du plan 
financier de la législature a lieu (tout comme la 
révision annuelle du plan financier) en parallèle 
avec celle du nouveau budget. Les directives du 
Conseil fédéral comprennent les prescriptions 
concernant le budget ainsi que les lignes direc-
trices pour la planification. Les crédits demandés 
par les départements incluent les chiffres du 
budget et du plan financier. En outre, l‘Adminis-
tration fédérale des finances et les unités admi-
nistratives négocient la mise au net du budget et 
des chiffres du plan financier. Dans le cadre de la 
première proposition de budget au début de juin, 
le Conseil fédéral est informé de l‘état de la pla-
nification financière. Il examine alors les objectifs 
financiers et charge le Département fédéral des 
finances de procéder aux corrections nécessaires.

De nouvelles adaptations du plan financier de la 
législature suivent les travaux concernant le pro-
gramme de la législature, qui commencent en-
viron une année avant l‘approbation du message 
par le Conseil fédéral. Vers le milieu de l‘année, 
ce dernier fixe la stratégie du programme de 
la législature (lignes directrices et objectifs); en 
automne, il décide des mesures à prendre suite 
aux débats sur le premier projet de message. 
Aussitôt que les propositions concrètes pour les 
mesures du programme de la législature sont 
disponibles, le plan financier de la législature est 
actualisé et, accompagné du projet de message 
sur le programme de la législature, soumis au 
Conseil fédéral. Cette procédure a pour objectif 
d‘harmoniser les effets financiers de l‘exécution 
des tâches prévue avec la politique budgétaire. 
La prochaine étape consiste à élaborer le rapport 
sur le plan financier de la législature. 

Au début de l‘année, le Conseil fédéral adopte 
le message sur le programme de la législature, 
accompagné du plan financier de la législature 
et du programme législatif, et le soumet aux 
Conseils, où il fera l‘objet de débats.

économiques (renchérissement, croissance éco-
nomique et taux d‘intérêt). Puis il approuve les 
chiffres du budget et du plan financier avant la 
pause estivale.

Phase 4: élaboration et approbation du message 
concernant le budget (du 30 juin au 30 août 
env.)
En se fondant sur les décisions du Conseil fédéral, 
l‘Administration fédérale des finances élabore 
le message concernant le budget et le rapport 
concernant le plan financier. Ces derniers sont 
approuvés par le Conseil fédéral au cours de la 
session qui suit la pause estivale, puis transférés 
au Parlement avant la fin du mois d‘août confor-
mément à l‘art. 29 LFC (voir aussi le ch. 4.5).

Phase 5: débats parlementaires (du 30 août au 
20 décembre env.)
Les débats parlementaires concernant le budget 
et le plan financier ont lieu dans les commissions 
des finances des Chambres fédérales. C‘est à ce 
moment que les commissions des finances pré-
parent les propositions à l‘intention du plénum. 
Le budget doit être adopté pendant les débats 
parlementaires de la session d‘hiver. Après 
l‘adoption du budget a lieu le traitement tech-
nique des arrêtés fédéraux.

Le cas particulier du plan financier de la légis-
lature
Deux étapes sont à distinguer dans les travaux 
concernant la planification financière:

•	 l‘établissement du plan financier de la législa-
ture et

•	 sa révision annuelle au cours de la législature.

Alors que les travaux concernant le plan finan-
cier de la législature sont étroitement coordonnés 
par objet et par échéance avec les grandes lignes 
de la politique gouvernementale et se caracté-
risent par un processus spécifique, la révision 
annuelle du plan financier est coordonnée avec 
le processus d‘établissement du budget. C‘est 
pourquoi seul un bref aperçu des phases de l‘éta-



67

6	 Recettes

6.1	 Structure
En 2010, les recettes ordinaires de la Confédéra-
tion se sont montées à 62,8 milliards de francs. 
Le graphique ci-dessous présente les différents 
groupes de recettes, dont la structure est restée 
relativement stable dans l‘ensemble, malgré des 
transferts progressifs en faveur de l‘impôt fédéral 
direct et au détriment des impôts à la consom-
mation. S‘élevant à 58,1 milliards (92,6 % des 
recettes totales), les recettes fiscales constituent 
la catégorie la plus importante des recettes de 
la Confédération. Environ deux cinquièmes de ce 
montant proviennent des impôts directs (impôt 
fédéral direct et impôt anticipé), tandis que trois 
cinquièmes sont dus aux impôts indirects (taxe 
sur la valeur ajoutée, droits de timbre, etc.). D‘un 
montant de 4,6 milliards, les recettes non fiscales 
comprennent notamment les bénéfices versés 
par les entreprises dans lesquelles la Confédé-
ration détient une participation (en particulier 

Swisscom et La Poste), les émoluments et les 
remboursements de prêts. 

Les rapports sur l‘état des finances de la Confé-
dération présentent à la fois les recettes du 
compte de financement et les revenus du compte 
de résultats. Contrairement aux charges, les re-
venus et les recettes ne divergent guère. Les re-
cettes fiscales sont identiques dans le compte de 
résultats et le compte de financement. S’agissant 
des recettes non fiscales, les principales diffé-
rences concernent les recettes d’investissement, 
qui apparaissent dans le compte d’investissement 
(et partant également dans le compte de finan-
cement), mais pas dans le compte de résultats. Il 
faut toutefois relever que, en termes absolus, les 
recettes d’investissement ordinaires (environ 200 
millions par année) sont négligeables.

Impôt fédéral direct
17 886 mio, 28,5 %

Impôt anticipé
4 723 mio, 7,5 %

Droits de timbre 2 855 mio, 4,6 %

Taxe sur la valeur ajoutée
20 672 mio, 32,9 %

Impôt sur les huiles minérales
5 134 mio, 8,2 %

Autres recettes fiscales
4 530 mio, 7,2 %

Impôt sur le tabac 
2 356 mio, 3,7 %

Recettes non fiscales
4 677 mio, 7,4 % 

Recettes ordinaires
C 2010: 62 833 mio

Impôts indirects
35 547 mio, 56,6 %

Impôts directs 
22 609 mio, 36 %

Recettes non fiscales
4 677 mio, 7,4 %

Structure des recettes 2010
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6.2	 Prévisions en matière de recettes

6.2.1	 Principes
Depuis l’introduction du frein à l’endettement 
en 2003, les estimations de recettes revêtent 
une importance accrue dans le processus bud-
gétaire de la Confédération. Les dépenses fédé-
rales s’orientent désormais vers les recettes de 
l’exercice correspondant, apurées des variations 
conjoncturelles. Outre les prévisions conjonc-
turelles, les estimations de recettes sont donc 
essentielles pour définir les objectifs en matière 
de dépenses. Les erreurs constatées a posteriori 
dans les estimations de recettes et qui ne sont 
pas dues intégralement à des erreurs dans les 
prévisions conjoncturelles sont consignées dans 
le compte de compensation: une sous-estimation 
des recettes entraîne un crédit sur le compte de 
compensation; dans le cas inverse, le compte de 
compensation est débité. Conformément à la 
logique du frein à l’endettement, les crédits et 
les débits du compte de compensation doivent 
s’équilibrer. Cela exige cependant que les erreurs 
de prévisions des recettes (ainsi que des dé-
penses) se compensent dans le temps. Ce n’est 
qu’ainsi qu’il est possible d’éviter d’alimenter en 
permanence le compte de compensation avec 
des excédents ou des déficits. 

Comme toute prévision, l’évaluation des recettes 
et des dépenses comporte des incertitudes. Dans 
l’intérêt d’une planification financière cohérente, 
il importe de limiter le plus possible les écarts - 
inévitables - entre les données de la planification 
et les résultats du compte. A cet égard, les prévi-
sions sont plus problématiques pour les recettes 
que pour les dépenses. Cela résulte de la nature 
différente de ces deux agrégats.

Les prévisions relatives aux recettes de la Confé-
dération se heurtent à certaines difficultés spéci-

fiques qui restent mineures ou qui n’entrent pas 
en considération pour ce qui est de la prévision 
des dépenses. En effet, les recettes budgétisées 
ne peuvent qu’être estimées. Les facteurs qui les 
déterminent échappent le plus souvent à l’in-
fluence du Conseil fédéral et de l’administration. 
Par conséquent, elles ne peuvent être fixées avec 
exactitude ni au moment de l’élaboration du 
budget ou du plan financier ni en cours d’exer-
cice budgétaire.

Les dépenses, quant à elles, sont le résultat de 
l’action de l’Etat. Le Conseil fédéral et le Par-
lement en fixent les objectifs impératifs, par 
exemple sous forme d’actes normatifs ou de 
planifications sectorielles pluriannuelles. En règle 
générale, les crédits autorisés ne sont pas totale-
ment épuisés, de sorte que les dépenses figurant 
dans le compte sont inférieures aux chiffres bud-
gétisés. Mais il existe également des dépenses 
qui ne peuvent être maîtrisées à court terme, par 
exemple les intérêts passifs, les parts des cantons 
aux recettes ou les transferts aux assurances so-
ciales (ces dernières dépendent principalement 
des dépenses prévues pour l’AVS et l’AI mais 
également du produit des recettes qui leur sont 
affectées).

Au cours des années, les modèles utilisés pour 
l’évaluation des recettes ont été considérable-
ment affinés. Ils se sont révélés assez fiables lors 
de leur application à d’anciennes données. C’est 
ainsi que ces 20 dernières années, les écarts entre 
le budget et le compte ont pu être réduits, dans 
la plupart des cas, à quelques centaines de mil-
lions, soit à de faibles pourcentages. Les prévi-
sions relatives à l’impôt anticipé constituent à cet 
égard l’exception majeure, car le rendement de 
cet impôt se révèle toujours très volatil.
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Les prévisions relatives aux facteurs économiques 
déterminants constituent le problème crucial de 
toute estimation de recettes. Pour donner plus de 
cohérence aux évaluations, il faut prévoir l’évo-
lution économique pour une période pouvant 
s’étendre à 1½ an lors de l’élaboration du budget 
et à 4½ ans lors de la planification financière. En 
effet, la budgétisation est élaborée plus d’un se-
mestre avant le début de l’exercice budgétaire. 
Les expériences de ces dernières années mon-
trent que les paramètres macro-économiques 
peuvent profondément se modifier en peu de 
temps. Voilà pourquoi la qualité des estimations 
des recettes est tributaire, pour une grande part, 
de la qualité des prévisions économiques dispo-
nibles.

L’administration se fonde également sur ses 
propres estimations économiques pour établir la 
planification financière qui va au-delà de l’exer-
cice budgétaire; en effet, les prévisions conjonc-
turelles disponibles ne dépassent guère les deux 
ans. Ces prévisions à moyen terme sont entou-
rées d’incertitudes.

6.2.2	 Examen de plausibilité top down de 
l’estimation des recettes

L’addition des prévisions des différentes catégo-
ries de recettes donne une estimation du total 
attendu des recettes de la Confédération. Il s’agit 
d’une estimation établie selon une méthode dite 
ascendante (bottom up). L’Administration fé-
dérale des finances vérifie toutefois la plausibi-
lité de cette estimation au moyen d’évaluations 
descendantes (top down). Pour cela, il y a lieu 
tout d’abord de corriger les effets de mesures 
discrétionnaires, telles que des augmentations 
d’impôt. Cette correction permet ensuite de 
comparer directement les résultats avec l’évolu-
tion des indicateurs économiques, par exemple 
avec le PIB. De ce fait, il est possible de vérifier 
si et, le cas échéant, comment les fluctuations 
conjoncturelles se répercutent sur les estima-
tions de recettes. La vérification peut intervenir 
de diverses manières. Une estimation top down 

détaillée peut être réalisée en utilisant un modèle 
macro-économique. Celui-ci distingue les diffé-
rentes catégories de recettes et établit leur rela-
tion avec divers paramètres macro-économiques 
déterminants. Le coefficient d’élasticité PIB des 
recettes de la Confédération constitue égale-
ment un indicateur global de plausibilité. Il s’agit 
d’un simple chiffre qui indique de combien de 
pour-cent les recettes de la Confédération varient 
lorsque le PIB nominal varie d’un pour-cent. Une 
élasticité de deux signifie par exemple que les 
recettes augmentent deux fois plus rapidement 
que le PIB. Cette proportion peut être sujette 
à de fortes fluctuations d’une année à l’autre, 
étant donné que les variations des recettes ne 
sont pas toujours dues à l’évolution du PIB. Pour 
les prévisions, il est réaliste de considérer que 
l’élasticité du PIB est égale à un, tout écart im-
portant par rapport à cette valeur devant à tout 
le moins être motivé.

6.2.3	 Qualité des estimations de recettes
La qualité des estimations de recettes de la 
Confédération ne peut fondamentalement pas 
dépendre de la précision budgétaire d’un exer-
cice ponctuel. Comme nous l’avons déjà dit, les 
estimations de recettes sont assorties de nom-
breuses incertitudes quant à des facteurs qui ne 
peuvent être influencés par le Conseil fédéral et 
l’administration. Ces incertitudes peuvent en-
traîner des écarts importants entre les recettes ef-
fectivement réalisées et les recettes budgétisées. 
Des variations annuelles par rapport au budget 
atteignant plusieurs centaines de millions sont 
donc plutôt la règle que l’exception. Toutefois, 
le fait que ces écarts budgétaires s’équilibrent au 
fil du temps est décisif. Pour cela, il faut que les 
recettes budgétisées représentent une estimation 
fidèle des recettes effectivement réalisées. En 
d’autres termes, il faut s’assurer que les recettes 
de la Confédération ne soient systématiquement 
ni surestimées ni sous-estimées. Pour que les es-
timations de recettes puissent être jugées de ma-
nière différenciée et exhaustive, leur qualité doit 
être étudiée sur une période prolongée.
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annuelle, de 4,6 % par rapport aux valeurs 
budgétaires. Ce chiffre cache pourtant d’impor-
tantes disparités entre les diverses catégories de 
recettes.

Parmi les importantes recettes fiscales, ce sont 
celles de la taxe sur la valeur ajoutée qui ont bé-
néficié des estimations les plus précises sur les 
dix dernières années: ces recettes n’ont été en 
moyenne surestimées ou sous-estimées que de 
2,2 % par rapport au budget. Elles sont suivies 
de près par les estimations des recettes de l’impôt 
sur les huiles minérales, qui affichent une erreur 
d’estimation moyenne absolue de 2,6 %. Alors 
que la précision des estimations de recettes de 
l’impôt fédéral direct (5,0 %) ne diverge guère de 
l’écart des estimations de la totalité des recettes, 
on observe des différences considérables pour les 
droits de timbre (10 %) et surtout pour l’impôt 
anticipé (48,2 %). Ces écarts reflètent la grande 
volatilité de ces recettes: les droits de timbre dé-
pendent des turbulences du marché des actions 
et des fortes fluctuations des volumes d’émis-
sion. Les recettes de l’impôt anticipé affichent 

Le graphique qui suit montre les erreurs d’esti-
mation concernant les recettes ordinaires de la 
Confédération durant la décennie écoulée. Ces 
erreurs sont exprimées en pour-cent des valeurs 
budgétaires de manière à ne pas fausser la com-
paraison d’une année sur l’autre. Une erreur 
d’estimation positive (ou négative) signifie que 
les recettes ont été sous-estimées (ou suresti-
mées) ou que les recettes effectives ont dépassé 
(ou n’ont pas atteint) les valeurs inscrites au 
budget. Avec une erreur d’estimation négative 
de 7,3 %, l’année 2003 affiche le taux de suresti-
mation le plus élevé. En revanche, les recettes de 
l’année 2008 ont été les plus sous-estimées avec 
une erreur positive de 10,2 %.

Erreurs d’estimation en détail
Pour examiner la qualité de l’estimation des re-
cettes sur une longue période, l’erreur d’estima-
tion moyenne absolue est l’étalon de mesure qui 
convient. Pour ce qui est des recettes ordinaires 
de la Confédération, cet étalon est de 4,6 % 
pour les dix dernières années. Ainsi, les recettes 
sont surestimées ou sous-estimées, en moyenne 

Degré de précision des estimations des recettes

-12

-9

-6

-3

0

3

6

9

12

10090807060504030201

Erreurs d’estimation relatives aux recettes ordinaires en % des recettes resp. du PIB nominal selon le budget

Phases de récession

Erreurs d’estimation 
relatives aux recettes

Erreurs d’estimation 
relatives au PIB nominal



6 Recettes

71

Incidence des prévisions économiques 
Le graphique présente également les erreurs 
d’estimation du produit intérieur brut en termes 
nominaux (carrés gris). Celles-ci correspondent à 
la différence, en pourcentage, entre le produit in-
térieur brut en termes nominaux attendu au mo-
ment de la budgétisation (niveau en milliards de 
francs) et le produit intérieur brut en termes no-
minaux effectivement atteint selon les comptes 
nationaux établis par l’Office fédéral de la sta-
tistique (2010: estimation provisoire du SECO). 
On constate que l’exactitude des estimations de 
recettes dépend fortement des prévisions écono-
miques. 

depuis des années des variations importantes et 
imprévisibles, ce qui empêche toute estimation 
précise. Rappelons que les recettes de cet impôt 
ont passé de 4,2 milliards de francs en 2007 à 6,5 
milliards en 2008 (+ 53 %), avant de retomber 
l’année suivante à 4,4 milliards, ce qui n’a évi-
demment pas manqué d’influer fortement sur les 
erreurs d’estimation.

Erreurs d’estimation 2001-2010:  
modèle conjoncturel
Les surfaces de couleur bleue du graphique ci-
avant correspondent aux années durant les-
quelles l’économie suisse s’est trouvée en réces-
sion. Dans ce contexte, on entend par récession 
une phase durant laquelle la Suisse a sous-utilisé 
sa capacité de production alors que le taux de 
croissance de son produit intérieur brut réel se 
situait en-deçà de son potentiel à long terme. 
Cette présentation permet de dégager un mo-
dèle d’évolution des erreurs d’estimation: ainsi, 
en période de récession économique, les recettes 
de la Confédération ont tendance à être sures-
timées (erreur d’estimation négative) alors que 
dans la phase de reprise qui suit, elles sont plutôt 
sous-estimées (erreur d’estimation positive). Sur 
l’ensemble d’un cycle conjoncturel, les erreurs 
d’estimation devraient s’annuler mutuellement, 
et ce fut pratiquement le cas durant la décennie 
écoulée: les erreurs d’estimation négatives et 
positives totalisent, pour les recettes ordinaires, 
quelque 10 milliards de francs. Rapportée à 
l’ensemble des recettes ordinaires perçues par 
la Confédération durant la période en question 
(env. 544 milliards), cette somme correspond à 
une erreur d’estimation moyenne de 1,7 %. En 
d’autres termes, depuis 2001, les recettes ordi-
naires de la Confédération ont été sous-estimées 
en moyenne de 1,7 %. Néanmoins, du point de 
vue statistique, cette valeur moyenne ne s’écarte 
guère de zéro, c’est-à-dire que les recettes n’ont 
été systématiquement ni surestimées ni sous-es-
timées.

6.3	 Les recettes fiscales et les principaux 
facteurs qui les déterminent

Nous présentons ci-après les principales sources 
de recettes de la Confédération ainsi que les fac-
teurs qui les déterminent et les méthodes d‘esti-
mation qui en découlent.

6.3.1	 Impôt fédéral direct
Plus de la moitié du produit de l’impôt fédéral 
direct résulte de l’imposition des revenus des 
personnes physiques (impôt sur le revenu); le 
reste provient de l’imposition des bénéfices des 
personnes morales (impôt sur le bénéfice des en-
treprises). 

Le revenu des ménages constitue le facteur dé-
terminant la base de l’évaluation de l’impôt sur 
le revenu. Il se compose du revenu des salariés, 
du revenu commercial des indépendants et du 
revenu de la fortune. 

L’impôt sur le bénéfice dépend de l’évolution du 
bénéfice imposable des entreprises. Il n’existe pas 
de projections fiables pour cette assiette fiscale, 
ce qui entrave considérablement l’évaluation des 
recettes. Le produit de l’impôt sur le bénéfice 
est, pour une large part, déterminé par un petit 
nombre d’entreprises à fort rendement. 
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rissement, soient compensés périodiquement. En 
2009, le Conseil national et le Conseil des Etats 
ont décidé que ces effets devraient être com-
pensés tous les ans. L’indice national des prix à 
la consommation au 30 juin précédant le début 
de l’année fiscale est déterminant. Avant que la 
loi ne soit modifiée en 2009, le Conseil fédéral 
était tenu de compenser ces effets dès que l’in-
dice précité avait augmenté de 7 % depuis la 
dernière adaptation. C’est la raison pour laquelle 
la compensation avait lieu en général après plu-
sieurs années.

Dans le cas de l’impôt fédéral direct, le système 
d’imposition et de perception entraîne un déca-
lage entre l’obtention du revenu imposable ou 
la réalisation des bénéfices des entreprises et 
l’impact, sur les recettes de la Confédération, de 
l’impôt dû: 

•	 Pour les personnes physiques, la dette fiscale 
d’une période n’est échue que l’année suivante 
(année d’échéance principale). Cependant, à 
ce moment-là, faute de bénéficier des infor-
mations nécessaires, le décompte de l’impôt 
repose sur une taxation provisoire basée le 
plus souvent sur le revenu imposé précédem-
ment. Le contribuable a toutefois la possibilité 
de signaler plus tôt toute modification de ses 
revenus aux autorités fiscales, afin que ces der-
nières puissent déjà en tenir compte dans la 
taxation provisoire. La procédure de taxation 
et de perception entraîne un décalage effectif 
d’au moins une à deux années entre le mo-
ment où le contribuable obtient son revenu 
et le moment où la Confédération compta-
bilise les recettes qui en découlent. La taxa-
tion définitive n’est pas forcément effectuée 
à l’échéance de l’année fiscale suivante: les 
paiements d’impôts peuvent donc s’étendre 
sur plusieurs années. Afin d’estimer l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques, on établit à 
chaque fois les hypothèses relatives à la répar-
tition dans le temps des impôts échus d’une 
période fiscale sur les années subséquentes. 
Ces hypothèses sont formulées sur la base de 

Un barème fiscal progressif est appliqué aux per-
sonnes physiques. Le taux moyen de ce barème 
est de 11,5 % au plus, et le taux marginal de 
13,2 % au maximum. Les personnes morales 
sont taxées selon un barème proportionnel de 
8,5 % sur le rendement net. 

En ce qui concerne l’évolution du produit de 
l’impôt, ce n’est pas seulement la variation du 
revenu primaire moyen des ménages qui est dé-
terminante, mais également la répartition de la 
croissance du revenu et l’évolution des revenus 
moyens et élevés. En effet, plus de la moitié du 
produit de l’impôt sur les personnes physiques 
provient d’un petit pourcentage de contribuables 
à revenu élevé. 

Etant donné la progressivité du barème de 
l’impôt fédéral direct sur les personnes phy-
siques, le produit de ce dernier augmente, du-
rant la période de calcul correspondante, plus 
rapidement que le revenu primaire. L’élasticité 
de l’impôt, c’est-à-dire le rapport entre la varia-
tion en pour-cent du produit et la variation en 
pour-cent du revenu durant la même période, 
n’est toutefois pas constante. En raison de la pro-
gressivité du système fiscal évoquée ci-dessus, le 
produit de l’impôt augmente plus ou moins for-
tement en fonction de la répartition de la crois-
sance du revenu entre les différents échelons du 
barème. D’autres facteurs (par ex. adaptation des 
barèmes fiscaux et des déductions) influencent 
les recettes de l’impôt fédéral direct bien qu’ils 
n’aient aucun rapport direct avec l’évolution du 
revenu. Ces dernières années, l’élasticité a oscillé 
entre 1,1 et 2,4. L’imposition des bénéfices est 
certes proportionnelle, mais l’ampleur des fluc-
tuations des bénéfices des entreprises implique, 
ici également, une influence généralement plus 
que proportionnelle des évolutions conjonctu-
relles.

Or, en ce qui concerne l’impôt fédéral direct, la 
Constitution exige que les effets de la progres-
sion à froid, c’est-à-dire les effets de l’augmenta-
tion des taux d’imposition induite par le renché-
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données empiriques. Depuis quelques années, 
le décalage constaté au niveau de la taxation a 
tendance à s’amenuiser. L’une des principales 
causes de cette tendance réside dans la pos-
sibilité, pour les cantons, de percevoir l’impôt 
fédéral direct par acomptes préalables. Les 
assujettis peuvent ainsi régler leur facture au 
cours de l’année fiscale concernée.

•	 La procédure est, en principe, identique pour 
l’impôt provenant des personnes morales, 
mais on tient compte d’une répartition des 
recettes différente dans le temps: une grande 
part de la variation des bénéfices des entre-
prises se répercute fréquemment sur les re-
cettes fédérales l’année suivante déjà.

6.3.2	 Impôt anticipé
Le produit de l’impôt anticipé résulte du solde 
entre la retenue prélevée sur les revenus des ca-
pitaux mobiliers (rentrées) et les remboursements 
effectués à la demande des contribuables.

Rentrées
L’impôt anticipé a pour objet les revenus des ca-
pitaux mobiliers en francs suisses ou en monnaies 
étrangères, détenus par des personnes domici-
liées en Suisse ou à l’étranger et placés auprès de 
débiteurs suisses. Les rentrées proviennent ainsi 
notamment des placements suivants:  

•	 emprunts obligataires et obligations de caisse;

•	 actions, parts de Sàrl et de sociétés coopéra-
tives;

•	 avoirs de clients auprès des banques en Suisse 
(avoirs à vue et à terme, comptes d’épargne 
ou de dépôt);

•	 parts de fonds de placement.

Différents facteurs macro-économiques, tels que 
l’évolution conjoncturelle et le cycle des marchés 
financiers, les taux d’intérêt servis sur les diffé-

rents types de placements, les politiques écono-
miques et les anticipations des marchés financiers 
ont un impact majeur sur le niveau des rentrées. 
Pour ce qui est des réallocations de portefeuille, 
elles sont notamment influencées par l’évolution 
de l’économie en général et les anticipations des 
agents économiques en particulier.      

La part au total des rentrées attribuable aux dif-
férents produits financiers varie sensiblement 
d’une année à l’autre. Néanmoins, le volume 
des dividendes distribués est déterminant pour 
l’évolution des rentrées. Ainsi, les distributions de 
dividendes ont été à l’origine de près de 75 % 
du total des rentrées en 2010. Les rentrées is-
sues des dividendes versés fluctuent au gré de 
l’évolution du cycle économique. De plus, elle est 
largement influencée par la politique des sociétés 
en matière de distribution des bénéfices. Dans un 
passé récent, au lieu de distribuer des dividendes 
ordinaires, certaines grandes entreprises ont, par 
exemple, procédé à des réductions de la valeur 
nominale des actions qui ne sont pas soumises à 
l’impôt anticipé. De même, depuis 2011, les so-
ciétés peuvent faire usage de la nouvelle possibi-
lité d’effectuer des remboursements non imposés 
d’apports ouverts de capital (principe de l’apport 
en capital adopté dans le cadre de la réforme de 
l’imposition des entreprises II). Les programmes 
de rachat d’actions de grandes sociétés sont, en 
revanche, à l’origine de rentrées substantielles, 
lesquelles font toutefois normalement l’objet 
d’un remboursement intégral l’année même de 
leur encaissement. 

Quant aux autres rentrées, elles dépendent avant 
tout du volume des nouveaux emprunts obliga-
taires et des montants investis en fonds de pla-
cements, ainsi que de l’ampleur des avoirs de la 
clientèle des banques suisses. A cet égard, l’évo-
lution des taux d’intérêt joue un rôle majeur dans 
les réallocations de portefeuilles et se répercute 
rapidement sur la rémunération totale des fonds, 
ce qui peut entraîner des fluctuations substan-
tielles des rentrées de l’impôt anticipé.
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Prévision du produit de l’impôt anticipé
Le produit de l’impôt anticipé se caractérise 
par une grande volatilité. Non seulement il est 
influencé par des variations cycliques, mais éga-
lement par des facteurs uniques d’ordre légal, 
comptable ou d’autres facteurs spéciaux, diffici-
lement quantifiables ou imprévisibles par nature. 
Ainsi, le rendement a fluctué entre 2,6 milliard en 
2004 et un maximum de près de 6,4 milliards en 
2008 sous l’effet retardé de la conjoncture favo-
rable. En 2010, il a atteint 4,7 milliards. 

Les fortes fluctuations des rentrées observées 
d’une année à l’autre, s’alliant à l’impossibilité de 
prévoir la date de présentation des demandes de 
remboursement y afférentes et leur ampleur, ren-
dent difficile l’estimation du produit de l’impôt 
anticipé. De plus, il n’est en général pas possible 
de quantifier l’impact de facteurs spéciaux fu-
turs, lesquels sont souvent même imprévisibles 
par nature. C’est pourquoi, depuis 2005, un 
montant correspondant environ à la moyenne 
pluriannuelle a été inscrit au budget, au lieu 
d’une estimation ponctuelle. Pour le budget 
2012 et le plan financier de la nouvelle législa-
ture, la méthode d’estimation a, comme chaque 
année, fait l’objet d’un réexamen. Eu égard aux 
derniers résultats enregistrés, une méthode de 
lissage exponentielle a été nouvellement choisie 
aux fins de prévision. Cette méthode donne plus 
d’importance aux derniers résultats enregistrés 
qu’aux résultats du passé plus lointain. En pra-
tique, une estimation effectuée à l’aide d’une 
telle technique de lissage est plus réactive qu’une 
estimation faite par moyenne arithmétique ou 
moyenne mobile. De ce fait, elle permet de 
mieux appréhender les évolutions futures d’une 
recette dont le rendement pourrait présenter des 
changements de niveau brusques, voire des re-
tournements de tendance.

La décision de recourir à une estimation repo-
sant sur une moyenne pluriannuelle, puis sur une 
méthode de lissage, s’inscrit également dans le 
cadre du frein à l’endettement (cf. ch. 3.1). En 
raison des exigences posées par cette règle bud-

Remboursements 
Les remboursements sont déterminés par:

•	 la date du dépôt de la demande en rembour-
sement;

•	 le taux d’imposition (soustraction d’impôt);

•	 la part de la fortune mobilière suisse en mains 
étrangères;

•	 les conventions de double imposition.

Les demandes en remboursement d’impôt anti-
cipé peuvent être présentées avec un décalage 
plus ou moins long, en général au plus tôt à l’ex-
piration de l’année civile au cours de laquelle la 
prestation imposable est échue. 

Cela est notamment le cas pour ce qui est des 
remboursements aux personnes physiques, qui 
font l’objet d’un décompte établi par les cantons. 

Les personnes morales qui ont droit au rembour-
sement d’un montant d’au moins 4000 francs 
peuvent toutefois, si elles en font la demande, 
obtenir au cours de l’année d’échéance déjà le 
remboursement des trois quarts du montant pré-
sumé sous la forme d’acomptes trimestriels. En 
outre, depuis 2001, les dividendes versés à l’in-
térieur d’un groupe suisse peuvent faire l’objet 
d’une déclaration. Dans ces cas, l’impôt anticipé 
n’est ni retenu ni remboursé intégralement par la 
suite. Cette modification a permis de supprimer 
les complications liées à cet impôt. Elle a été 
étendue, dès juillet 2005, aux dividendes payés 
par une filiale suisse à une société-mère domici-
liée dans un pays de l’Union européenne. 

Enfin, les personnes domiciliées ou ayant leur 
siège à l’étranger bénéficiant d’une convention 
internationale en vue d’éviter les doubles impo-
sitions peuvent présenter une demande de rem-
boursement immédiatement après la retenue de 
l’impôt. Selon les modalités de la convention en 
vigueur, elles ont droit au remboursement total 
ou seulement partiel de l’impôt retenu. 
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suppression du droit de négociation sur les tran-
sactions portant sur des titres suisses (blue chips) 
effectuées par l’intermédiaire de Bourses étran-
gères. En revanche, depuis le 1er juillet 2001, les 
investisseurs institutionnels suisses sont consi-
dérés comme des commerçants de titres et, de 
ce fait, imposés. En 2005, des allégements en 
matière de droit d’émission ont été adoptés, 
avec l’augmentation de la franchise sur l’émis-
sion d’actions et de parts de Sàrl.

L’émission de capitaux de tiers (emprunts obliga-
taires, obligations de caisse, papiers monétaires) 
ne devrait plus être soumise au droit d’émission. 
Cette exonération a été adoptée par le Parlement 
au cours de la session d’automne 2011 en vue de 
renforcer le marché suisse des capitaux dans le 
cadre de la nouvelle réglementation des banques 
trop grandes pour être mises en faillite (too big 
to fail). 

Facteurs déterminants 
Les facteurs déterminants pour l’estimation des 
recettes des droits de timbre sont les suivants:

•	 Droit d’émission

–– 	Emission et augmentation de la valeur no-
minale des droits de participation sous la 
forme d’actions de sociétés anonymes, de 
parts sociales de Sàrl et de sociétés coopé-
ratives, de bons de jouissance et de bons de 
participation de sociétés ou d’entreprises 
commerciales suisses ayant un statut de 
droit public;

–– émission d’obligations (d’emprunt) et 
d’obligations de caisse (exonération prévue 
courant 2012);

–– émission de papiers monétaires (exonéra-
tion prévue courant 2012);

–– émission d’actions et d’autres droits de par-
ticipation (fondations, augmentations de 
capital, fusions).

gétaire, il est devenu nécessaire de se baser sur 
le rendement moyen de l’impôt anticipé lors du 
calcul du plafond des dépenses autorisé, afin 
d’éviter que les variations par trop importantes 
de cet impôt ne se répercutent sur les dépenses 
annuelles. 

Dans le cadre des mesures relatives au renforce-
ment du marché suisse des capitaux, le Conseil 
fédéral propose de passer du principe du dé-
biteur au principe de l’agent payeur en ce qui 
concerne l’impôt anticipé frappant les rende-
ments des obligations et papiers monétaires. 
Ainsi les rendements des obligations émises à 
l’étranger et détenues par des personnes phy-
siques domiciliées en Suisse seraient également 
soumis à l’impôt anticipé. En revanche, les in-
vestisseurs suisses et étrangers qui ne sont pas 
assujettis à l’impôt sur le revenu ou le bénéfice en 
Suisse (tels les investisseurs institutionnels) pour-
raient être exonérés de l’impôt. 

6.3.3	 Droits de timbre
On distingue les droits de timbre suivants:

•	 le droit d’émission sur les titres suisses, notam-
ment les actions, les obligations et les papiers 
monétaires (part dans le produit total en 2010: 
env. 25 %);

•	 le droit de négociation sur les titres suisses et 
étrangers (env. 50 %);

•	 le droit sur les primes de certaines assurances 
(env. 20 %).

Ces quinze dernières années, les droits de timbre 
ont fait l’objet de plusieurs révisions visant à 
renforcer la place financière suisse face à la 
concurrence des places financières étrangères. 
Les mesures prises incluent notamment l’exoné-
ration du droit de négociation pour une partie 
des investisseurs institutionnels du droit de négo-
ciation (notamment les investisseurs institution-
nels étrangers et les fonds de placement suisses 
et étrangers). Elles comprennent également la 
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•	 Droit de négociation

–– Volume des transferts à titre onéreux de la 
propriété de titres suisses et étrangers ef-
fectué par les commerçants suisses de titres 
(à savoir les banques au sens de la loi fédé-
rale sur les banques, les conseillers en place-
ments et les gestionnaires de fortune pro-
fessionnels, les sociétés holdings suisses);

–– orientation des bourses (cours des titres);

–– cours du dollar, de l’euro.

•	 Droit de timbre sur les primes d’assurance

–– Volume des prestations d’assurance impo-
sées (assurance-responsabilité civile et assu-
rance-casco des véhicules à moteur);

–– volume des assurances sur la vie à prime 
unique et susceptibles de rachat;

–– taux des primes.

En 2010, le produit des droits de timbre s’est 
chiffré à près de 2,9 milliards. Le droit de négocia-
tion est à l’origine d’environ la moitié du produit 
global. Les transactions sur titres étrangers four-
nissent plus des deux tiers du produit du droit de 
négociation, le reste provenant du commerce de 
titres suisses. Le volume des opérations imposées 
est influencé, pour l’essentiel, par la dynamique 
propre des marchés boursiers, par des considéra-
tions de rendement, par les fluctuations des taux 
d’intérêt et des cours du change ainsi que par les 
évolutions économiques et les événements poli-
tiques. Il subit dès lors des variations importantes, 
ce qui rend le produit du droit de négociation 
hautement volatil. A défaut de pouvoir prévoir 
l’orientation boursière et l’ampleur des transac-
tions imposées, on a recours, pour l’élaboration 
du budget et de la planification financière, à une 
estimation de la tendance générale, compte tenu 
de certaines hypothèses sur la conjoncture et 
l’environnement financier.

Le droit d’émission est également fonction de 
l’évolution économique et financière et, dans ce 
cadre, des créations et des restructurations des 
sociétés, ainsi que, plus généralement, des be-
soins financiers des entreprises. L’évolution des 
taux d’intérêt et les anticipations des marchés 
financiers jouent aussi un rôle pour ce qui est du 
lancement et de la durée de nouveaux emprunts. 
Le produit du droit d’émission subit également 
de fortes variations, en particulier dans le do-
maine des droits de participation. Son estimation 
est dès lors entachée d’une forte marge d’incer-
titude.

En revanche, le produit du droit sur les primes 
d’assurance ne varie que faiblement d’une année 
à l’autre. Son estimation s’inscrit dès lors dans le 
prolongement des derniers résultats connus. 

6.3.4	 Taxe sur la valeur ajoutée 
La plus-value domestique constitue la base de 
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les exporta-
tions sont par conséquent exonérées de l’impôt. 
En principe, tous les fournisseurs de prestations 
indépendants qui réalisent un chiffre d’affaires 
annuel provenant de prestations imposables su-
périeur à 100 000 francs sont tenus de remettre 
leurs décomptes. 

La TVA est ce qu’il est convenu d’appeler un 
impôt multistade avec déduction préalable. Ainsi, 
bien que l’impôt soit prélevé sur le montant total 
du chiffre d’affaires imposable (impôt brut), l’as-
sujetti peut en déduire l’impôt payé sur les pres-
tations fournies préalablement (déduction de 
l’impôt préalable). Il ne doit verser que le mon-
tant net de l’impôt, à savoir l’impôt sur le chiffre 
d’affaires déduction faite de l’impôt préalable. Si 
le décompte de l’impôt présente un excédent en 
faveur de l’assujetti (par ex. lorsque ce dernier 
exporte une grande partie de sa production), ce 
montant lui est remboursé.

Toutes les prestations ne sont pas imposées au 
même taux. Pour la plupart des livraisons de 
biens et pour presque toutes les prestations de 
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service, on applique le taux normal de 8,0 %. Les 
biens de première nécessité ne sont grevés que 
du taux réduit de 2,5 %. Enfin, les prestations du 
secteur de l’hébergement sont soumises au taux 
spécial de 3,8 %.

Une série de prestations sont exonérées de la 
TVA, à savoir les prestations relevant de la santé, 
de l’assistance sociale, de la formation, de la 
culture, du marché monétaire et du marché des 
capitaux, des assurances, de la location d’appar-
tements et des ventes d’immeubles. Quiconque 
fournit ce genre de prestations n’a pas droit à 
la déduction de l’impôt préalable. Il est toutefois 
possible de faire imposer certaines prestations 
exclues du champ de l’impôt (option). Dans ce 
cas, le droit à la déduction de l’impôt préalable 
s’applique.

Les opérations réalisées sur le territoire suisse 
font, en principe, l’objet d’un décompte trimes-
triel. Au terme d’un trimestre, le contribuable 
dispose d’un délai de 60 jours pour établir son 
décompte et payer l’impôt dû. L’imposition des 
biens importés a lieu lorsque ceux-ci sont intro-
duits dans le pays. Afin qu’ils puissent s’acquitter 
de la dette fiscale, la plupart des importateurs 
disposent d’un délai de 60 jours. Les assujettis 
qui enregistrent régulièrement d’importants 
excédents d’impôts préalables peuvent établir 
un décompte mensuel, et la Confédération dis-
pose également de 60 jours pour rembourser 
le montant correspondant. Enfin, les petites et 
moyennes entreprises assujetties ont la possibilité 
de calculer l’impôt dû en appliquant les taux de la 
dette fiscale nette. Ceux-ci varient selon l’activité 
exercée par l’assujetti. Ils sont fixés de manière à 
ce que leur utilisation permette d’éviter le calcul 
de l’impôt préalable, ce qui réduit considérable-
ment la charge administrative liée à ce calcul. 
Les entreprises qui utilisent ces taux ne doivent 
établir leurs décomptes qu’à la fin de chaque se-
mestre.

L’estimation du produit de cet impôt pour le 
budget se fonde à chaque fois sur les recettes 

de l’année en cours. Celles-ci sont évaluées sur 
la base des taux de croissance du PIB, tels qu’ils 
sont prévus pour les années suivantes. Ainsi, 
l’estimation de la TVA découle directement des 
prévisions conjoncturelles, dont chaque modifi-
cation exerce un effet proportionnel sur le pro-
duit prévu de l’impôt.

Les recettes de la TVA sont comptabilisées selon 
le principe des créances acquises, qui exige que 
les impôts dus d’après les décomptes soient 
enregistrés en tant que recettes. L’expérience a 
montré qu’il convient d’en soustraire une part 
résultant des pertes sur débiteurs, comptabilisées 
séparément à titre de charges. 

Une part des recettes de la TVA (env. 23 % des 
recettes) est affectée à l’AVS, à l’AI, à l’assurance-
maladie (réduction individuelle des primes) et au 
fonds pour les grands projets ferroviaires (fonds 
FTP). Les parts affectées comportent également 
des pertes sur débiteurs, dont le montant est 
proportionnel à la part que ces dernières repré-
sentent dans le produit de la TVA. Le paiement 
des parts affectées, par exemple le pour-cent en 
faveur de l’AVS, intervient après déduction des 
pertes sur débiteurs, puisque celles-ci sont autant 
de recettes qui manquent à la Confédération 
pour financer des tâches.

6.3.5	 Impôt sur le tabac
Les tabacs manufacturés et les produits de subs-
titution fabriqués industriellement en Suisse et 
prêts à la consommation ainsi que ceux qui sont 
importés sont soumis à l’impôt sur le tabac. Pour 
les tabacs manufacturés en Suisse, c’est le fabri-
cant qui est assujetti à l’impôt. La dette fiscale 
naît dès que les produits sont emballés définiti-
vement en vue de la remise au consommateur. 
Pour les tabacs manufacturés importés, c’est le 
débiteur de la dette douanière qui est assujetti 
à l’impôt, et la dette fiscale naît au moment où 
les produits sont mis en libre pratique. Les fac-
teurs déterminants pour les ventes de cigarettes 
et pour les recettes de l’impôt sur le tabac sont 
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6.3.6	 Impôt sur les huiles minérales
L’impôt sur les huiles minérales est un impôt à la 
consommation qui comprend:

•	 un impôt sur les huiles minérales grevant 
l’huile de pétrole, les autres huiles minérales, 
le gaz de pétrole et les produits résultant de 
leur transformation ainsi que les carburants;

•	 une surtaxe sur les huiles minérales grevant les 
carburants;

•	 un impôt sur les huiles minérales grevant les 
combustibles et les autres produits pétroliers.

L’évolution des recettes provenant de l’impôt sur 
les huiles minérales est déterminée par les fac-
teurs suivants:

•	 accroissement constant du parc des véhicules 
à moteur: durant la dernière décennie, le 
parc des véhicules à moteur s’est accru d’en-
viron 1,7 % par année, tandis que le nombre 

•	 le niveau des prix, 

•	 la perception au sein de la population des ef-
fets nocifs du tabac sur la santé et les mesures 
de santé publique destinées à réduire le taba-
gisme, ainsi que 

•	 les différences de prix par rapport aux pays voi-
sins (tourisme, trafic frontalier). 

Depuis quelques années, la production de ciga-
rettes pour le marché intérieur est en léger recul, 
et les recettes ont augmenté principalement en 
raison des majorations successives de l’impôt 
sur le tabac. Elles sont passées d’environ 1650 
millions en 2000 à quelque 2356 millions en 
2010. L’estimation des futures recettes se fonde 
sur l’hypothèse d’un nouveau recul progressif 
des ventes de cigarettes, qui s’élèverait à 2,5 % 
par année. L’impôt sur le tabac aide à financer la 
contribution de la Confédération à l’AVS et à l’AI.

des voitures de tourisme a augmenté, en 
moyenne, de 1,5 % par an; 

•	 augmentation du nombre de kilomètres par-
courus liée à l’accroissement du parc des véhi-
cules à moteur: en ce qui concerne les voitures 
de tourisme, le kilométrage moyen par véhi-
cule a légèrement baissé ces dernières années; 

•	 consommation moyenne des automobiles 
neuves généralement inférieure à celle des 
anciens véhicules de la même catégorie: la 
consommation moyenne de carburant diminue 
constamment depuis de nombreuses années. 
En 2010, elle a été ramenée à 6,62 l/100 km, 
et les émissions de CO2 ont passé à environ 
161 grammes; 

•	 influence des différences de prix par rapport 
aux Etats limitrophes sur le «tourisme à la 
pompe» dans les zones frontalières;

•	 influence de la conjoncture (essor ou fléchis-
sement) sur la consommation de carburant 
(augmentation ou diminution).

En 2010, l’imposition des huiles minérales a rap-
porté 5,1 milliards, soit 8,2 % des recettes de la 
Confédération. Sur ce montant, 3,1 milliards pro-
viennent de l’impôt sur les huiles minérales pro-
prement dit (part des combustibles: 20 millions) 
et 2,1 milliards de la surtaxe sur les huiles miné-
rales. La moitié du produit de l’impôt et la totalité 
de la surtaxe sont affectées à des tâches liées au 
trafic routier. Le reste du produit net est destiné 
à couvrir les dépenses générales de la Confédé-
ration. Le financement spécial du trafic aérien 
est géré séparément depuis 2011. La modifica-
tion, décidée par le Parlement le 18 mars 2011, 
de la loi fédérale sur la réduction des émissions 
de CO

2 (RS 641.71) constitue un autre facteur 
d’influence important. Cette loi révisée prévoit 
d’aligner les prescriptions suisses sur les normes 
européennes et de réduire ainsi à 130 g/km d’ici 
à 2015 les émissions de CO2 des nouveaux vé-
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hicules immatriculés sur le territoire helvétique. 
Le recul de la consommation moyenne devrait 
ainsi nettement s’accentuer. Pour les années 
2012 à 2015, on prévoit une légère diminution 
des recettes provenant de l’impôt sur les huiles 
minérales.

6.3.7	 Redevance sur le trafic des poids lourds
Depuis le 1er janvier 2001, la Confédération per-
çoit une redevance sur le trafic des poids lourds 
liée aux prestations (RPLP) sur les véhicules à mo-
teur et les remorques immatriculés en Suisse ou 
à l‘étranger dont le poids total est, pour chacune 
de ces deux catégories de véhicules, supérieur à 
3,5 tonnes et qui utilisent les routes ouvertes au 
trafic général. La RPLP a remplacé une redevance 
forfaitaire introduite en 1985.

La redevance est calculée sur la base du poids 
total autorisé du véhicule et du kilométrage. Par 
ailleurs, le tarif est échelonné en fonction des ca-
tégories d’émission EURO. Pour un trajet de 300 
kilomètres par exemple, la redevance se monte 
à quelque 270 francs pour un véhicule de 40 
tonnes de la catégorie d’émission EURO 5.

Pour certains véhicules, la redevance est forfai-
taire. C‘est en particulier le cas pour les véhicules 
lourds servant au transport des personnes (par 
ex. autocars). Certains véhicules sont totalement 
exonérés de la redevance (par ex. véhicules mili-
taires, véhicules de la police ou du service du feu, 
ambulances).

Les facteurs suivants jouent un rôle déterminant 
dans l’estimation du produit de la redevance:

•	 évolution du trafic lourd;
•	 évolution du parc des véhicules;
•	 modifications tarifaires.

Le produit de la RPLP a plus que doublé depuis 
l’introduction de cette redevance en 2001. Cette 
forte croissance est due à l’augmentation du 
trafic lourd et à des hausses tarifaires. Mesurée 
en tonnes brutes-kilomètres, la prestation de 

transport sur laquelle se fonde la redevance a 
augmenté de 2,3 % par an en moyenne entre 
2001 et 2010. Durant cette même période, le PIB 
réel a progressé de 1,7 % en moyenne.

Depuis l’introduction de la redevance, les tarifs 
ont été relevés à deux reprises. La première adap-
tation de grande ampleur a eu lieu en 2005 et 
a coïncidé avec l’autorisation des véhicules de 
40 tonnes. La seconde a été effectuée en 2008. 
Dans les deux cas, l’adaptation tarifaire s’est ac-
compagnée d’une nouvelle attribution des caté-
gories de véhicules EURO aux trois catégories de 
redevance. La prochaine adaptation interviendra 
en 2012. Elle tiendra entre autre compte d'un 
rabais accordé aux véhicules équipés à posteriori 
d'un système de filtre à particules ainsi que du 
renchérissement. L'adaptation au renchérisse-
ment est prévue à l’art. 42 de l’accord conclu 
entre la Suisse et l’UE sur les transports terrestres.

Le processus de transition vers un parc de véhi-
cules comprenant davantage de camions moins 
polluants et donc moins taxés a pour effet de 
réduire les recettes. Rien qu’entre 2006 et 2010, 
la part au total des tonnes brutes-kilomètres des 
véhicules des catégories d’émission EURO 4 et 
plus est passée d’un peu moins de 10 à plus de 
60 %. Cette évolution se poursuivra et, à terme, 
presque tous les véhicules feront partie de la 
catégorie de redevance inférieure, à condition 
qu’aucun déclassement ne soit effectué.

Sur la base des hypothèses émises sur la conjonc-
ture, le renchérissement et la transformation du 
parc de véhicules, le produit de la redevance de-
vrait progresser de 1,0 % par an en moyenne 
ces prochaines années. L’affectation du produit 
de la redevance est obligatoire. Un tiers est at-
tribué aux cantons et deux tiers à la Confédé-
ration après déduction des pertes sur débiteurs 
et des indemnités dues aux cantons pour la mise 
en œuvre de la RPLP et les contrôles de police. 
Jusqu’en 2010, la part de la Confédération a été 
versée entièrement au fonds FTP. Depuis 2011, 
une partie reste dans le budget général et, en 



6 Recettes 

80

vertu de l‘art. 85, al. 2, de la Constitution fédé-
rale, sert à couvrir les coûts (externes) liés à la 
circulation routière. Cette part est en outre attri-
buée aux ressources destinées au financement de 
la contribution de la Confédération à la réduction 
individuelle des primes. La marge de manœuvre 
ainsi créée dans le budget ordinaire permet d’ac-
croître les moyens financiers consacrés au main-
tien et à l’exploitation de l’infrastructure ferro-
viaire.

6.3.8	 Droits de douane
Les marchandises importées doivent être dédoua-
nées conformément au tarif en vigueur, sous ré-
serve d’exceptions prévoyant une exonération 
partielle ou totale en vertu des accords de libre-
échange et des dispositions spéciales figurant 
dans les lois et ordonnances du Conseil fédéral. 
L’importation d’automobiles, de carburants et 
d’autres produits à base d’huiles minérales n’est 
pas soumise à des droits d’entrée, mais à des im-
pôts à la consommation intérieurs. 

Sauf disposition légale ou prescription spéciale 
contraires, le montant des droits de douane est 
déterminé selon le genre, la quantité et l’état de 
la marchandise au moment où celle-ci est placée 
sous contrôle douanier. Il ne tient pas compte de 
l’évolution du prix de la marchandise. De ce fait, 
les droits de douane sont soumis à une érosion 
progressive en période d’inflation.

Pour le budget et le plan financier, l’estimation 
est basée sur les résultats des années précé-
dentes et sur l’évolution des recettes durant les 
premiers mois de l’année en cours. Elle tient éga-
lement compte des incidences des accords de 
démantèlement tarifaire et d’autres accords de 

libre-échange. Enfin, elle repose sur les attentes 
concernant l’évolution conjoncturelle bien que 
l’expérience de ces dernières années montre que 
les recettes douanières ne suivent que peu cette 
évolution.

S’élevant à un peu plus d’un milliard, le produit 
des droits de douane à l’importation est relati-
vement stable depuis plusieurs années. Il devrait 
toutefois légèrement diminuer. Cette évolution 
est liée au recul des recettes dans le domaine 
agricole, qui n’est compensé qu’en partie par 
l’accroissement du produit résultant des droits de 
douane dans le secteur industriel.

Un éventuel accord de libre-échange avec l’UE 
dans le domaine agro-alimentaire entraînerait 
des pertes considérables. Pendant cinq ans, c’est-
à-dire pendant la période précédant le moment 
où plus aucun droit de douane ne serait perçu sur 
les marchandises agricoles provenant de l’UE, les 
recettes douanières diminueraient chaque année 
d’environ 100 millions. 

En vue d’un accord de libre-échange de ce genre 
avec l’UE ou d’une éventuelle conclusion du cycle 
de Doha (OMC), les Chambres fédérales ont mo-
difié la loi sur l’agriculture par arrêté fédéral du 
18 juin 2010. Les recettes douanières perçues de 
2009 à 2016 sur les denrées alimentaires et pro-
duits agricoles importés seront affectées, dans 
le cadre d’un financement spécial, à la mise en 
œuvre de mesures d’accompagnement (état à la 
fin de 2010: 1,2 milliard). Ces mesures visent à 
aider les exploitations agricoles lors du passage à 
la nouvelle situation de marché et à garantir une 
transition socialement supportable.
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7.1	 Classification

7.1.1	 Types de classification
La consommation des ressources de la Confédé-
ration peut être divisée selon trois approches:

•	 la classification institutionnelle (selon les struc-
ture d’organisation);

•	 la classification fonctionnelle (selon les groupes 
de tâches);  

•	 la classification selon les comptes (selon les 
types de coûts).

La Confédération dispose d’un modèle comp-
table dual: alors que le compte de financement 
s’oriente vers la gestion globale des finances, le 
compte de résultats sert à la gestion adminis-
trative et opérationnelle. Ainsi, la classification 
fonctionnelle, qui répartit des dépenses (charges 
avec incidences financières et investissements) en 

7	 Dépenses et charges

fonction des groupes de tâches, est appliquée 
dans l'optique du compte de financement car 
elle met en évidence les priorités par rapport à 
la politique des dépenses. Au contraire, les clas-
sifications institutionnelle et selon les comptes 
sont basées sur la perspective du compte de ré-
sultats, car l’accent est placé sur la gestion opéra-
tionnelle. Les charges issues de l’imputation des 
prestations (IP) au sein de la Confédération sont 
également incluses dans la classification institu-
tionnelle, tandis qu’elles ne sont pas prises en 
compte dans la classification selon les comptes, 
car elles sont annulées par les revenus IP corres-
pondants dans l’ensemble des finances fédérales. 

Comme les trois types de classification sont com-
plémentaires, ils sont tous représentés dans les 
rapports sur l’état des finances. 

Evolution de la structure des groupes de tâches 1990–2015, part en %
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9 Autres groupes de tâches
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7.1.2	 Classification institutionnelle
La classification institutionnelle présente les 
charges de la Confédération réparties entre les 
départements et les unités administratives. Elle 
indique ainsi quel département ou quelle unité 
administrative dispose de quels moyens. Elle 
constitue donc la base pour l’octroi de crédits par 
le Parlement (voir budget, tome 2A). Les com-
mentaires et les exposés des motifs de chaque 
crédit sont rédigés également dans cette pers-
pective (tome 2B). Comme les différentes unités 
administratives se distinguent clairement les unes 
des autres par rapport à leurs tâches et à leurs 
activités, elles ne peuvent être comparées que de 
manière limitée.

7.1.3	 Classification fonctionnelle
La classification par groupes de tâches indique 
la destination des moyens de la Confédération. 
Les finances fédérales sont réparties, du point de 
vue fonctionnel, dans treize groupes de tâches et 

44 tâches. L’annexe 4 du rapport sur le plan fi-
nancier fournit un commentaire sur les stratégies 
et les objectifs ainsi que sur les principales mo-
difications concernant le contenu et les aspects 
financiers des 44 tâches.

Un aperçu de l’évolution des dépenses en fonc-
tion des groupes de tâches montre qu’entre 1990 
et 2015, ce sont surtout les groupes de tâches 
présentant une part importante de dépenses liées 
(prévoyance sociale/finances et impôts) qui ont 
enregistré une forte hausse. Tandis que la part 
de ces derniers était de plus de 35 % au début 
des années 1990, elle représentait déjà 46 % en 
2000. En 2015, ces groupes de tâches pourraient 
représenter près de la moitié des dépenses, avec 
une tendance à la hausse. Cette évolution a prin-
cipalement lieu au détriment des dépenses en fa-
veur de l’agriculture et de la défense, dont la part 
dans les dépenses totales diminue environ de 
moitié (de 26,5 % à 14,2 %) durant la même pé-

mrd CHF B 2011 B 2012 PFL 2015
∆ Ø en % 
2011–15

Total des dépenses ordinaires 63,1 64,1 69,4 2,7

Prévoyance sociale 20,4 21,0 23,2 3,3

Finances et impôts 10,1 10,3 11,0 2,0

Trafic 8,1 8,5 9,2 2,3

Formation et recherche 6,3 6,7 7,3 3,8

Défense nationale 4,9 4,7 4,9 1,7

Agriculture et alimentation 3,7 3,7 3,7 0,2

Relations avec l'étranger –  
coopération internationale

3,5 3,2 3,8 6,0

Autres groupes de tâches 6,0 6,1 6,3 1,2

Remarques:
–	� Taux de croissance 2011-15 abstraction faite des facteurs de distorsion : entre autres, externalisation des tâches de la SIFEM SA 

(relations avec l’étranger) ; restes de crédits de l’armée ; nouvel arrêté sur le réseau des routes nationales ; remboursement de la 
taxe sur le CO2; aide indirecte à la presse (culture et loisirs).

–	� B 2012 et PFL 2013-2015 : chiffres selon message du Conseil fédéral concernant le budget 2012  et plan financier de la  
législature, situation en novembre 2011

Dépenses par groupes de tâches 2011–2015
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riode. La part des autres groupes de tâches dans 
l’ensemble des dépenses reste plus ou moins in-
changée dans la période prise en considération 
(38 %). Néanmoins, l’ordre de priorité s’est légè-
rement déplacé. Alors que la part des dépenses 
consacrées à la formation et à la recherche ainsi 
qu'aux relations internationales croît nettement 
entre 1990 et 2015, la part des dépenses liées 
au trafic recule légèrement pendant la même 
période.

Pendant la législature 2011-2015, il faut compter 
avec une croissance annuelle des dépenses de 
2,7 % en moyenne. Alors que les groupes de 
tâches «Prévoyance sociale» et «Finances et im-
pôts» présenteront comme auparavant une crois-
sance supérieure à la moyenne (2,9 %), il faut 
compter sur une croissance ralentie de ces deux 
groupes de tâches (1990-2010: 4,8 %). Leur part 
dans les dépenses totales augmentera d’environ 
un demi-point de pourcentage pour atteindre 
49,0 %. Cette évolution ralentie est due en pre-
mier lieu aux réformes de la prévoyance sociale 
(assurance-invalidité) ainsi qu’à la stabilisation du 
montant de la dette (frein à l’endettement). Les 

autres groupes de tâches vont croître d’environ 
2,4 % en moyenne pendant la même période. 
Cette croissance est due en premier lieu à une 
forte hausse des dépenses liées aux relations in-
ternationales (+ 6 %, surtout dans le domaine de 
la coopération au développement) ainsi qu'à la 
formation et à la recherche. Avec une croissance 
de 2,3 % en moyenne, le domaine du trafic de-
vrait aussi enregistrer une augmentation signifi-
cative des ressources effectivement disponibles.

7.1.4	 Classification selon les comptes
La classification selon les comptes explique com-
ment la Confédération exécute ses tâches. Cette 
dernière a deux possibilités. D’une part, la Confé-
dération peut s’acquitter elle-même des tâches 
(charges propres, environ 20 % du budget). 
Cela concerne surtout les domaines pour les-
quels des tâches étatiques centrales doivent être 
effectuées (par ex. défense nationale, politique 
extérieure, douanes). D’autre part, la Confédé-
ration peut déléguer en partie ou totalement 
l’accomplissement de tâches de certains groupes 
de tâches à des tiers, en mettant à leur dispo-
sition les moyens nécessaires sous la forme de 

Charges par groupes de comptes dans le budget 2012

Total des charges ordinaires
B 2012: 63,8 mrd

Charges propres
12,8 mrd, 20 %

Charges financières
2,8 mrd, 4 %

Charges de transfert
48,2 mrd, 76 %
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subventions (charges de transfert). Environ trois 
quarts des dépenses totales (48 mrd) doivent être 
classés dans cette catégorie, de manière que le 
budget de la Confédération devient de plus en 
plus un budget composé d'opérations de trans-
fert. La part des charges financières dans le total 
des charges s’élève finalement à 4 % (2,7 mrd). 

Charges propres
Les charges propres de la Confédération com-
prennent les charges de personnel, les charges 
de biens et services et charges d’exploitation, 
les charges d’armement, les dépenses pour la 
construction et l’entretien des routes nationales 
ainsi que les amortissements du patrimoine 
administratif. Depuis le début du nouveau mil-
lénaire, la part de ce type de charges dans le 
budget total est restée plus ou moins stable (env. 
20 %). Ce fait est essentiellement dû à deux évo-
lutions opposées. Alors que les charges d’arme-
ment ont enregistré un recul de 50 % pendant 
cette période, le transfert des routes nationales 
à la Confédération à partir de 2008 a provoqué 

Charges propres dans le budget 2012

Total des charges propres ordinaires
B 2012: 12,8 mrd

Amortissement patrimoine admin.
2,2 mrd, 17 %

Charges d‘armement
1,0 mrd, 8 %

Charges de personnel
5,3 mrd, 41 %

Charges des biens
et services,

charges d‘exploitation
4,3 mrd, 34 %

une nette hausse des charges propres.

Plus de 40 % des charges propres sont imputées 
aux charges de personnel. Sont compris en plus 
des salaires versés aux employés (B 2012: env. 33 
000 équivalents plein temps) les cotisations et les 
prestations de l’employeur (AVS, AI, APG, 2e pi-
lier, etc.) ainsi que les dépenses pour la formation 
continue du personnel de la Confédération.

Les charges de biens et services et charges 
d'exploitation représentent environ un tiers des 
charges propres de la Confédération. Sont com-
pris notamment l’entretien des immeubles de la 
Confédération, l’informatique, les charges de 
conseil, les charges d’exploitation de l’armée 
ainsi que la construction et l’entretien des routes 
nationales. Les amortissements représentent 
presque un cinquième des charges propres. Ils 
reflètent la diminution de valeur des investis-
sements de la Confédération dans le domaine 
propre. Plus de la moitié des charges d’amortis-
sement sont imputables aux routes nationales.
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•	 Parts de tiers aux revenus de la Confédération: 
ces paiements de transferts concernent les im-
pôts et taxes, ou des parties de ceux-ci, qui 
sont transmis directement aux cantons (par ex. 
part de l’impôt fédéral direct), à l’AVS (par ex. 
part de la TVA) ou à la population (par ex. re-
distribution de la taxe sur le CO2). Le volume 
de ces dépenses dépend des recettes et s’élève 
à 8,9 milliards dans le budget 2012 (18 % des 
dépenses de transfert).

•	 Réévaluations: les réévaluations sont réalisées 
sur des contributions à des investissements 
ainsi que sur des prêts et participations. Les 
contributions à des investissements sont réé-
valuées au cours de chaque exercice à 100 % 
dans le compte de résultats. A ce propos, on 
peut mentionner en premier lieu les contribu-
tions à des investissements dans le domaine 
des infrastructures (FTP, CFF, fonds d’infras-
tructure).

Charges de transfert
Les charges de transfert regroupent toutes les 
contributions allouées par la Confédération à 
des tiers. Dans le budget 2012, 48 milliards, à 
savoir 76 % des dépenses ordinaires, font partie 
de cette catégorie. Il faut notamment différencier 
les contributions suivantes :

•	 Contributions aux assurances sociales: un tiers 
des charges de transfert est affecté au finan-
cement des assurances sociales (contributions 
à l’AVS/AI/AC ainsi que réduction individuelle 
de primes).

•	 Contributions à des tiers: environ 30 % des 
charges de transfert sont destinées aux can-
tons, aux organisations privées ou à des 
personnes privées. Ce chiffre inclut en parti-
culier les contributions de la Confédération 
aux instruments de la péréquation financière 
(péréquation financière et compensation des 
charges, compensation des cas de rigueur) 
ainsi que les contributions à des organisations 
internationales.

Les charges de transfert dans le budget 2012

Total des charges de transfert ordinaires
B 2012: 48,2 mrd

Parts de tiers aux
revenus de la Confédération 8,9 mrd., 18 %

Réévaluations 4,7 mrd., 10 %

Indemnités 
à des collectivités publ. 1,0 mrd., 2 %

Contributions aux
assurances sociales

15,7 mrd., 34 %

Contributions 
à des propres institutions 3,1 mrd., 6 %

Contributions à des tiers 14,9 mrd., 31 %
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•	 Contributions à de propres institutions: ce 
groupe de comptes réunit principalement les 
paiements aux Chemins de fer fédéraux (CFF) 
et aux Ecoles polytechniques fédérales (EPF). 
Leur part dans les charges de transfert totales 
s’élève à 6 %.

•	 Indemnités à des collectivités publiques: il 
s’agit d’indemnités allouées à des cantons ou 
à des communes pour les tâches qu’ils assu-
ment (surtout dans le domaine de l’asile) en 
lieu et place de la Confédération.

Charges financières
Les charges financières englobent les charges 
d’intérêt – en particulier pour les emprunts et les 
créances comptables à court terme – ainsi que les 
charges de financement. Les charges financières 
dépendent du volume de la dette de la Confé-
dération et du niveau général des taux d’intérêt. 
Alors que la part des charges financières dans les 
dépenses totales de la Confédération s’élevait à 
7 % en 2008, elle a depuis reculé pour atteindre 
4 %.

7.2	 Les dépenses liées
Le Parlement dispose du droit constitutionnel 
de déterminer chaque année le volume des dé-
penses de la Confédération dans le cadre des 
délibérations sur le budget (souveraineté budgé-
taire). En exerçant ce droit, le Parlement se voit 
cependant confronté au problème qu’une part 
considérable des dépenses ne peut pas être in-
fluencée sur le court terme en raison de dépenses 
liées existantes. Plus grande est cette part des dé-
penses liées et plus restreinte est alors la marge 
de manœuvre dont dispose le Parlement pour 
gérer le budget.

On est en présence de dépenses liées lorsque la 
Constitution ou des lois prévoient des affecta-
tions obligatoires concrètes de recettes (par ex. 
les parts des cantons à l’impôt fédéral direct) ou 
encore des montants fixes ou des quotes-parts 
de dépenses pour des subventions (par ex. les 

contributions aux assurances sociales). D’autres 
dépenses liées apparaissent également dans des 
engagements contractuels pris par la Confédé-
ration (par ex. contributions à des organisations 
internationales). Enfin, les dépenses dont l’évolu-
tion est liée à des facteurs d’influences exogènes 
ne peuvent pas être influencées (par ex. pertes 
sur débiteurs). 

7.2.1	 Dépenses fortement liées
Une analyse des dépenses liées existantes montre 
que plus de 55 % des dépenses de la Confédé-
ration (env. 35 mrd) sont fortement liées. Une 
grande partie de ces dépenses (env. 90 %) est 
imputée aux deux groupes de tâches «Pré-
voyance sociale» et «Finances et impôts». 

Prévoyance sociale
Les dépenses liées dans le domaine de la pré-
voyance sociale proviennent des contributions de 
la Confédération ancrées légalement et destinées 
aux assurances sociales ou aux cantons (domaine 
de l’asile) ainsi que de diverses affectations obli-
gatoires des recettes de la Confédération: 

•	 Contributions de la Confédération aux as-
surances sociales (15,3 mrd): le volume de 
ces dépenses est fixé dans les lois de chaque 
œuvre sociale et se conforme principalement 
aux dépenses des assurances concernées. 
C’est pourquoi, le volume des contributions de 
la Confédération peut être influencé unique-
ment dans le cadre de réformes du système. 
La Confédération verse les contributions sui-
vantes aux assurances sociales: contribution à 
l’AVS (19,55 % des dépenses totales), contri-
bution à l’AI (37,7 % des dépenses totales de 
l’assurance), prestations complémentaires AVS 
et AI (5/8 des coûts de couverture des besoins 
vitaux), réductions individuelles de primes 
(7,5 % des coûts bruts de l’assurance-maladie 
obligatoire), allocations familiales dans l’agri-
culture (2/3 des coûts non couverts), AC (cas 
spécial: 0,15 % de la masse salariale assurée).
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•	 Péréquation financière (3,1 mrd): le volume 
des contributions de la Confédération aux 
instruments de péréquation (péréquation des 
ressources, compensation des charges, com-
pensation des cas de rigueur) est fixé par l’As-
semblée fédérale chaque fois pour une durée 
de quatre ans. Les contributions sont adaptées 
à partir de la deuxième année sur la base des 
calculs prédéfinis et ne peuvent donc plus être 
influencées par le Parlement.

•	 Gestion de la dette (y c. acquisition de fonds, 
2,9 mrd): le montant de ces dépenses dépend 
du besoin financier de la Confédération ainsi 
que de l’évolution des taux d’intérêt sur les 
marchés financiers et n’est donc également 
qu’indirectement influençable. Une diminu-
tion substantielle des charges financières peut 
être provoquée uniquement par une réduction 
durable de la dette de la Confédération.

•	 Pertes sur débiteurs (0,2 mrd): elles provien-
nent en premier lieu de la TVA, de la RPLP et 
des droits de douane. Leur volume ne peut pas 
être influencé.

Proportion des dépenses liées dans le budget de la Confédération

Dépenses à caractère fortement lié 55,3 %

Finances et impôts 16,1 %
 Parts des cantons 6,8 %
 Administration de la dette 4,5 %
 Péréquation financière 4,8 %

Prévoyance sociale 32,1 %
 AVS 16,1 %
 AI 7,6 %
 Prestations complémentaires à l’AVS/AI 2,2 %
 Assurance-maladie 3,5 %
 Autres 2,7 %

Contributions obligatoires 
à des organisations internationales 2,3 %

Comptes de passage 4,3 %
Autorités et tribunaux 0,5 %

Dépenses à caractère faiblement lié 44,7 %

Charges de personnel 7,6 %

Charges de biens et services 
et charges d’exploitation 5,5 %
 Charges d'exploitation de l’armée 2,4 %
 Entretien et exploitation des routes nationales 0,7 %
 Autres charges propres 2,4 %

Groupes de tâches particuliers 31,6 %
 Relations avec l’étranger 2,5 %
 Formation et recherche 8,7 %
 Défense nationale 2,3 %
 Trafic 9,9 %

Agriculture 5,4 %

Autres groupes de tâches 2,8 %

•	 Affectations obligatoires des recettes de la 
Confédération (B 2012: 3,8 mrd): point de 
TVA en faveur de l’AVS, impôt sur les maisons 
de jeu en faveur de l’AVS, supplément de TVA 
pour l’AI. 

•	 Contributions de la Confédération aux coûts 
des cantons dans le domaine de l’asile 
(0,9 mrd): elles dépendent du nombre de de-
mandes d’asile ainsi que du nombre de requé-
rants d’asile et de réfugiés reconnus.

Finances et impôts
En ce qui concerne les dépenses du groupe de 
tâches «Finances et impôts», on peut distinguer 
quatre facteurs de coûts:

•	 Parts des cantons aux recettes fédérales (4,2 
mrd): impôt fédéral direct (17 % des revenus 
bruts), impôt anticipé (10 % du bénéfice net), 
RPLP (1/3 du bénéfice net), taxe d’exemption 
de l’obligation de servir (20 % du budget). 
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Autres dépenses fortement liées
En plus des deux groupes de tâches cités pré-
cédemment, les dépenses fortement liées sont 
également présentes dans les domaines suivants: 

•	 Comptes de passage (2,8 mrd): sont consi-
dérés comme des comptes de passage, tout 
ou partie des impôts et des taxes transmis 
directement à des tiers et dont la Confédéra-
tion ne peut pas disposer pour accomplir ses 
tâches. En plus des comptes de passage sus-
mentionnés dans le domaine de la prévoyance 
sociale ainsi que des finances et impôts, il 
faut inclure dans cette catégorie les dépenses 
suivantes: part des cantons (de 10 %) aux 
recettes de l’impôt sur les huiles minérales, 
attribution au fonds FTP (2/3 du bénéfice net 
de la RPLP, part de l’impôt sur les huiles mi-
nérales pour le financement de la NLFA, pour 
mille de la TVA), taxe d’incitation CO

2 et COV 
(redistribution des recettes à la population et 
à l’économie).

•	 Contributions obligatoires à des organisa-
tions internationales (1,5 mrd): le volume de 
ces contributions se conforme aux clés de ré-
partition de chaque organisation. Comme les 
contributions des membres sont généralement 
calculées sur la base de facteurs exogènes 
(par ex. le PIB, la taille de la population), les 
contributions obligatoires à des organisations 
internationales ne peuvent presque pas être 
influencées. Une certaine flexibilité existe seu-
lement en ce qui concerne les contributions 
volontaires.

•	 Dépenses pour les autorités et les tribunaux 
(0,3 mrd): eu égard à la séparation des pou-
voirs, le Conseil fédéral ne peut pas influer sur 
les dépenses du législatif et des tribunaux fé-
déraux.

7.2.2	 Dépenses faiblement liées
Environ 45 % des dépenses de la Confédération 
(29 mrd) sont faiblement liées. Parmi celles-ci, on 

compte tout d’abord les dépenses du domaine 
propre de l’administration, notamment les dé-
penses de personnel ainsi que les dépenses de 
biens et services et dépenses d’exploitation. 

Dépenses du domaine propre
Au regard des obligations du droit du travail de 
la Confédération, aucune diminution substan-
tielle des charges (diminution des postes) ne peut 
être entreprise à court terme dans le domaine du 
personnel. Une réduction du nombre d’employés 
doit être accompagnée de réformes structurelles 
de l’administration ou par un abandon concret 
de tâches. De telles mesures ne peuvent tou-
tefois être mises en œuvre que sur le moyen à 
long terme. Des coupes à court terme sont en 
revanche possibles dans les dépenses destinées 
à la formation continue, à l’accueil extra-familial 
pour enfants ainsi que, en fonction de l’évolution 
des prix, dans les ressources inscrites dans le plan 
financier pour les mesures salariales (en particu-
lier compensation du renchérissement). 

Pour ce qui est des dépenses de biens et services 
et dépenses d’exploitation, plus de la moitié est 
imputée à l’armée et aux routes nationales (ex-
ploitation et entretien) de manière que ces do-
maines contribuent fortement aux coupes dans 
les dépenses de biens et services et dépenses 
d’exploitation.

Autres dépenses faiblement liées
La majeure partie des dépenses faiblement liées 
est générée par les groupes de tâches qui se rap-
portent au domaine propre de l’administration 
ou qui sont contrôlés par d’importants arrêtés 
de financement pluriannuels. Ces derniers sont 
généralement adaptés chaque quatre ans et 
donnent ainsi périodiquement au Conseil fédéral 
et au Parlement la possibilité d’établir les prio-
rités budgétaires (voir ch. 7.3.2). Inversement, la 
marge de manœuvre pour les adaptations ou les 
changements de priorité pendant la période cou-
verte par les arrêtés est plutôt restreinte.
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7.2.3	 Conséquences des dépenses liées
Comme une bonne moitié des dépenses de la 
Confédération est fortement liée, seulement 
45 % du budget est disponible pour les priorités 
ou coupes budgétaires à court et à moyen terme. 
Cette part augmente d'autant plus que la pé-
riode de planification des réformes se prolonge 
dans le futur.

Depuis 1990, la part des dépenses fortement 
liées s’est constamment accrue (voir ch. 7.1.3) et 
a entre-temps dépassé 50 %. Ainsi, la marge de 
manœuvre pour les priorités budgétaires sur le 
court terme (coupes, augmentations, reprise de 
nouvelles tâches) s’est réduite au cours des 25 
dernières années. Un examen du plan financier 
2013-2015 de la législature montre cependant 
que la part des dépenses fortement liées (en par-
ticulier pour les domaines de la prévoyance so-
ciale ainsi que des finances et impôts) peut être 
maintenue à un niveau à peu près stable dans 
les prochaines années. Afin d’atteindre cet ob-
jectif sur le long terme et de prévenir une autre 
atteinte aux dépenses non liées, des priorités 
budgétaires et des réformes structurelles seront 
nécessaires au cours des prochaines années, 
notamment dans le domaine des assurances so-
ciales (voir aussi ch 7.3.1).

La problématique des dépenses de la Confédé-
ration fortement liées se manifeste enfin égale-
ment dans l’utilisation des règles budgétaires. En 
effet si, par exemple, des coupes sous la forme 
d’objectif de réduction général ou des blocages 
des crédits s'avèrent nécessaires pour respecter 
le frein à l’endettement, les parts des dépenses 
fortement liées ne peuvent pas être incluses à 
court terme dans les réductions. Cela entraîne 
forcément des coupes disproportionnées dans les 
autres parties du budget moins fortement liées. 
Sont concernés en premier lieu les domaines 
favorisant la croissance, comme la formation et 
la recherche ou l’infrastructure, ainsi que des 
groupes de tâches comme la défense nationale 
ou l’agriculture.

Lors de l’analyse des dépenses liées, il faut éga-
lement tenir compte de la structure fédérale de 
l’Etat suisse. Il en résulte que la Confédération 
et les cantons sont responsables ensemble de 
l’accomplissement des tâches pour de nombreux 
domaines. On peut mentionner en particulier 
les groupes de tâches «Formation et recherche» 
(financement des universités cantonales et des 
hautes écoles spécialisées, formation profes-
sionnelle), «Trafic» (indemnisation du transport 
régional des voyageurs, routes principales), «Pro-
tection de l’environnement et aménagement du 
territoire» ainsi que «Santé». Comme la Confé-
dération peut difficilement se retirer unilatérale-
ment de l’accomplissement commun des tâches, 
la flexibilité pour les tâches tombant dans le do-
maine des tâches communes (env. 4,5 mrd de fr.) 
est relativement faible.

7.3	 Instruments de la gestion des  
dépenses

Depuis l’introduction du frein à l’endettement, 
la Suisse dispose au niveau fédéral d’un instru-
ment de gestion de la politique budgétaire qui 
garantit à moyen terme l'équilibre structurel des 
finances fédérales. En tenant compte de l’évolu-
tion conjoncturelle, le frein à l’endettement fixe 
à l’avance le cadre dans lequel les dépenses de 
la Confédération doivent évoluer (voir ch. 3.1). 
Il ne précise toutefois pas de quelle manière 
les ressources disponibles doivent être utilisées, 
ni comment les déficits structurels doivent être 
compensés. La gestion budgétaire demeure ainsi 
une tâche du Conseil fédéral et du Parlement 
qui disposent pour cela de divers instruments. 
Tandis que les instruments dont l’influence opère 
à court et à moyen terme sont destinés en pre-
mier lieu à l’élimination rapide des déficits, des 
améliorations qualitatives de la situation budgé-
taire sont au premier plan pour les instruments 
ayant une efficacité à long terme. Les évolutions 
indésirables du point de vue structurel telles que 
le remplacement des dépenses faiblement liées 
par des dépenses fortement liées doivent être 
corrigées, et le manque de clarté concernant les 
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ordres de priorité au niveau budgétaire doit être 
supprimé.

7.3.1	 Instruments pour la gestion budgétaire 
à court et à moyen termes

Les instruments de gestion budgétaire dont l'in-
fluence s'exerce à court et à moyen termes sont 
surtout utilisés lorsque des déficits structurels 
doivent être supprimés à court terme au moment 
de l’élaboration du budget. Cela est par exemple 
le cas lorsque des corrections structurelles à 
la baisse se dessinent du côté des recettes, ou 
lorsque de nouveaux projets ou tâches doivent 
être financés au sein du plafond des dépenses. 
Le Conseil fédéral et le Parlement disposent dans 
ce cas de trois instruments dont les effets se font 
ressentir relativement rapidement, et qui peuvent 
être utilisés en fonction du volume ou de l’ur-
gence des allègements nécessaires.

Blocage des crédits
Si la mise au net du budget révèle que des dé-
ficits à court terme pouvant aller jusqu’à 500 
millions doivent être compensés, le Conseil fé-
déral a la possibilité de bloquer partiellement les 
crédits demandés par le biais du budget. Avec 
cette mesure, il s’agit toutefois surtout d’une 
coupe conditionnelle. Les crédits bloqués sont 
certes bloqués partiellement (à un certain pour-
centage), mais ils peuvent également être réap-
prouvés par le Conseil fédéral dans le cadre de 
l’exécution du budget.

Le Parlement peut également, selon l’art. 37a 
LFC, bloquer des crédits dans le cadre de l’arrêté 
fédéral concernant le budget. Le Conseil fédéral 
a la possibilité de lever de tels blocages dans le 
cas de récessions sévères ou lors de l’existence 
d’obligations légales ou contractuelles (art. 37b 
LFC). En cas de récession, l’approbation de l’As-
semblée fédérale est toutefois nécessaire.

Le blocage de crédits de paiement est accepté 
à titre exceptionnel dans l’année budgétaire. 
Cependant, les crédits d’engagement et les 
plafonds des dépenses peuvent également être 

soumis au blocage. En principe, tous les crédits 
sont concernés par les mesures de blocage. 
Toutefois, le Conseil fédéral peut demander des 
exceptions de manière ciblée dans le cadre du 
message concernant le budget. Ainsi jusqu’à 
présent, les crédits budgétaires fortement liés 
ont régulièrement été exclus du blocage dans le 
cadre de clauses d’exceptions (voir ch. 7.2). De 
même, le Conseil fédéral ne propose générale-
ment pas de blocage des crédits pour le budget 
de l’Assemblée fédérale, des Tribunaux fédéraux 
ou du Contrôle fédéral des finances. La décision 
de bloquer les crédits destinés à ces unités ad-
ministratives devrait être prise directement par le 
Parlement.

Le taux de blocage peut être fixé individuelle-
ment, en fonction des objectifs visés en matière 
d’allègement ou de politique budgétaire. Dans 
les cas normaux, les blocages des crédits entraî-
nent des allègements budgétaires de l’ordre de 
200 à 450 millions, ce qui correspond à un blo-
cage de 1 à 2 % des crédits. Les blocages de plus 
de 2 % sont peu applicables sans correction de 
l’accomplissement des tâches et sans les modifi-
cations légales correspondantes.

Depuis 1997, le blocage des crédits est utilisé à 
intervalles réguliers pour gérer le budget à court 
terme. Il représente aujourd’hui un instrument 
important et largement accepté de la politique 
budgétaire fondée sur une norme.

Les blocages des crédits sont utilisés ensuite 
lorsque la base légale pour des charges ou des 
projets d’investissement prévisibles fait défaut au 
moment de l’adoption du budget (art. 32, al. 2, 
LFC). En outre, la loi sur les finances prévoit que 
le Conseil fédéral a la possibilité de bloquer des 
crédits budgétaires et des crédits d’engagement 
autorisés afin d’éliminer conformément au frein 
à l’endettement le déficit du compte de compen-
sation et de compenser, avec effet rétroactif, les 
dépassements du plafond des dépenses (art. 18, 
al. 2, LFC). Le Conseil fédéral n’a jusqu’à présent 
jamais fait usage de cet instrument.
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n'est possible de les éliminer qu'en suspendant 
des dispositions relatives aux subventions, en ré-
duisant les contributions ou prolongeant les dé-
lais. Cependant, de telles mesures nécessitent en 
règle générale l’adaptation de lois spéciales et ne 
peuvent pas être soumises au Parlement dans le 
cadre du message concernant le budget.

Lors de l’élaboration des programmes d’écono-
mies, il faut tenir compte de certains principes 
de base: il faut ensuite s’assurer d'une certaine 
symétrie dans les postes touchés. Sinon, le pro-
gramme d’économies risque d’échouer face à la 
résistance de groupes d’intérêts plus fortement 
concernés que la moyenne. Bien que de tels 
efforts visant à un équilibre interne des pro-
grammes d’allègement fassent parfois l'objet de 
critiques (avec des références à une «méthode 
de la tondeuse à gazon»), ils peuvent cependant 
être justifiés au regard des conditions-cadres ex-
térieures. Les programmes d’économies sont le 
plus souvent élaborés en quelques mois et n’of-
frent par conséquent presque pas la possibilité 
d’entreprendre des réformes fondamentales. Ils 
ne sont pas non plus appropriés pour remettre 
en question sur le fond les priorités de la poli-
tique budgétaire préalablement fixées. En plus de 
l’égalité de traitement fondamentale accordée 
aux divers groupes de tâches, il faut tenir compte 
du fait que les dépenses du domaine propre de 
l’administration (personnel, dépenses de biens et 
services et dépenses d’exploitation) doivent être 
incluses dans la stratégie d’assainissement bud-
gétaire. De cette manière, l’égalité de traitement 
entre le domaine des transferts et le domaine 
propre sera garantie. Finalement, de l’impor-
tance a constamment été attachée jusqu’à pré-
sent à inclure également les dépenses fortement 
liées dans les efforts d’économies aux côtés des 
dépenses faiblement liées. Des corrections du 
système fondamentales et complexes, comme la 
réforme de l’assurance-vieillesse, ne sont toute-
fois pas possibles dans le cadre d’un programme 
d’économies, également pour des raisons démo-
cratiques. 

Coupes budgétaires
Si les déficits structurels dans le budget et le 
plan financier s’élèvent à un montant compris 
entre 500 et 700 millions, les mises au point né-
cessaires peuvent être effectuées au moyen de 
coupes budgétaires. A cet effet, on détermine 
dans le cadre des directives budgétaires dans 
quelle mesure chaque département doit parti-
ciper à l’allègement budgétaire. Comme, lors 
du calcul de ces objectifs, l'accent est mis sur les 
dépenses faiblement liées, les départements avec 
une part importante de telles dépenses contri-
buent plus que la moyenne à l’allègement visé.

Des coupes sont soumises au Parlement dans le 
cadre du message concernant le budget, ce qui 
signifie que les adaptations de lois ne sont pas 
possibles dans les cas normaux. En théorie, on 
peut cependant penser qu’un message avec des 
modifications législatives peut être soumis au 
Parlement parallèlement au budget. Ce message 
devrait être traité selon la procédure d'urgence. 
Un tel processus est toutefois soumis à de fortes 
restrictions, aussi bien sur le plan temporel qu’au 
niveau du contenu. 

On recourt plutôt rarement aux coupes budgé-
taires. Cet instrument est surtout utilisé lorsque 
les allègements nécessaires dans le cadre de la 
mise au net du budget ne peuvent pas être at-
teints par un blocage des crédits et que l’élabora-
tion d’un vrai programme d’allègement (avec un 
message autonome) accompagné d’un aperçu 
du temps à disposition et du volume du déficit 
ne semble être ni possible ni judicieux. Quelques 
mois sont nécessaires pour la mise en œuvre de 
coupes budgétaires.

Programmes d’économies
Les programmes d’économies ou d’allègement 
doivent être élaborés lorsque les allègements 
nécessaires ne peuvent pas être obtenus par le 
biais des autres instruments de la gestion budgé-
taire à court ou à moyen terme. Cela est le cas 
lorsque les déficits structurels dépassent 700-800 
millions dans le budget et le plan financier et qu'il 
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Comme des lois spéciales doivent être la plu-
part du temps adaptées pour les programmes 
d’économies, il s’agit en général dans ces projets 
d’acte modificateur unique dans lequel les modi-
fications de la loi souhaitées sont intégrées. Un 
cas spécial reste la loi fédérale instituant des me-
sures destinées à améliorer les finances fédérales 
(RS 611.010), dans laquelle les mesures d’écono-
mies sont soumises à l’approbation du Parlement 
en plus des modifications des lois spéciales. Dans 
de telles mesures d’économies sont regroupées 
toutes les mesures dont la mise en œuvre serait 
en principe possible également sans modification 
de la loi (en particulier les mesures concernant les 
dépenses du domaine propre).

Le fait de regrouper toutes les mesures dans un 
projet présente plusieurs avantages:

•	 Les mesures arrêtées sont plus transparentes, 
ce qui est particulièrement important pour les 
destinataires des prestations concernés par les 
coupes prévues.

•	 L’équilibre interne du projet est explicité.

•	 Un programme décidé au moyen d’une loi 
dispose d’une plus grande légitimité au niveau 
politique et d'une plus grande force obliga-
toire.

Une période d’au moins neuf mois est nécessaire 
pour l’application d’un programme d’économies, 
car une consultation doit généralement être 
effectuée. Au cours des dix dernières années, 
trois programmes d’allègement ont été lancés 
au total, à savoir les programmes d’allègement 
2003 et 2004 et le programme de consolida-
tion 2012-2013 (PCO 2012/2013). Alors que les 
deux premiers projets ont été entièrement mis en 
place, une petite partie du PCO 2012/2013 a été 
abandonnée en raison d’une évolution favorable 
des recettes en 2010.

Points faibles
Dans de nombreux cas, les programmes d’éco-
nomies, les coupes budgétaires ou les blocages 

de crédit représentent la seule possibilité de com-
penser à court terme les déséquilibres structurels 
du budget. Cependant, des mesures efficaces à 
court terme sont également liées à des désavan-
tages considérables. Si le budget se trouve en 
déséquilibre, il ne suffit pas à moyen et à long 
terme de réduire les contributions de la Confé-
dération ou d’endiguer momentanément leur 
croissance. Dans ces cas, un contrôle général 
de l’offre de prestations est bien plus important, 
ce qui n’est cependant souvent pas possible en 
raison du temps restreint alors à disposition.

Le plus grand inconvénient des mesures d’allège-
ment efficaces sur le court terme est le manque 
systématique d'homogénéité dans le traitement 
des dépenses liées et non liées. Comme les pre-
mières sont la plupart du temps complètement 
exclues des coupes sauf dans le cadre de pro-
grammes d’économies, les efforts de consoli-
dation se concentrent souvent sur les dépenses 
moins fortement liées. Ce phénomène favorise 
encore le remplacement (indésirable en soi) des 
dépenses non liées par des dépenses liées. Il 
existe un risque que les investissements dans des 
groupes de tâches importants pour la croissance 
et l’emploi (par ex. la formation et recherche, l’in-
frastructure des transports) subissent des coupes 
importantes et excessives.

7.3.2	 Instruments pour la gestion budgétaire 
à moyen et à long termes

L’équilibre structurel des finances fédérales ne 
peut pas être garanti sur la durée uniquement 
par des mesures efficaces sur le court ou moyen 
terme. Une politique budgétaire durable permet 
en revanche de mettre l’accent de manière ciblée 
sur les objectifs à long terme, conformément au 
profil des priorités du Conseil fédéral et aux taux 
de croissance cibles du réexamen des tâches. Il 
est en outre nécessaire de coordonner les arrêtés 
de financement les plus importants, car il est im-
possible d'établir un ordre de priorité des tâches 
sans une telle coordination.
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Profil des priorités et taux de croissance 
maximum
L’introduction d’un frein à l’endettement a ren-
forcé auprès du Conseil fédéral et du Parlement 
la conscience de la nécessité de limiter une 
croissance des dépenses toujours élevée. Pour 
atteindre cet objectif, le Conseil fédéral a déve-
loppé, dans le cadre du réexamen des tâches, 
un concept orienté vers la mise en œuvre de 
réformes structurelles et vers le blocage d’autres 
programmes d’économies. Deux objectifs straté-
giques étaient à l’avant-plan:

•	 la stabilisation de la quote-part de l’Etat et la 
détermination d'un objectif de croissance pour 
les dépenses totales (croissance des dépenses 
= croissance du PIB nominal);

•	 la détermination de priorités budgétaires des-
tinées à renforcer les tâches favorisant la crois-
sance et l'emploi.

Avec une période de planification comparative-
ment longue et des orientations vers l’accomplis-
sement des tâches, l’approche du réexamen des 
tâches se différencie clairement des programmes 
d’économies traditionnels. Ces derniers visent la 
plupart du temps des allègements budgétaires 
rapides et se fondent moins sur la structure des 
tâches de la Confédération que sur les compé-
tences départementales.

La clé de voûte du réexamen des tâches a été 
le profil des priorités adopté en 2006 par le 
Conseil fédéral. Ce dernier prévoyait un taux de 
croissance annuel moyen pour les années 2008 à 
2015 pour 18 groupes de tâches. Une croissance 
réelle, c'est-à-dire une croissance supérieure au 
renchérissement de 1,5 %, était prévue pour 
le groupe de tâches «Formation et recherche», 
pour la «Prévoyance sociale», pour la «Coopé-
ration au développement» ainsi que pour le do-
maine du «Trafic». Pour les autres groupes de 
tâches, l’objectif maximal fixé était une stabilisa-
tion réelle des ressources disponibles (compensa-
tion du renchérissement).

Au cours des années suivantes, le Conseil fédéral 
a élaboré un concept de mise en œuvre qui a 
été adopté dans le cadre du rapport sur la pla-
nification de la mise en œuvre en avril 2010. Ce 
rapport contient environ 75 mesures sous les 
formes d’abandon des tâches, de réduction des 
prestations et de réformes structurelles. Environ 
50 de ces mesures générant des effets rapides 
en termes d'allègement budgétaire et un faible 
besoin de modifications légales ont été intégrées 
dans le programme de consolidation 2012-2013 
(PCO 2012/2013), avant d'être partiellement sus-
pendues à la suite de la non entrée en matière 
des chambres fédérales. Les 25 autres mesures, 
qui exigent des réformes plus complexes et da-
vantage de temps pour la planification détaillée 
et la mise en œuvre, sont actuellement définies 
dans le cadre de projets séparés. Le Conseil fé-
déral présente chaque année la mise en œuvre 
de ces mesures dans le compte d’Etat.

L’effet sur le long terme du réexamen des tâches 
n’est cependant pas calculé uniquement dans le 
nombre de projets de réforme mis en œuvre. Sa 
signification repose bien plus au niveau straté-
gique: un concept a été développé avec l’élabo-
ration d’un profil des priorités et la détermination 
des taux de croissance maximums; il conserve sa 
signification en tant qu’instrument de gestion 
stratégique de la politique budgétaire au-delà de 
la fin du réexamen des tâches.

Arrêtés de financement pluriannuels
Le respect du profil des priorités de la politique 
budgétaire suppose que les projets d’une portée 
financière considérable soient harmonisés le plus 
possible. Par le passé, cela n’a pas été le cas la 
plupart du temps. Les arrêtés de financement 
pluriannuels les plus importants, par lesquels 
presque la moitié des dépenses non liées sont 
gérées, étaient approuvés en général individuel-
lement vers la fin de la législature sans que beau-
coup d’intérêt soit accordé à l’aperçu général de 
la politique budgétaire. Cela entravait la coordi-
nation de la politique budgétaire et compromet-
tait en outre la marge de manœuvre du Parle-
ment suivant.
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pour une large part en même temps que le pro-
gramme de la législature et en accord avec ce 
dernier. Les messages concernant les projets de 
financement sont soumis au Parlement peu après 
celui portant sur le programme de la législature, 
en règle générale dans un délai de deux mois. 
L’examen par l’Assemblée fédérale peut de cette 
manière débuter lors de la session d’été de la 
première année de la législature (examen par le 
premier conseil) et se terminer lors de la session 
d’hiver qui suit. La période de subventionnement 
débute la deuxième année de la législature. 

Le programme de la législature et les arrêtés finan-
ciers étant préparés dans le cadre d’un échange 
permanent, le Conseil fédéral peut soumettre au 
Parlement une planification globale cohérente et 
équilibrée, qui tient compte de tous les aspects 
globaux et sectoriels et de tous les postulats rele-
vant de la politique financière et matérielle. Alors 
que les objectifs du programme de la législature 
sont fixés par un premier acte planificateur de 
manière largement indépendante de décisions 
sectorielles antérieures, qui peut donner ainsi des 
orientations pour les arrêtés financiers, ces der-
niers livrent au programme des bases concrètes. 
De la sorte, les programmes de législature ga-
gnent en importance et en signification, les 
projets financiers en crédibilité sous l’angle de la 
politique financière.

Points faibles
Contrairement aux programmes d'économies et 
aux coupes budgétaires, les instruments de ges-
tion budgétaire à moyen et à long termes per-
mettent d'aborder les déséquilibres structurels du 
budget de la Confédération par des réformes de 
fond. Cependant, ces instruments ont aussi leurs 
limites: 

•	 Absence de bases politiques: les expériences 
des dernières années ont montré qu'un large 
consensus politique concernant la nécessité 
des réformes de fond était indispensable afin 
que celles-ci réussissent. Les réformes ont 
donc toujours besoin d'une «fenêtre de lance-
ment» appropriée.

A partir de ce constat, le Conseil fédéral a décidé 
en 2008 de mieux harmoniser à l’avenir les ar-
rêtés de financement pluriannuels les plus impor-
tants. Les modifications de l’ordonnance sur les 
finances de la Confédération (art. 7 OFC) entre-
prises dans ce but prévoient que la planification, 
le conseil et l’adoption d’arrêtés de financement 
pluriannuels doivent dorénavant être coordonnés 
dans le temps. Avec cette modification, le Conseil 
fédéral vise trois objectifs. Premièrement, les pro-
jets financiers doivent concorder le mieux pos-
sible avec les objectifs du plan de la législature. 
Deuxièmement, les projets en question doivent 
être soumis ensemble aux Chambres fédérales 
peu de temps après le message sur le programme 
de la législature. Finalement, les nouveaux élus 
doivent pouvoir formuler leur opinion politique 
après les élections fédérales.

Sont coordonnés les arrêtés de financement qui 
sont renouvelés à un rythme pluriannuel, ont un 
volume d’au moins 500 millions et sont fonda-
mentalement maniables vis-à-vis du montant et 
de la périodicité. En particulier, les arrêtés de fi-
nancement suivants remplissent ces critères:

•	 coopération au développement (quatre déci-
sions individuelles);

•	 crédits d’engagement et plafonds des dé-
penses dans le domaine de la formation, de 
la recherche et de l’innovation (message FRI);

•	 plafonds des dépenses pour la convention 
de prestations avec les CFF et crédits d’enga-
gement pour les conventions de prestations 
avec les autres entreprises de transports avec 
concession (chemins de fer privés).

•	 développement futur de la politique agricole.

L'harmonisation du programme de la législature 
et des objets financiers pluriannuels a lieu par le 
biais d'une procédure parallèle: le Conseil fédéral 
planifie les objets financiers importants durant 
la quatrième année de législature, c’est-à-dire 
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•	 Haut degré de complexité: les projets de ré-
formes en profondeur sont en général com-
plexes du point de vue de leur conception et 
risquent d'échouer face aux réalités du pro-
cessus politique. Aussi, les projets de réformes 
en profondeur nécessitent beaucoup de temps 
en règle générale.     

Cas spécial du frein aux dépenses 
Le frein aux dépenses représente enfin un instru-
ment de gestion des dépenses supplémentaire. 
Sa destination première n'étant pas d'éliminer les 
déficits existants ni de mettre en œuvre des ré-
formes structurelles, il sert davantage à faire res-
pecter la discipline budgétaire dans le processus 
législatif ordinaire. 

Le frein aux dépenses, ancré dans la Constitu-
tion, exige que les nouvelles dépenses uniques 
de plus de 20 millions de francs et les nouvelles 
dépenses périodiques de plus de 2 millions de 
francs soient adoptées à la majorité des membres 
de chaque conseil (art. 159, al. 3, let. b, Cst.). 
Ces exigences sont valables pour les dispositions 
relatives aux subventions inscrites dans les lois 
fédérales ou dans les arrêtés fédéraux ainsi que 
pour les crédits d'engagement et les plafonds des 
dépenses (arrêtés de financement). En revanche, 
le frein aux dépenses ne s'applique pas aux dé-
penses considérées comme liées.

Pour interpréter correctement la disposition 
constitutionnelle concernant le frein aux dé-
penses, il faut tenir compte de ce qui suit:

•	 Les nouvelles dépenses: ce sont les dépenses 
pour lesquelles les autorités compétentes dis-
posent d'une grande marge de manœuvre, 
que ce soit pour en fixer le montant, le délai 
ou toute autre modalité importante. On parle 
de nouvelles dépenses notamment lorsque le 
texte légal sur lequel elles s'appuient prévoit 
une tâche nécessitant ces dépenses mais que 
la question des modalités reste ouverte. 

•	 Les dépenses liées: ce sont les dépenses affec-
tées nécessaires à l'accomplissement de tâches 

administratives déterminées légalement (par 
ex. dépenses pour l'entretien ou la rénovation 
des bâtiments sans changement du droit de 
jouissance; remplacement du matériel d'ex-
ploitation ou des pièces détachées). Dans les 
cas où la nécessité de telles dépenses n'est pas 
claire, le principe du frein aux dépenses s'ap-
plique. 

Lorsqu'une dépense est considérée comme nou-
velle, il faut encore déterminer si elle a un carac-
tère unique ou périodique. Un paiement unique 
pour une tâche déterminée – soit une dépense 
unique – ne pose en général pas de problème 
fondamental. Il est seulement soumis à la règle 
des 20 millions. La question de la définition se 
pose par contre lorsque des décisions d'octroi 
de subventions ou des arrêtés en matière de fi-
nancement déclenchent plusieurs paiements. 
Lorsque des paiements annuels sont jugés judi-
cieux et répondent à un besoin de financement 
à long terme (par ex. contributions à Pro Helvetia 
ou au Fonds national de la recherche scienti-
fique), ils sont considérés comme récurrents. Dès 
lors, le montant est soumis au frein aux dépenses 
lorsqu'il dépasse le seuil des 2 millions de francs. 
En revanche, si une série de paiements forme 
un tout, c'est-à-dire si chacun de ces paiements 
est indispensable à la réalisation d'un projet 
(constructions) ou à l'acquisition d'un objet (ma-
tériel d'armement), on considère que la dépense 
est unique, même si le paiement est effectué 
par tranches successives. Dans ce cas, le frein 
aux dépenses s'applique, indépendamment du 
montant des différentes tranches, uniquement 
si le montant total dépasse 20 millions. Dans la 
pratique, les dépenses périodiques concernent 
plutôt le domaine des subventions, tandis que les 
dépenses uniques sont consacrées au domaine 
d'activités de la Confédération.

Les conséquences directement perceptibles du 
frein aux dépenses sont plutôt minimes. Depuis 
son introduction, le frein aux dépenses n'a eu 
des effets concrets que dans de très rares cas. De 
manière similaire à un référendum, il joue en pre-
mier lieu un rôle généralement préventif: les exi-
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Les exceptions à l’obligation de solliciter un crédit 
d’engagement sont définies à l’art. 11 OFC. 
Aucun crédit d’engagement n’est requis:

•	 pour la location d’immeubles de longue durée;

•	 pour l’acquisition de biens d’équipement ex-
cepté dans la branche de la construction et de 
l’immobilier;

•	 pour l’acquisition de prestations de service, 

lorsque, dans le cas d’espèce, les coûts totaux 
sont inférieurs à 10 millions de francs et pour 
l’engagement de personnel.

Suivant leur importance, les crédits d’engage-
ment sont soumis aux Chambres fédérales soit 
en vertu d’un message spécial, soit dans le cadre 
des arrêtés concernant le budget ou ses supplé-
ments. En vertu de l’ordonnance de l’Assemblée 
fédérale du 18 juin 2004 concernant la soumis-
sion des demandes de crédits d’engagement 
destinés à l’acquisition de biens-fonds ou à des 
constructions (RS 611.051), les demandes de cré-
dits d’engagement pour des biens-fonds ou des 
constructions, à l’exception des demandes rele-
vant du domaine des EPF, doivent être soumises 
par le biais d’un message spécial comprenant 
des explications pour chaque projet, lorsque la 
dépense globale, qui sera vraisemblablement à la 
charge de la Confédération, excède 10 millions 
de francs par projet. L’instrument du crédit d’en-
gagement est utilisé exclusivement dans le cas 
d’engagements envers des tiers externes. Ainsi, 
les prestations fournies au sein de l’administra-
tion ne font pas l’objet de crédits d’engagement. 
Le crédit d'engagement ne vaut pas autorisation 
de dépenses; les crédits de paiement requis doi-
vent être sollicités chaque année et approuvés 
par le Parlement.    

gences élevées pour l'approbation de nouvelles 
dépenses conduisent en pratique à ce que les 
ressources soient utilisées avec modération dès 
l'élaboration de nouveaux projets de loi et arrêtés 
de financement.

7.4	 Aperçu des types de crédits 
L’Assemblée fédérale dispose de différents ins-
truments de crédit pour gérer et contrôler les 
charges et les dépenses d’investissement requises 
pour l’exécution des tâches de la Confédération. 
On distingue les crédits budgétaires et les crédits 
supplémentaires, qui se réfèrent à un exercice 
comptable (annuel), et les crédits d’engagement 
et les plafonds des dépenses, qui permettent de 
gérer des projets sur plusieurs années.

7.4.1	 Crédits d’engagement et plafonds des 
dépenses

Crédit d’engagement 
Le crédit d’engagement fixe le montant jusqu’à 
concurrence duquel le Conseil fédéral peut 
contracter des engagements financiers pour un 
but déterminé. Il est en principe requis lorsqu’il 
est prévu de contracter des engagements finan-
ciers allant au-delà de l’exercice budgétaire. L’art. 
21, al. 4, LFC, énumère les cas où un crédit d’en-
gagement est nécessaire. Des crédits d’engage-
ment sont requis notamment pour:

•	 les projets de construction et l’achat d’im-
meubles;

•	 la location d’immeubles de longue durée ayant 
une portée financière considérable;

•	 les programmes de développement et d’acqui-
sition;

•	 l’octroi de subventions qui ne seront versées 
qu’au cours d’exercices ultérieurs;

•	 l’octroi de cautions ou d’autres garanties. 
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Le crédit additionnel complète un crédit d’enga-
gement jugé insuffisant. A moins qu’ils ne ser-
vent à compenser le renchérissement ou des fluc-
tuations de cours, les crédits additionnels doivent 
être sollicités sans retard, c’est-à-dire avant que 
les dépenses ne soient engagées.

Le crédit d’ensemble regroupe plusieurs crédits 
d’engagement spécifiés par l’Assemblée fédé-
rale.

Le transfert de crédit est le pouvoir conféré ex-
pressément au Conseil fédéral, par voie d’arrêté 
fédéral, de modifier la répartition des crédits 
d’engagement à l’intérieur d’un crédit d’en-
semble.

Le crédit-cadre est un crédit d’engagement as-
sorti d’un pouvoir de délégation; le Conseil fé-
déral ou l’unité administrative peut, dans les 
limites de l’objectif défini par l’Assemblée fédé-
rale, libérer des crédits d’engagement jusqu’à 
concurrence du crédit-cadre voté.

Le crédit annuel d’engagement est l’autorisation 
donnée par la voie du budget d’accorder pen-
dant l’exercice budgétaire certaines prestations 
financières jusqu’à concurrence du crédit voté. 
L’octroi de ces prestations est en principe subor-
donné à l’utilisation des fonds dans un certain 
délai.

Plafond des dépenses
Le plafond des dépenses est le volume maximum 
de crédits budgétaires que le Parlement affecte à 
certaines tâches pour une période pluriannuelle. 
Il ne vaut pas autorisation de dépenses. Les cré-
dits de paiement requis doivent être sollicités 
chaque année par la voie du budget et approuvés 
par le Parlement. Des plafonds des dépenses sont 
généralement requis pour les domaines où les 
crédits sont alloués et payés la même année et 
où il est, en outre, indiqué de gérer les charges et 
les investissements à long terme. 

7.4.2	 Crédits budgétaires 
Le crédit budgétaire autorise l’unité adminis-
trative, aux fins indiquées et dans les limites du 
montant autorisé, durant l’exercice budgétaire, 
à effectuer des dépenses courantes et à comp-
tabiliser des charges sans incidences financières 
(crédit de charges) et à effectuer des dépenses 
d’investissement (crédit d’investissement). Le 
crédit de charges comprend également des 
éléments sans incidences sur les dépenses, no-
tamment les amortissements ou les ressources 
requises pour l’acquisition de prestations auprès 
d’autres unités administratives. 

Le crédit global est un crédit budgétaire dont 
l’affectation n’est définie qu’en termes généraux. 
Cet instrument est utilisé en particulier dans les 
cas où les besoins financiers des unités admi-
nistratives s’avèrent difficiles à budgétiser, car 
entourés de grandes incertitudes, par exemple 
dans le domaine du personnel (mesures salariales 
avant autorisation par le Parlement) ou pour des 
projets informatiques. La budgétisation centra-
lisée permet d’accroître la marge de manœuvre 
disponible en matière d’utilisation et de réparti-
tion des crédits. 

La cession de crédit est l’attribution à certaines 
unités administratives, par le Conseil fédéral (ou 
un département), de crédits partiels à faire valoir 
sur un crédit global. Grâce à cet instrument, les 
départements sont en mesure de gérer l’utilisa-
tion des ressources au niveau de l’administration.   

Le transfert de crédit correspond à l’autorisa-
tion, donnée expressément au Conseil fédéral, 
par le biais de l'arrêté concernant le budget, 
d’augmenter un crédit budgétaire aux dépens 
d’un autre. Il permet au Conseil fédéral, dans le 
cadre de cette autorisation, de procéder à des 
transferts entre des crédits budgétaires autorisés. 
Dans une mesure limitée, des transferts sont 
prévus en particulier entre des crédits de charges 
de personnel et des crédits de charges destinés à 
des prestations de conseil et de soutien externes 
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ainsi qu’entre le crédit d’investissement destiné à 
des mesures de construction et le crédit destiné 
à couvrir les charges d’exploitation du domaine 
des EPF.

Le crédit supplémentaire est un crédit budgé-
taire autorisé ultérieurement au vote du budget. 
Il doit être sollicité sans retard dans les cas où 
une charge ou une dépense d’investissement 
est inévitable et qu’aucun crédit budgétaire suf-
fisant n’est disponible à cet effet. Il n'est pas 
nécessaire de demander un crédit supplémen-
taire pour les parts de tiers non budgétisées à 
certaines recettes, les attributions à des fonds 
provenant de recettes affectées ainsi que pour 
les amortissements, les réévaluations et les pro-
visions non budgétisés. Le crédit supplémentaire 
sera dûment justifié dans la demande. Il s’agit de 
montrer que le besoin financier en question ne 
pouvait être prévu à temps, que le retard dans 
l’acquisition de la prestation requise entraînerait 
de graves inconvénients et qu’il n’est pas possible 
d’attendre jusqu’au prochain budget. 

On distingue les crédits supplémentaires suivants:

•	 Le crédit supplémentaire ordinaire: ce supplé-
ment est ouvert par les Chambres fédérales 
avec le premier (session d’été) ou le deuxième 
supplément budgétaire (session d’hiver).

•	 Le crédit supplémentaire provisoire: les paie-
ments urgents sont décidés par le Conseil fé-
déral avec l’assentiment de la Délégation des 
finances (crédit provisoire). Cet instrument 
doit être réservé aux cas où aucun ajourne-
ment n’est possible.

•	 Le dépassement de crédit: il s'agit d'un crédit 
supplémentaire provisoire que le Conseil fé-
déral est amené à octroyer après l’adoption 
du message sur le second supplément budgé-
taire. Les dépassements de crédits sont néces-
saires pour que les écritures urgentes puissent 
être effectuées dans le cadre de la clôture du 

compte. Il s’agit en particulier de réévaluations 
opérées sur des prêts et des participations 
ainsi que sur des avoirs et des placements fi-
nanciers, lorsque la valeur comptable doit être 
corrigée à la baisse pour des raisons de solva-
bilité, ou que la valeur vénale est inférieure à 
la valeur comptable. Enfin, des dépassements 
de crédits peuvent être requis dans le cas de 
la dissolution de réserves d’unités administra-
tives appliquant la GMEB (pour autant que le 
plafond des dépenses défini avec l’enveloppe 
budgétaire soit insuffisant), de corrections 
comptables dues à la régularisation dans le 
temps, de besoins financiers supplémentaires 
liés aux variations de cours et de réduction de 
la circulation monétaire. Pour les montants de 
plus de 5 millions, le dépassement de crédit 
doit être approuvé par la Délégation des fi-
nances.  

•	 Le report de crédit: il s’agit d’un supplément 
ordinaire permettant de poursuivre certains 
projets, travaux ou activités, lorsque le crédit 
budgétaire autorisé l’année précédente n’a 
pas été utilisé ou ne l’a été qu’en partie. Le 
Conseil fédéral peut décider des reports de 
crédits d’une année sur l’autre. Pour qu’une 
telle mesure puisse être prise, il faut que le 
solde de crédit résulte d’un retard dans l’avan-
cement du projet concerné. La part de crédit 
reportée ne peut être utilisée, l’année suivante, 
que pour le projet en question. Le Conseil fé-
déral est tenu de présenter un rapport sur les 
reports de crédits dans les messages sur les 
crédits supplémentaires ou, lorsque cela n’est 
pas possible, dans le compte d’Etat.

Les crédits provisoires concernant des charges et 
des dépenses d’investissement sont soumis aux 
Chambres fédérales pour approbation par le biais 
du prochain message concernant le supplément 
budgétaire, alors que les dépassements de cré-
dits le sont, de manière différée, avec le compte 
d’Etat. 
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7.5	 Les subventions de la Confédération
Selon le message concernant le budget 2012, la 
Confédération va, sur la base de 300 faits géné-
rateurs inscrits dans la Constitution et dans les 
lois, allouer des subventions pour 36 milliards de 
francs. Ainsi, les subventions représentent plus 
de la moitié des dépenses annuelles de la Confé-
dération. 

Celles-ci se répartissent globalement sur 12 
groupes de tâches. Selon le budget 2012, la part 
prépondérante des subventions, soit 46 %, sera 
allouée à la prévoyance sociale. Avec 17 %, le 
domaine de la formation et de la recherche vient 
au deuxième rang. Il est suivi par ceux du trafic 
(16 %), de l'agriculture (10 %) et des relations 
avec l'étranger (7 %). Des parts de 1 % ou moins 
reviennent aux autres groupes de tâches.    

7.5.1	 La notion de subvention 
La Confédération accorde une grande impor-
tance aux subventions, en se fondant sur la loi 
fédérale sur les aides financières et les indem-
nités (loi sur les subventions, LSu). Cette loi dé-
finit, pour tous les groupes de tâches, ce qu’il y a 
lieu de comprendre sous le terme de subvention, 
ainsi que dans quelles conditions et sous quelle 
forme celle-ci peut être allouée. En outre, la loi 

établit des prescriptions uniformes concernant 
la procédure d’octroi et de remboursement des 
subventions. La loi sur les subventions s’adresse 
en particulier au Conseil fédéral et à l’adminis-
tration, qui doivent en appliquer les prescriptions 
générales dans le cadre de la réglementation 
prévue par des lois spécifiques à chaque type de 
subvention (loi fédérale sur l’assurance-vieillesse 
et survivants, loi fédérale sur l’agriculture, etc.).

La loi sur les subventions distingue les aides fi-
nancières des indemnités. 

Aides financières 
Par les aides financières, la Confédération encou-
rage des activités d’intérêt public ou contribue 
à leur maintien. Les aides financières sont four-
nies à des tiers, en dehors de l’administration 
fédérale centrale (privés ou cantons). Les aides 
financières constituent un instrument important 
pour soutenir des initiatives et des prestations de 
personnes privées dans des domaines d’intérêt 
public. La justification des aides financières est 
résumée dans la question suivante: «Est-il jus-
tifié que la Confédération encourage une acti-
vité privée déterminée ou qu’elle contribue à la 
maintenir?».

Subventions de la Confédération selon les groupes de tâches dans le budget 2012

Total des subventions
B 2012: 35,8 mrd

Agriculture et alimentation 3,6 mrd., 10 %
Trafic 5,6 mrd., 16 %

Autres groupes de tâches 1,6 mrd., 4 %

Relations avec l‘étranger – 
coopération internationale 2,6 mrd., 7 %

Prévoyance sociale
16,5 mrd., 46 %

Formation et recherche 6,0 mrd., 17 %
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•	 sur un contrat (exemple: les entreprises de 
transport reçoivent une indemnité pour les 
coûts non couverts planifiés du trafic voya-
geurs commandé par la Confédération ou les 
cantons).

Les charges découlant des tâches prescrites par le 
droit fédéral peuvent

•	 incomber à celui qui doit accomplir la tâche 
(exemple: la Confédération dédommage 
l’agriculture pour les mesures destinées à em-
pêcher le ruissellement et le lessivage des sols) 
ou

•	 affecter un tiers qui, sans être tenu d’accom-
plir la tâche est néanmoins touché par des 
contraintes inhérentes à la tâche (exemple: la 
Confédération alloue aux collectivités concer-
nées des montants compensatoires en vue de 
combler le manque à gagner résultant d’une 
restriction considérable de l’utilisation de 
forces hydrauliques en tant que celui-ci est 
imputable à la sauvegarde et à la protection 
de sites d’importance nationale dignes d’être 
protégés).

En matière d’indemnités, la question qui se pose 
est la suivante: «Est-il justifié d’indemniser un 
comportement prescrit impérativement par la loi 
ou la prise en charge d’une tâche publique dé-
terminée?».

Selon la loi sur les subventions, une indemnité 
peut être allouée pour l’accomplissement d’une 
tâche lorsque

•	 celui à qui incombe la tâche n’a pas un intérêt 
prépondérant à l’accomplissement de celle-là,

•	 la tâche entraîne une charge financière que 
l’on ne peut raisonnablement pas exiger de 
celui qui doit l’accomplir, et

•	 les avantages découlant de l’accomplissement 
de la tâche n’en compensent pas les charges 
financières.

Grâce aux aides financières, la Confédération 
soutient des propriétaires privés, par exemple 
pour la restauration d’immeubles dignes d’être 
protégés ou pour l’entretien des forêts.

Selon la loi sur les subventions, une aide finan-
cière peut être accordée en particulier lorsque

•	 la tâche à soutenir répond à un intérêt de la 
Confédération,

•	 la tâche privée ou cantonale ne peut pas être 
dûment accomplie sans l’aide de la Confédé-
ration,

•	 les autres possibilités de financement ne suf-
fisent pas, et

•	 il n’existe pas de mesures plus appropriées 
pour accomplir cette tâche.

Environ deux tiers des subventions accordées par 
la Confédération constituent des aides finan-
cières, ce qui représente, en termes de montants 
absolus, un peu plus d'un tiers des subventions. 

Indemnités 
Les indemnités sont des prestations accordées 
par la Confédération à des tiers pour atténuer ou 
compenser des charges résultant de tâches qui 
leur ont été déléguées par la Confédération ou 
sont prescrites par le droit fédéral. 

Les bénéficiaires des indemnités reçues suite à 
l’accomplissement des tâches qui leur ont été 
déléguées sont le plus souvent des organisations 
et des entreprises de la Confédération, chargées 
d’assumer des tâches en lieu et place de celle-ci. 
Les prestations à indemniser se basent notam-
ment:

•	 directement sur une loi ou une ordonnance 
des chambres fédérales (exemple: les cantons 
reçoivent une indemnité pour le relevé, le re-
nouvellement et le suivi des données concer-
nant les mensurations officielles);
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En outre, l’examen des subventions représente 
un élément important du concept d’assainisse-
ment des finances du Conseil fédéral. En effet, 
la suppression de subventions obsolètes, la ré-
duction de contributions trop élevées, la réorga-
nisation pertinente de systèmes de subventions 
compliqués et mal ciblés ainsi qu’une répartition 
plus appropriée des tâches et des charges entre 
la Confédération et les cantons permettent à 
moyen terme d'alléger les budgets publics et 
d'améliorer sensiblement l'accomplissement des 
tâches de l'Etat.

7.5.3	 Les allégements fiscaux, une forme 
spéciale de subventions

Les subventions peuvent être allouées non seu-
lement par le biais des dépenses mais également 
par celui des recettes, au moyen d’allègements 
fiscaux. Ainsi en va-t-il lorsque la Confédération 
renonce à un impôt ou à une taxe en relation 
avec une tâche déterminée et concède de la sorte 
à un tiers externe à l’administration centrale un 
avantage pécuniaire sans une compensation 
conforme aux lois du marché, pour encourager 
une activité exercée librement. Voici quelques 
exemples:

•	 les personnes morales ayant leur siège en 
Suisse et poursuivant des objectifs publics ou 
d’intérêt général sont dispensées de payer 
l’impôt fédéral direct;

•	 dans le domaine de la médecine humaine, les 
traitements hospitaliers et les traitements thé-
rapeutiques médicaux dans les hôpitaux sont 
exemptés de la TVA;

•	 la Confédération rembourse l’impôt sur les 
huiles minérales pour les carburants utilisés à 
des fins forestières ou agricoles.

Dans ses recommandations concernant l’applica-
tion des avantages fiscaux, l’OCDE relève notam-
ment les faibles coûts administratifs de ce genre 
de subventions. 

Les contributions à des organisations interna-
tionales en faveur d’Etats étrangers ou d’orga-
nisations ou d’institutions internationales ayant 
leur siège à l’étranger sont souvent considérées 
comme des aides financières et des indemnités 
particulières car la loi sur les subventions ne leur 
est applicable que d’une façon limitée. 

7.5.2	 Réexamen des subventions fédérales
La loi sur les subventions astreint le Conseil fé-
déral à examiner périodiquement les subventions 
et à présenter au Parlement les conclusions de 
cet examen. Le Conseil fédéral a satisfait à cette 
obligation en présentant des rapports sur les sub-
ventions en 1997 et 1999. Un autre rapport est 
paru en 2008. Un troisième examen des subven-
tions est prévu pour 2014. 

Dans le cadre de l’examen périodique des sub-
ventions, il y a lieu de déterminer notamment si 
les aides financières et les indemnités

•	 sont dûment fondées par un intérêt de la 
Confédération,

•	 atteignent leurs objectifs de façon économe et 
efficace,

•	 sont allouées d’une façon uniforme et équi-
table,

•	 tiennent compte, dans leur élaboration, des 
exigences en matière budgétaire, et

•	 correspondent à une juste répartition des 
tâches et des charges entre la Confédération 
et les cantons.

L’examen périodique des subventions doit ga-
rantir une mise en œuvre efficace et économique 
de l’ensemble des subventions; les allègements 
du budget fédéral liés à cet examen constituent 
certes des effets collatéraux bienvenus, dans la 
perspective d’une politique budgétaire durable, 
mais ils ne représentent pas l’objectif principal de 
cet examen.
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fiscal suisse comprend de nombreux genres 
d'allégements fiscaux sur le plan fédéral. Globa-
lement, on peut parler d'une centaine d'allége-
ments fiscaux suivant le système de référence uti-
lisé. En fonction de la méthode de calcul utilisée, 
le montant des pertes fiscales se situe entre 17 et 
21 milliards de francs, même si un grand nombre 
des allégements fiscaux n'a pas pu être quantifié.  

Une réduction du nombre d’allégements fiscaux 
pourrait simplifier le système fiscal. Par ailleurs, 
tout allègement fiscal entraîne un surcroît de 
charge équivalent pour le reste du substrat fiscal. 
L'élargissement de la base de calcul par la sup-
pression des allègements fiscaux permettrait 
d'abaisser les taux d'imposition. Cette stratégie 
améliorerait l'efficacité économique globale et 
aurait des conséquences favorables sur la crois-
sance. C'est pourquoi l'OCDE et diverses études 
de recherche recommandent d'adopter cette 
stratégie qui est qualifiée de réforme fiscale axée 
sur la croissance.

Cependant, les subventions par le biais des re-
cettes présentent également des inconvénients 
majeurs. Avant tout, leur montant peut au mieux 
être calculé d'après des estimations. En tant que 
subventions tacites, elles échappent au pouvoir 
du Parlement dans le cadre du processus bud-
gétaire et n’apparaissent pas dans les comptes 
d’Etat. Elles contreviennent ainsi non seulement 
aux principes légaux de la transparence et de 
l’universalité mais encore au principe du produit 
brut et conduisent de la sorte à une sous-éva-
luation de la quote-part de l’Etat. Dans leur en-
semble, les subventions par le biais des recettes 
peuvent évoluer, sans que cela ne se remarque, 
pour devenir du saupoudrage. Voilà pourquoi la 
loi sur les subventions prescrit de renoncer en 
principe aux aides financières sous la forme d’al-
légements fiscaux.

Dans son rapport du 2 février 2011, intitulé 
«Quels sont les allégements fiscaux accordés par 
la Confédération?», l’Administration fédérale 
des contributions (AFC) relève que le système 
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Afin de garantir le bon déroulement du pro-
gramme de financement, un fonds juridique-
ment dépendant et doté d‘une comptabilité 
propre a été créé. Les procédures qui le régissent 
sont fixées dans l‘AF du 9 octobre 1998 portant 
règlement du fonds pour les grands projets fer-
roviaires (RS 742.140). Le graphique ci-dessous 
montre le principe de fonctionnement du fonds.

8	 Comptes spéciaux

8.1	 Fonds pour les grands projets ferro-
viaires (fonds FTP)

8.1.1	 Bases légales, structure et compétences
L‘art. 196, ch. 3, de la Constitution fédérale 
règle le mode de financement des grands projets 
ferroviaires Rail 2000 (1re étape et futur déve-
loppement de l‘infrastructure ferroviaire [ZEB]), 
de la nouvelle transversale alpine NLFA, du rac-
cordement de la Suisse romande et de la Suisse 
orientale au réseau européen des trains à haute 
performance et des mesures de protection contre 
le bruit le long des voies ferrées.

Fonds pour les grands projets ferroviaires valeurs selon compte 2010 en mio CHF

Attributions affectées

RPLP (968)

Prélèvements consacrés aux projets

Taxe sur la valeur 
ajoutée (316)

Impôt sur les huiles 
minérales (320)

NLFA (1280)

RAIL 2000 (39)

raccordement aux LGV (98)

Protection contre le bruit (140)

Intérêts sur les avances (203)

fonds FTP

Avances
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térêts versés par la Confédération sur les capitaux 
empruntés pour le refinancement des moyens 
accordés au fonds sont automatiquement im-
putés au fonds et comptabilisés, la même année, 
comme revenus dans le compte de résultats de la 
Confédération. 

Le budget et le compte du fonds sont intégrés 
dans les messages concernant le budget et le 
compte d‘Etat de la Confédération (tome 4), 
garantissant ainsi la souveraineté du Parlement 
en matière budgétaire. L‘Assemblée fédérale fixe 
chaque année par un arrêté fédéral simple, en 
même temps que le budget de la Confédéra-
tion, les moyens financiers consacrés aux diffé-
rents projets. A cet effet, elle approuve un crédit 
budgétaire pour chaque projet (art. 3 du règle-
ment). C‘est également l‘Assemblée fédérale qui 
approuve les comptes du fonds FTP (art. 8, al. 1, 
du règlement).

8.1.2	 Fonctionnement du fonds
Jusqu‘à l‘achèvement de la NLFA, un pic d‘inves-
tissement sera enregistré en raison du cumul des 
projets. Les recettes affectées ne suffisent ainsi 
pas à couvrir les charges annuelles du fonds. Le 
solde négatif du compte de résultats est ainsi an-
nuellement couvert par l‘octroi d‘avances (art. 6, 
al. 1, du règlement) qui, avec le temps, s‘accu-
mulent au niveau du bilan du fonds. Les avances 
octroyées ne peuvent excéder en valeur cumulée 
8,6 milliards de francs (niveau des prix de 1995) 
(art. 6, al. 2, du règlement). Elles ont été indexées 
jusqu‘à la fin de 2010. Pour refinancer à son tour 
l‘octroi d‘avances au fonds, la Confédération doit 
emprunter temporairement les fonds nécessaires 
sur le marché des capitaux, augmentant ainsi le 
niveau d‘endettement de l‘Etat.

Dans la seconde phase d‘existence du fonds 
(après l‘achèvement de la NLFA), les moyens fi-
nanciers prévus par l‘article constitutionnel, à 
savoir les recettes à affectation spéciale, seront 
plus importants que les prélèvements sur le 
fonds pour les différents projets. Il en résulte par 
conséquent un surplus annuel de financement. 

Le fonds FTP est juridiquement dépendant et 
doté d‘une comptabilité propre. Un compte de 
résultat et un bilan sont établis.

Le compte de résultats comprend

•	 les revenus, qui se composent des attributions 
au fonds sous forme de recettes à affectation 
spéciale, des prêts inscrits à l‘actif ainsi que des 
intérêts actifs sur les prêts;

•	 les charges, qui se composent des prélève-
ments consacrés aux projets, des rembourse-
ments et des intérêts passifs sur les engage-
ments du fonds, ainsi que de l‘amortissement 
des actifs.

Les recettes affectées aux grands projets ferro-
viaires selon l‘art. 196, ch. 3, al. 2, de la Consti-
tution fédérale (produit de l‘impôt sur les huiles 
minérales, TVA, redevance sur le trafic des poids 
lourds liée aux prestations [RPLP]) sont inscrites 
au compte de résultats de la Confédération, ver-
sées au fonds durant la même année et compta-
bilisées comme dépenses dans le compte d‘inves-
tissement. Le Conseil fédéral décide périodique-
ment dans quelle mesure les différents moyens 
financiers prévus sont versés au fonds (art. 4 du 
règlement). Il prend sa décision sur la base d‘une 
planification financière garantissant la couverture 
des coûts des projets. Parallèlement à l‘élabora-
tion du budget, le Conseil fédéral établit une 
planification financière sur trois ans et informe 
le Parlement des résultats obtenus (art. 8, al. 2, 
du règlement).

Les prêts à taux d‘intérêt variable et rembour-
sables conditionnellement qui sont octroyés aux 
chemins de fer n‘ont pas d‘effet sur le bilan et sur 
le compte de résultats du fonds puisqu‘ils sont 
réévalués immédiatement après leur inscription à 
l‘actif. Les avances portent intérêt aux conditions 
du marché et sont entièrement remboursables 
par l‘intermédiaire des sources de financement 
affectées. Ainsi, elles ne sont pas imputées au 
compte de résultats de la Confédération; les in-
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Conformément à l‘art. 6, al. 3, du règlement du 
fonds, après la mise en exploitation commerciale 
du tunnel de base du St-Gothard (probablement 
en 2016), au moins 50 % des attributions affec-
tées au fonds (art. 196, ch. 3, al. 2, let. b et e 
Cst.) devront être consacrés au remboursement 
des avances. Cette règle s‘applique jusqu‘à ce 
que l‘ensemble des avances ait été remboursé. 
Cela permettra de réduire les engagements du 
fonds vis-à-vis de la Confédération et le capital 
propre négatif au bilan du fonds. Au niveau du 
bilan de la Confédération, les avances figurant 
sous le patrimoine financier diminuent, ce qui ré-
duit d‘autant l‘endettement de la Confédération 
dû aux grands projets ferroviaires.

Le fonds sera dissous dès que les différents pro-
jets auront été achevés et que les avances, ré-
munérées aux conditions du marché, auront été 
complètement remboursées. Avec la solution 
proposée par le Conseil fédéral en tant que 
contre-projet à l‘initiative populaire «Pour les 
transports publics», le fonds FTP a été transféré 
avec l‘ensemble de ses actifs et de ses passifs 
dans un fonds d‘infrastructure ferroviaire (FInFer) 
illimité dans le temps.

8.2	 Fonds d‘infrastructure

8.2.1	 Bases légales, structure et compétences
Le fonds d‘infrastructure pour le trafic d‘agglo-
mération, le réseau des routes nationales de 
même que pour les routes principales dans les 
régions de montagne et les régions périphériques 
se fonde sur l‘art. 86, al. 3 et l‘art. 173, al. 2, 
de la Constitution fédérale. La loi du 6 octobre 
2006 sur le fonds d‘infrastructure (LFInfr; RS 
725.13) en règle les principes fondamentaux. 
L‘arrêté fédéral du 4 octobre 2006 concernant 
le crédit global pour le fonds d‘infrastructure fixe 
la répartition entre les différentes tâches (art. 1). 
L‘ordonnance du 7 novembre 2007 concernant 
l‘utilisation de l‘impôt sur les huiles minérales 
à affectation obligatoire dans le trafic routier 
(OUMin; RS 725.116.21) définit les procédures 

à suivre. La loi sur le fonds d‘infrastructure est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2008.

Le fonds d‘infrastructure est juridiquement dé-
pendant mais doté d‘une comptabilité propre. 
Un compte de résultat et un bilan sont tenus et 
complétés par un compte des liquidités permet-
tant d‘afficher son solde.

Le compte de résultats comprend:

•	 Les revenus: il s‘agit des attributions au fonds 
ainsi que de l‘inscription à l‘actif des routes 
nationales en construction et des prêts pour 
des projets ferroviaires dans le cadre du trafic 
d‘agglomération;

•	 Les charges: il s‘agit des prélèvements servant 
au financement des tâches (achèvement du ré-
seau, élimination des goulets d‘étranglement, 
mesures dans les agglomérations, routes prin-
cipales dans les régions de montagne et les ré-
gions périphériques) et de la réévaluation des 
prêts affectés à des projets ferroviaires dans le 
cadre du trafic d‘agglomération. Les routes na-
tionales en construction sont également com-
plètement réévaluées. En ce qui concerne les 
prélèvements pour les routes nationales, une 
distinction est faite entre les parts portées à 
l‘actif et celles qui ne le sont pas. La Confédé-
ration ne peut porter à l‘actif les dépenses re-
latives à la construction des routes nationales 
que lorsqu‘elle enregistre une entrée d‘actifs 
correspondante. Ne peuvent ainsi pas être por-
tées à l‘actif les dépenses consacrées aux ins-
tallations devenues propriété des cantons (par 
ex. ouvrages de protection contre les dangers 
naturels situés hors du périmètre des routes 
nationales, routes de raccordement entre les 
routes nationales et le réseau routier secon-
daire, etc.) et certaines autres dépenses (par 
ex. liées à un remembrement parcellaire, à des 
fouilles archéologiques, à des compensations 
écologiques, etc.).
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Le bilan se compose des éléments suivants 
(postes principaux):

•	 Actif circulant: les moyens à disposition se 
composent principalement des créances 
envers la Confédération. Au demeurant, il 
convient de préciser que le fonds d‘infrastruc-
ture ne dispose pas de liquidités, étant donné 
que ces dernières ne sont mises à disposition 
qu‘au fur et à mesure des besoins effectifs et 
en fonction de ceux-ci.

•	 Actif immobilisé: il s‘agit des investissements 
des routes nationales en construction portés à 
l‘actif et réévalués ainsi que des prêts condi-
tionnellement remboursables affectés au trafic 
ferroviaire, portés à l‘actif et réévalués (RER et 
tramways dans les agglomérations).

•	 Capital propre: il correspond au montant ré-
siduel des actifs après déduction des capitaux 
de tiers.

En vertu de l‘arrêté fédéral du 4 octobre 2006, 
l‘Assemblée fédérale a approuvé un crédit d‘en-
gagement (crédit d‘ensemble) de 20,8 milliards 
pour le fonds d‘infrastructure (indice des prix 
2005, sans renchérissement ni TVA). La part du 
crédit d‘ensemble destinée à l‘achèvement du 
réseau des routes nationales (8,5 mrd), à l‘exécu-
tion de projets de trafic d‘agglomération urgents 
et prêts à être réalisés (2,6 mrd) ainsi qu‘aux 
routes principales dans les régions de montagne 
et périphériques (800 mio) a d‘ores et déjà été 
débloquée. De plus, par le biais des arrêtés fédé-
raux du 21 septembre 2010, le Parlement a libéré 
pour la première fois et dès 2011 des ressources 
destinées aux programmes relatifs à l‘élimination 
des goulets d‘étranglement sur les routes natio-
nales et au cofinancement du trafic d‘aggloméra-
tion. La libération de ressources supplémentaires 
pour ces programmes fera l‘objet de demandes 
soumises périodiquement à l‘Assemblée fédé-
rale.

Pendant la durée du fonds, l‘Assemblée fédérale 
approuve chaque année son compte ainsi que 
le budget et les prélèvements pour les diverses 
tâches. En outre, dans le cadre du budget de la 
Confédération, elle décide de l‘attribution an-
nuelle au fonds. Conformément à l‘art. 9 LFInfr, 
le fonds ne peut s‘endetter.

Le Conseil fédéral établit une planification des 
finances du fonds qu‘il présente aux Chambres 
avec le budget ou dans le cadre du plan financier 
de la législature. Par ailleurs, le Conseil fédéral a 
la compétence d‘accroître le crédit d‘ensemble à 
hauteur du renchérissement effectif et de la TVA.

8.2.2	 Fonctionnement du fonds d‘infrastruc-
ture

La Confédération injecte les moyens nécessaires 
dans le fonds d‘infrastructure, dont les res-
sources sont réparties comme suit, conformé-
ment à la loi sur le fonds d‘infrastructure: 

•	 Achèvement du réseau décidé des routes na-
tionales conformément à l‘art. 197, ch. 3, Cst.;

•	 élimination des goulets d‘étranglement du ré-
seau des routes nationales;

•	 investissements pour l‘amélioration du trafic 
d‘agglomération;

•	 contributions aux routes principales dans les 
régions de montagne et les régions périphé-
riques.

A titre de première attribution, une somme de 
2,6 milliards de francs a été créditée au fonds 
d‘infrastructure. Conformément à l‘art. 2, al. 2, 
LFInfr, cette première attribution ne peut être uti-
lisée que pour l‘achèvement du réseau des routes 
nationales, l‘élimination des goulets d‘étrangle-
ment et les contributions aux routes principales. 
Cette condition vaut aussi pour l‘attribution ex-
traordinaire de 850 millions que le Parlement a 
décidé, en date du 1er octobre 2010, d‘octroyer 
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en 2011 au fonds pour en améliorer les liquidités.

L‘amélioration du trafic d‘agglomération doit 
quant à elle être financée par les attributions an-
nuelles.

Les attributions au fonds d‘infrastructure sont 
définies, en vertu de l‘art. 2, al. 3, LFInfr, de ma-
nière à ce que les tâches financées par le fonds 
et les autres tâches prévues à l‘art. 86, al. 3, Cst., 
disposent de moyens suffisants.

Le durée du fonds d‘infrastructure est limitée à 
20 ans (art. 13 LFInfr).

8.3	 Domaine des écoles polytechniques 
fédérales  

8.3.1	 Structure et gestion du domaine des 
EPF

Le domaine des EPF comprend les écoles poly-
techniques fédérales de Zurich (EPFZ) et de Lau-
sanne (EPFL), ainsi que l’Institut Paul Scherrer 
(IPS), l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, 
la neige et le paysage (FNP), le Laboratoire fédéral 
d’essai des matériaux et de recherche (LFEM) et 
l’Institut fédéral pour l’aménagement, l’épura-
tion et la protection des eaux (IFAEPE). En font 
également partie le Conseil des EPF, en qualité 
d‘organe stratégique de direction, et son état-
major, ainsi que la Commission de recours des 
EPF, en qualité d‘organe de recours indépendant.

Le Conseil fédéral gère le domaine des EPF à 
l’aide d’un mandat de prestations. Il soumet ce 
mandat de prestations tous les quatre ans pour 
approbation au Parlement. Quant au Conseil des 
EPF, il passe avec les EPF et les établissements de 
recherche des contrats d’objectifs quadriennaux 
fondés sur le mandat de prestations du Conseil 
fédéral. A la fin de chaque période, le Conseil 
des EPF évalue de façon exhaustive la réalisa-
tion des objectifs et transmet ses conclusions au 
Conseil fédéral sous la forme d’un rapport sur les 
prestations. Le budget, les comptes, le rapport 

concernant le budget et le rapport d’activité sont 
soumis chaque année aux Chambres fédérales.

8.3.2	 Pilotage budgétaire du domaine des EPF
Une enveloppe budgétaire pour quatre ans est 
demandée dans le cadre du message relatif à 
l’encouragement de la formation, de la recherche 
et de l’innovation (message FRI) pour couvrir les 
besoins financiers du domaine des EPF.

L’enveloppe budgétaire doit permettre d’assurer 
l’exploitation du domaine des EPF conformé-
ment au mandat de prestations et de couvrir 
l’ensemble des investissements. Etant donné que 
les immeubles appartiennent à la Confédération, 
ce secteur est régi par la loi sur les finances de 
la Confédération, qui prévoit impérativement le 
recours à des crédits d’engagement pour les pro-
jets de construction et les achats d’immeubles. 
Le crédit d‘engagement pour le programme de 
construction du domaine des EPF est soumis 
au Parlement par le biais du message annuel 
concernant le budget (arrêté fédéral concernant 
le budget). Le crédit budgétaire correspondant 
(620 A4100.0125 «Constructions du domaine 
des EPF») est imputé à l’OFCL. L’enveloppe bud-
gétaire ne vaut toutefois pas autorisation de 
dépenses. Les crédits nécessaires sont décidés 
chaque année par le Parlement. Quant aux cré-
dits budgétaires destinés à couvrir les charges 
d’exploitation, ils sont comptabilisés au sein de 
l’unité administrative «Domaine des EPF» (328 
A2310.0346 «Contribution financière au do-
maine des EPF»).

Dans un souci de transparence, les loyers des im-
meubles de la Confédération utilisés par le do-
maine des EPF sont également comptabilisés par 
analogie avec le modèle locatif. La contribution 
de la Confédération aux loyers des EPF est comp-
tabilisée dans le domaine des EPF, en tant que 
crédit de charges ayant une incidence financière. 
Un revenu de montant équivalent est inscrit dans 
la comptabilité de l’OFCL. Le transfert s’effec-
tuant par imputation, il n’a aucune incidence sur 
les liquidités. La contribution de la Confédération 
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aux loyers n’est pas prise en compte dans l’enve-
loppe budgétaire en cours.

8.3.3	 Comptes du domaine des EPF
La présentation des comptes du domaine des EPF 
est régie par l’ordonnance du Conseil des EPF sur 
la comptabilité du domaine des EPF, ainsi que 
par les principes de la comptabilité commerciale. 
Le budget se compose du compte de résultats 
consolidé, du compte des investissements et du 
compte des flux de fonds. Le compte de résultats 
consolidé présente les revenus et les charges du 
domaine des EPF. Le compte des investissements 
comprend les dépenses prévues pour l’achat de 
biens immobiliers pour les EPF ou les établisse-
ments de recherche, de biens meubles et d’équi-
pement informatique. Le compte des flux de 
fonds reflète les résultats des activités courantes 
(cash-flow), des investissements et des opéra-
tions financières.

8.4	 Régie fédérale des alcools

8.4.1	 Généralités
La Régie fédérale des alcools (RFA) est chargée 
de l’application de la législation sur l’alcool. Les 
bases légales relatives à la Régie fédérale des al-
cools se trouvent dans la Constitution fédérale, 
art. 105, 112 et 131 (RS 101) et la loi fédérale 
sur l’alcool (RS 680). A titre d’autorité fiscale, 
elle contrôle la production, l’importation et le 
commerce des spiritueux et d’autres produits al-
cooliques soumis à la loi sur l’alcool. Un des buts 
essentiels de la législation sur l’alcool consiste à 
réduire les effets nocifs de la consommation d’al-
cool. Ce principe de santé publique est inscrit à 
l’art. 105 de la Constitution fédérale. En outre, 
l’art. 131 de la de la Constitution fédérale habi-
lite la Confédération à percevoir un impôt sur les 
boissons distillées.

Les experts de la prévention de l’alcoolisme cer-
tifient que les mesures que prend l’Etat dans le 
secteur de l’alcool jouent un rôle particulière-
ment efficace sur la durée. Au nombre de ces 
instruments figurent notamment les impôts sur 
les spiritueux, la surveillance du marché et les dis-
positions régissant le commerce et la publicité. 

Le contrôle des entreprises de production, d’im-
portation et de commerce est indispensable pour 
garantir l’imposition. Dans un souci d‘efficacité 
du contrôle, les travaux sont axés sur les risques. 
Le système repose d’une part sur la révision des 
comptabilités et d’autre part sur les contrôles 
dans les entreprises. Les collaboratrices et les 
collaborateurs formés aux tâches de contrôle et 
de révision sont habilités à ouvrir et à mener des 
enquêtes pénales.

D’après l’art. 44 de la loi fédérale sur l’alcool, 
90  % du bénéfice net de la RFA sont versés à 
l’AVS/AI, les 10 % restants revenant aux cantons 
proportionnellement à leur population de rési-
dence. Ceux-ci utilisent leur part pour combattre 
l‘abus de substances engendrant la dépendance. 
Ces dernières années, le bénéfice net s’est élevé 
à plus de 260 millions.

Alcosuisse, le centre de profit de la RFA, com-
mercialise de l’éthanol à haut degré à usage in-
dustriel. Celui-ci sert de matière première pour 
l‘industrie alimentaire, la chimie, la pharmacie, et 
les cosmétiques.

8.4.2	 Compte de la RFA
Les finances et la comptabilité de la RFA sont 
gérées selon les principes de l’économie d’en-
treprise (ordonnance concernant la gestion fi-
nancière et le compte de la RFA). Le budget et le 
compte de la RFA comprennent notamment un 
compte de résultats et un compte des investis-
sements.
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Le compte de résultats qui comprend les charges 
(personnel, charges d’exploitation, prévention 
de l’alcoolisme) et les produits (vente d’éthanol, 
recettes fiscales, revenus de la fortune, résultat 
hors exploitation) permet de déterminer le béné-
fice net.

La RFA tient un compte des investissements où 
elle inscrit les dépenses consenties pour des in-
vestissements générateurs de plus-value en ma-
tière de constructions, d‘équipements d‘exploita-
tion, de véhicules et de récipients de transport 
d’alcool. Les investissements sont comptabilisés 
au prix d’acquisition et sont amortis dans le 
compte de résultats selon les principes de l‘éco-
nomie d’entreprise.

Alcosuisse est géré sur la base d’un mandat de 
prestations, d’objectifs annuels et d’un budget 
global. La gestion se fonde sur les principes de 
l’économie d’entreprise.

8.4.3	 Révision totale de la législation sur 
l’alcool

La politique de la Confédération en matière 
d’alcool va faire l‘objet de réformes. En 2010, le 
Conseil fédéral a mis en consultation la révision 
totale de la loi sur l’alcool. Dans ce cadre, il a 
proposé de simplifier de manière substantielle les 
systèmes d‘imposition et de contrôle dans le do-
maine des spiritueux. Par ailleurs, les monopoles 
de l’alcool seront supprimés. La Confédération 
devra ainsi se retirer du marché de l’éthanol pour 
ce qui est de l’importation, du commerce et de 
la vente de ce produit. La RFA a été chargée 
d’élaborer diverses solutions pour la prochaine 
privatisation de son centre de profit Alcosuisse. 
Une fois séparée de ce dernier, elle pourra être 
intégrée dans l’administration fédérale centrale, 
et par conséquent le compte spécial pourrait être 
supprimé.
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9	 Acquisition de fonds, gestion du patri-
moine et de la dette

La Trésorerie fédérale veille à ce que la Confé-
dération ainsi que ses entreprises et établisse-
ments soient toujours en mesure d‘effectuer 
leurs paiements. La gestion de la dette (acquisi-
tion de fonds sur les marchés monétaire et des 
capitaux), la gestion des liquidités (planification 
des liquidités, placement à court terme des liqui-
dités et couverture à court terme d‘un manque 
de liquidités) ainsi que l‘acquisition et la gestion 
centralisées de devises comptent parmi les tâches 
principales de la Trésorerie fédérale. A long 
terme, les besoins financiers de la Confédération 
doivent être couverts à un coût aussi avantageux 
que possible et avec un niveau de risque accep-
table. Pour parer aux variations des liquidités, la 
Confédération dispose de réserves de trésorerie 
appropriées, placées de manière sûre et rentable.

La gestion de la dette de la Confédération sur 
le marché monétaire et le marché des capitaux 
obéit aux objectifs et principes essentiels sui-
vants:

•	 Le but principal est d’assurer la solvabilité de 
la Confédération et des institutions et unités 
administratives qui lui sont rattachées. Ce 
faisant, il s’agit de maintenir la liquidité à un 
niveau permettant de se prémunir contre des 
événements non planifiables ou inattendus, et 
de garantir la disponibilité à court terme de ces 
ressources.

•	 Sur la durée, les besoins financiers de la Confé-
dération doivent être couverts à un coût aussi 
avantageux que possible et à un risque accep-
table (principe de l’optimisation des coûts et 
des risques). A cet égard, le poste budgétaire 
«Intérêts passifs» doit pouvoir faire l’objet 
d’une planification fiable, et ses fluctuations 
au cours de l’année doivent être limitées. 
L’échéancier des dettes doit être équilibré en 
tenant compte du risque de refinancement.

•	 L’accès avantageux au marché monétaire et au 
marché des capitaux doit être assuré en per-
manence. Dans cette perspective, la transpa-
rence et la continuité de l’activité d’émission, 
la liquidité sur le marché secondaire et les 
contacts avec les banques en particulier et les 
investisseurs en général constituent des élé-
ments importants.

9.1	 Acquisition de fonds
Pour assurer ses besoins de financement internes 
non couverts, la Confédération se procure les 
ressources nécessaires sur le marché monétaire 
et sur le marché des capitaux. Deux instruments 
sont utilisés à cet effet: 

•	 Une fois par semaine, la Trésorerie met aux en-
chères des créances comptables à court terme 
(CCCT) d’une durée de trois, six ou douze 
mois.

•	 En règle générale, les emprunts publics (fédé-
raux) sont émis une fois par mois, avec un taux 
d’intérêt fixe et une durée de plusieurs années. 

Pour couvrir des variations imprévues de liqui-
dités, la Trésorerie fédérale peut contracter des 
crédits à court terme. 

9.1.1	 Emprunts
Les besoins de financement de la Confédération 
sont couverts avant tout par des emprunts fédé-
raux. Depuis 1980, les emprunts fédéraux sont 
émis par un système d’enchères. Un calendrier 
des émissions incluant le volume d’émissions 
prévu pour l’année ainsi que les dates des en-
chères et de libération est publié chaque début 
d’année. Hormis une interruption en été, les 
émissions ont lieu chaque deuxième mercredi du 
mois. Elles sont effectuées par le biais de la plate-
forme électronique Eurex au moyen d’un appel 
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d’offres à taux variable. Lors de l’émission, seuls 
sont fixés le taux d’intérêt nominal et la durée 
de l’emprunt, alors que le montant de l’émission 
et le prix, et par conséquent le rendement, sont 
définis sur la base des souscriptions présentées 
par les participants reliés à la plate-forme EUREX 
(banques, PostFinance ainsi que quelques in-
vestisseurs institutionnels importants). Chaque 
participant peut soumettre autant d’offres qu’il 
le souhaite, et ce également en offrant des prix 
différents. L’adjudication se fait à un prix unique 
(adjudication selon la méthode hollandaise), soit 
au prix le plus bas accepté par l’émetteur. Par 
conséquent chaque participant ayant offert ce 
prix ou un prix supérieur est pris en considéra-
tion. En tant que mandataire de la Confédéra-
tion, la Banque Nationale Suisse est responsable 
du déroulement des enchères. Les emprunts 
fédéraux sont côtés à la Bourse suisse SIX Swiss 
Exchange. 

La Confédération détient un certain volume limité 
de titres appelés tranches pour propre compte. A 
l’occasion des enchères, la Confédération peut se 
réserver une partie de l’émission pour couvrir des 
besoins ultérieurs. Ces tranches propres  peuvent 
être vendues ultérieurement au besoin directe-
ment sur le marché entre deux dates d’émissions 
ordinaires. La Trésorerie fédérale ne participe pas 
activement au commerce des obligations de la 
Confédération. 

Les obligations de la Confédération contiennent 
une clause de réouverture. Par conséquent, le 
montant d’un emprunt peut grâce à l’émis-
sion d’obligations fongibles (mêmes conditions 
d’émission) être augmenté. Cette possibilité 
d’augmentation permet d’accroître la liquidité 
et d’assurer la négociabilité des emprunts de la 
Confédération. En moyenne, la Confédération 
a une vingtaine d’emprunts ouverts, et en règle 
générale chaque année un emprunt arrive à 
échéance. Environ 500 millions sont empruntés 
en moyenne lors de chaque prise en pension. 
Après son émission d’origine (tranche de base), 
un emprunt sera augmenté de manière succes-

sive et pourra atteindre ainsi un nominal maximal 
fixé entre 6 et 8 milliards.

Le marché des capitaux suisse figure au  onzième 
rang mondial des marchés obligataires interna-
tionaux. A fin 2010, plus de 500 milliards dispo-
nibles se répartissaient plus ou moins par moitié 
entre débiteurs suisses et étrangers. Avec une 
part d’environ 40 % dans le segment intérieur, la 
Confédération est le plus gros débiteur et le plus 
important émetteur sur le marché des capitaux 
suisse (fin 2010: 81,5 mrd d’encours). Au cours 
de ces dernières années, l’activité d’émission de 
la Confédération a diminué suite à la réduction 
de la dette. La part de la Confédération dans le 
volume d’émissions intérieur (au cours des der-
nières années, 20 à 40 mrd par an) est donc des-
cendue nettement au-dessous de la moyenne à 
long terme, qui est de 28 % (actuellement env. 
10 %).

9.1.2	 Créances comptables à court terme
Les créances comptables à court terme (CCCT, 
Treasury Bills) sont des reconnaissances de dettes 
portant intérêt qui sont émises par le DFF selon 
la méthode de l’escompte. Il s’agit de créances 
négociables qui figurent dans un livre de la dette 
publique déposé auprès de la Banque nationale 
suisse. La durée des CCCT est de trois, six ou 
douze mois. Au total, seize CCCT sont toujours 
ouvertes dont onze ont une durée de trois mois, 
trois une durée de six mois et deux une durée 
de douze mois. Les enchères ont lieu chaque se-
maine (le mardi) de la même manière que pour 
les emprunts sous la forme d’un appel d’offre à 
taux variable avec une procédure d’adjudication 
à la hollandaise. Aucun taux d’intérêt nominal 
n’est fixé pour les CCCT. L’intérêt est servi sous 
forme d’une déduction de l’escompte lors de 
l’émission. Cela signifie que les CCCT sont géné-
ralement émises à un prix inférieur à 100 % de 
la valeur nominale. Le remboursement s’effectue 
à 100 %. Pendant la crise financière et la crise 
de l’endettement des Etats, de nombreux inves-
tisseurs recherchent la sécurité à tout prix. Ainsi, 
les CCCT ont été émises durant plusieurs mois à 
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un prix de 100 %, avec comme corollaire un taux 
d’intérêt nul étant donné que le remboursement 
se fait à 100 %. 

Depuis le début juin 2010, les CCCT (ainsi que 
d’autres papiers monétaires, en particulier les 
bons de la BNS) sont négociables sur un marché 
secondaire. L’émission régulière de ces papiers 
monétaires est une source de refinancement 
importante pour la Confédération. Un marché 
des CCCT liquide et opérationnel permet à la 
Confédération d’acquérir en tout temps égale-
ment des quantités importantes de capitaux tiers 
à des conditions avantageuses. Durant ces dix 
dernières années, l’encours des CCCT s’élevait à 
environ 12 milliards. A la fin 2010, le total des 
CCCT en circulation s’élevait à 9,2 milliards.

9.1.3	 Crédits à court terme
Dans le cadre de la gestion des liquidités, la Tré-
sorerie fédérale peut recourir à des crédits à très 
court terme pour couvrir ses besoins temporaire-
ment aigus. Ces crédits ont en général une durée 
de quelques jours. Le marché monétaire sert à 
recueillir ou à placer des fonds à court terme, 
à savoir des fonds dont la durée de placement 
n‘excèdera en principe pas un an.

9.2	 Placements de trésorerie
L’objectif primordial de la solvabilité de la Confé-
dération conditionne la gestion de la liquidité. 
En raison du manque de prévisibilité des flux de 
paiement, notamment pour ce qui est de l’impôt 
anticipé et de l’impôt fédéral direct, la Trésorerie 
fédérale détient des liquidités en quantité appro-
priée. En vue de limiter la détention de liquidités 
et les coûts y afférents, la Trésorerie fédérale tra-
vaille avec des zones cibles pour l’évolution de 
la liquidité, qui prennent en compte aussi bien 
les fluctuations saisonnières des recettes que les 
échéances de remboursement des emprunts. De 
cette manière, on peut mieux ajuster la levée de 
fonds à l’évolution de la liquidité tout en prenant 
soin du marché. 

L’activité de placement orientée à court terme 
respecte une limite de contrepartie et s’exerce 
selon des critères de sécurité, de rémunération 
aux conditions du marché et de diversification. 
Pour ses placements, la trésorerie fédérale dis-
pose des instruments suivants:

9.2.1	 Liquidités
La trésorerie détient des liquidités sur un compte 
postal et un compte de virement que gère la 
Banque nationale. Le solde du compte postal est 
viré chaque jour sur le compte de virement après 
bouclement des comptes. Le compte de virement 
détenu auprès de la Banque nationale est rému-
néré sur la base du Overnight-Repo-Index (taux 
au jour le jour pour les titres admis en garantie) 
diminué de 0,1 % jusqu’à concurrence d’un 
montant maximal de 200 millions. La trésorerie 
s’efforce de maintenir le niveau journalier des 
disponibilités au plus bas.

9.2.2	 Placements à court terme
La trésorerie fédérale peut effectuer ses place-
ments à terme dont la durée n’excède pas un 
an auprès de banques d’affaires ou d’autres 
débiteurs de bonne solvabilité. Il s’agit principa-
lement, afin d’éviter de s’exposer à des risques 
majeurs, de veiller à la sécurité du placement, 
à la rémunération à des taux conformes à ceux 
du marché et à une certaine diversification des 
contreparties. Il existe à cet effet un concept de 
limitation. Les limites de crédit sont fixées, pour 
chaque contrepartie, selon des critères prédéfinis 
tels que la notation, le capital propre, la capacité 
financière (pour les cantons), la diversification et 
les instruments. Les contreparties exposées sont 
régulièrement vérifiées et le respect des limites 
contrôlé quotidiennement. En vertu d’un ac-
cord conclu entre l’Administration fédérale des 
finances et la Banque nationale suisse, la tréso-
rerie est tenue de placer auprès de la Banque 
nationale des dépôts à terme d’un montant total 
supérieur à un milliard de francs et d’une durée 
inférieure ou égale à six mois. Dans le cadre du 
trafic de paiements, la Confédération peut dé-
passer par jour et sans frais son compte auprès 
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de la Banque nationale jusqu’à concurrence de 
cette somme. Dans les rares cas où un manque 
de liquidités ne peut être couvert avec des crédits 
à court terme, les dépôts à terme auprès de la 
Banque nationale peuvent être dissous selon les 
nécessités.

9.2.3	 Titres
A la place des dépôts à terme, la trésorerie fé-
dérale peut effectuer des placements sous forme 
d’obligations et d’obligations de caisse. Cepen-
dant, elle recourt peu à de tels placements.

9.3	 Gestion de la dette et gestion des 
risques

Dans la gestion de sa dette vis-à-vis du marché 
monétaire et du marché des capitaux, la Confé-
dération s’efforce d’atteindre un équilibre entre 
des objectifs contradictoires, à savoir d’une part 
limiter autant que faire se peut les coûts d’ac-
quisition des moyens financiers et, d‘autre part, 
réduire si possible le risque de taux d’intérêt et de 
refinancement. Dans une perspective historique, 
la courbe des taux d’intérêts est normalement 
ascendante (les taux à court terme sont plus 
faibles que les taux à plus long terme). Mais l’ex-
périence montre aussi que les taux à court terme 
sont plus fluctuants (plus volatils) que les taux à 
long terme. En raccourcissant la durée moyenne 
du portefeuille de la dette, les charges d’inté-
rêts peuvent être comprimées, mais le risque de 
taux d’intérêt et de refinancement augmente. 
Un raccourcissement de la durée moyenne du 
portefeuille de la dette signifie qu’une part plus 
importante de la dette doit être refinancée à rela-
tivement court terme. Il existe dès lors un risque 
que des dettes arrivant à échéance doivent être 
refinancées à des taux d’intérêts sensiblement 
différents, ce qui peut provoquer des variations 
plus importantes des charges d’intérêts et, dans 
des cas défavorables, des dépenses plus lourdes 
à ce titre: il peut en résulter des répercussions 
négatives sur la prévisibilité et le volume des dé-
penses d’intérêts.

L’important volume de la dette vis-à-vis du 
marché monétaire et du marché des capitaux, 
la position dominante de la Confédération sur 
le marché des emprunts en francs suisses et les 
échéances annuelles relativement importantes 
du point de vue du marché des capitaux obligent 
la Confédération à recourir en permanence et 
de façon régulière au marché monétaire et au 
marché des capitaux avec des volumes de tran-
sactions absorbables. La Confédération ne peut 
ainsi se soustraire entièrement à l’évolution des 
taux d’intérêts: c’est pourquoi elle s’efforce de 
gérer de manière systématique le risque d’intérêt 
et diversifie à plus long terme ses besoins de fi-
nancement des dettes vis-à-vis du marché mo-
nétaire et du marché des capitaux. La durée des 
dettes est choisie de sorte que 15 à 25 % environ 
des dettes vis-à-vis du marché monétaire et du 
marché des capitaux arrivent à échéance dans 
les douze mois. En comparaison internationale, 
le risque y afférent peut être jugé adéquat et la 
stratégie suivie est plutôt conservatrice.

La Trésorerie fédérale s’efforce de compléter 
et d’étayer la continuité de la courbe des taux 
d’intérêts du franc suisse par de nouvelles émis-
sions et par des augmentations des emprunts de 
base. Les durées résiduelles et les rendements des 
obligations en cours de la Confédération tracent 
la courbe des taux d’intérêts des emprunts sou-
verains. Pour les acteurs du marché, ces rende-
ments constituent des taux d’intérêts sans risque, 
raison pour laquelle la courbe des taux d’intérêts 
du franc suisse est une référence essentielle pour 
ces acteurs: elle soutient un marché primaire 
et un marché secondaire efficaces tant pour 
les obligations que pour leurs produits dérivés. 
Pour soutenir autant que possible les opérations 
du marché secondaire sur les obligations de la 
Confédération, les emprunts sont régulièrement 
augmentés. Un marché secondaire fonctionnel 
est avantageux non seulement pour les acteurs 
du marché, mais également pour la Confédé-
ration: en effet, les rendements sur le marché 
secondaire constituent à nouveau la valeur de 
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référence pour l’activité d’émission courante de 
la Confédération.

Afin de remplir au mieux sa tâche, la trésorerie 
peut avoir recours à des instruments financiers 
dérivés, notamment aux swaps de taux d’intérêt 
et aux opérations à terme sur devises. La poli-
tique en matière d’utilisation de swaps est définie 
par l’Asset & Liability Management Committee 
(ALCO) qui est présidé par le directeur de l’Admi-
nistration fédérale des finances. Les opérations à 
terme sur devises assurent la couverture des en-
gagements financiers en monnaies étrangères.

9.4	 Gestion des devises
La Trésorerie fédérale couvre systématiquement 
le risque de change des besoins budgétés en 
euros et en dollars américains (opérations bud-
gétaires); les autres devises ne sont pas garanties 
et leur conversion s‘effectue sur la base du cours 
du jour. Les acquisitions de devises se font par 
étapes, parallèlement au processus budgétaire, 
par le biais d‘achats à terme et dans le but de bé-
néficier d‘un cours moyen correspondant à l‘évo-
lution du marché. La Trésorerie fédérale met à la 
disposition des unités administratives les devises 
qu‘elle s’est procurées, à un cours budgétaire 

fixe. L‘objectif principal de cette manière de faire 
est de garantir la fidélité au budget, de permettre 
la planification des dépenses en francs suisses et 
d‘éviter de la sorte des crédits supplémentaires 
en raison d‘une évolution défavorable des taux 
de change.

En matière de couverture pour les deux devises 
euro et dollar américain, la Trésorerie fédérale 
suit une approche passive. Elle répartit de façon 
régulière ses achats de devises durant le pro-
cessus budgétaire, entre février et juillet, par le 
biais de transactions à terme opérationnellement 
judicieuses et avantageuses en termes de coûts.

Lorsque, au titre d‘un crédit d‘engagement, on 
prévoit des paiements en devises étalés sur plu-
sieurs années et totalisant une contrepartie de 
plus de 50 millions de francs, l‘AFF assure gé-
néralement le risque de change (opérations spé-
ciales; toutes les devises). En règle générale, la 
couverture du risque de change doit être conclue 
immédiatement après l‘approbation du crédit 
d‘engagement par les Chambres fédérales. Les 
opérations spéciales sont discutées entre l‘unité 
administrative, la division Politique des dépenses 
et la Trésorerie fédérale.
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10	 Pilotage et gestion financière dans le 
«groupe Confédération»

10.1	 Gestion par mandat de prestations 
et enveloppe budgétaire (GMEB)

10.1.1	 Définition et objectifs
La GMEB vise à doter l’administration centrale 
de la Confédération d’une gestion moderne, 
axée sur les résultats. Elle prévoit un pilotage 
tant politique qu’opérationnel. Le mandat de 
prestations émanant du Conseil fédéral et les 
enveloppes budgétaires confèrent, en matière de 
gestion, une plus grande marge de manœuvre 
aux unités administratives GMEB. Ces dernières 
sont responsables de la réalisation des objectifs 
et doivent remettre des rapports périodiques. 
Ainsi l’utilisation des ressources est soumise à des 
objectifs de prestations et de résultats.

La GMEB a débuté en 1997 comme projet pilote. 
A la fin de 2000, onze unités administratives 
avaient passé à la GMEB, avec le soutien de l’Of-
fice fédéral du personnel (OFPER) et de l’Adminis-
tration fédérale des finances (AFF).

Une évaluation scientifique a été menée en 
2001 pour conclure cet essai. Les résultats ont 
été portés à la connaissance du Parlement. Le 
Conseil fédéral a estimé que la GMEB représen-
tait un concept fiable et applicable dans la pra-
tique, et en a recommandé l’extension à d’autres 
unités administratives. La GMEB a ainsi reçu le 
statut de programme définitif, avec une direction 
de programme faisant partie de l’AFF.

En 2004, le Conseil fédéral a arrêté la stratégie 
globale applicable au domaine GMEB dans le 
message concernant la modification de la loi 
fédérale sur les finances de la Confédération (FF 
2005 5, p. 35). Il y exprimait sa volonté de dou-
bler jusqu’à la fin de 2007 le nombre d’unités 
administratives appliquant les principes de la 
GMEB, et de le tripler dans le meilleur des cas 
d’ici à la fin de 2011. En 2012, 21 unités adminis-

tratives seront gérées par le biais d’un mandat de 
prestations et d’une enveloppe budgétaire.

En adoptant le rapport d‘évaluation GMEB 2009 
demandé par le Parlement, le Conseil fédéral a 
exprimé en 2009 sa conception de l‘avenir de la 
gestion administrative. Suite aux résultats posi-
tifs de cette évaluation, il s‘est fixé l‘objectif de 
poursuivre le développement de la gestion admi-
nistrative axée sur les résultats au sein de l‘ad-
ministration fédérale. Diverses options possibles 
ont ensuite été examinées. En 2011, le Conseil 
fédéral a lancé un projet de poursuite du dé-
veloppement de la gestion administrative (voir 
chap. 11.1.3 s.).

La gestion administrative selon les principes 
basés sur les résultats comprend plusieurs élé-
ments-clés:

•	 Améliorer l’efficacité et la rentabilité: La ges-
tion administrative est axée sur des prestations 
et des résultats. La comptabilité analytique 
différenciée selon les produits favorise la prise 
de conscience des coûts. Les enveloppes bud-
gétaires permettent aux unités administratives 
de réagir aux changements avec la flexibilité 
requise, et d’atteindre efficacement les objec-
tifs, en appliquant leurs propres solutions. La 
possibilité de constituer des réserves crée des 
incitations supplémentaires à fournir les pres-
tations de façon économique.

•	 Séparer clairement le pilotage politique de 
l’exécution des tâches: La GMEB renforce la 
gestion politique de l‘administration, les mo-
dalités de la fourniture des prestations étant 
déléguées à l’unité administrative. Le Conseil 
fédéral et le Parlement vérifient l‘existence 
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d‘un besoin collectif, définissent les priorités 
et fixent la qualité et la quantité des presta-
tions à fournir. L’unité administrative devient 
alors responsable de réaliser intégralement, 
dans le respect de la légalité, les objectifs po-
litiques fixés, avec les compétences données à 
cet effet.

•	 Augmenter la transparence: Une unité ad-
ministrative GMEB met en évidence les pres-
tations qui ont été fournies, avec les moyens 
financiers utilisés et les résultats obtenus. Sur 
la base de ces informations, le Parlement peut 
évaluer les résultats, en se référant aux objec-
tifs visés. 

•	 Mettre à profit le contrôle de gestion: Le 
contrôle de gestion axé sur les résultats fournit 
des informations pertinentes à la gestion, il in-
forme sur les progrès dans la réalisation des 
objectifs et permet, le cas échéant, d’intervenir 
dans la gestion. La présentation d’objectifs de 
résultats et de prestations mesurables dans les 
mandats de prestations pluriannuels, dans les 
rapports détaillés sur les résultats et les presta-
tions ainsi que dans le budget annuel et dans 
le compte d’Etat constitue le fondement d’un 
contrôle de gestion politique à l’échelon du 
Parlement.

•	 Améliorer continuellement les prestations: La 
GMEB encourage l’amélioration continue des 
prestations fournies. Elle crée des incitations à 
innover, à réagir à l’évolution des conditions-
cadres et à progresser. Les unités administra-
tives analysent le contexte en vue du renou-
vellement de leurs mandats de prestations et 
établissent leur propre profil de points forts ou 
de points faibles. Ces résultats sont repris au 
stade de la formulation des objectifs et de la 
stratégie par le Conseil fédéral.

10.1.2	 Instruments de la GMEB
Le Conseil fédéral définit dans le mandat de 
prestations confié à l’unité administrative GMEB 
l’orientation stratégique générale de cette der-
nière ainsi que les objectifs de résultats et de 
prestations par groupe de produits. De plus, il 
précise le cadre financier de référence pour la 
période du mandat de prestations, qui s‘étend 
généralement sur quatre ans. Les commissions 
compétentes des deux Chambres sont consultées 
avant son attribution.

L’enveloppe budgétaire est un budget forfaitaire 
pour le domaine propre. La répartition des res-
sources financières relève de la compétence de 
l’unité administrative GMEB. L’enveloppe bud-
gétaire distingue les dépenses / recettes et les 
dépenses d’investissement / recettes d’investis-
sement. Les charges et les revenus du domaine 
des transferts ainsi que les contributions à des 
investissements et les prêts et les participations 
ne sont pas inclus dans l’enveloppe budgétaire. 

Le Parlement vote les budgets, qui ont été soumis 
pour examen préalable aux commissions des fi-
nances dans le cadre de la procédure budgétaire 
ordinaire. Il tient compte des objectifs matériels 
du mandat de prestations. En outre, deux à trois 
objectifs majeurs de résultats et de prestations 
figurent dans le budget. 

Le Parlement se prononce également sur les 
deux enveloppes budgétaires de l’unité GMEB. 
Il peut aussi fixer des objectifs pour les coûts et 
les recettes des groupes de produits revêtant une 
importance politique particulière (budgets des 
groupes de produits) à des fins de pilotage des 
prestations. Le pilotage se fonde sur les objectifs 
de résultats et de prestations du groupe de pro-
duits concerné.

Les unités administratives GMEB peuvent consti-
tuer des réserves générales ou affectées. L’As-
semblée fédérale décide de leur constitution 
et de leur l’utilisation dans le cadre du compte 
d’Etat. Des réserves affectées découlent de cré-
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dits qui, en raison du report de projets, n’ont pas 
encore été entièrement utilisés. Elles ne peuvent 
être que dissoutes pour les projets correspon-
dants et deviennent caduques à l’issue des pro-
jets. Des réserves générales peuvent être consti-
tuées lorsque, en raison d’une amélioration de la 
rentabilité, les charges budgétisées ne sont pas 
épuisées ou que l’on a réalisé des recettes nettes 
supplémentaires. L’utilisation des réserves s‘ef-
fectue conformément aux objectifs du mandat 
de prestations.

Chaque année, les unités GMEB sont autorisées 
à travers l’arrêté fédéral sur le budget à procéder, 
d’entente avec le département compétent, à des 
transferts entre le crédit d’investissement et le 
crédit de charges de l’enveloppe budgétaire. Les 
transferts ne doivent pas excéder 5 % du crédit 
de charges approuvé et 5 millions de francs.

Si une unité administrative GMEB réalise des re-
venus supplémentaires non budgétisés tirés des 
prestations fournies, elle peut les utiliser pour 
couvrir les charges et les dépenses d’investisse-
ment non budgétisées liées à ces prestations, 
sans passer par le processus de demandes de cré-
dits supplémentaires.

Les rapports annuels destinés au Conseil fédéral 
et au Parlement sont établis dans le cadre du 
compte d’Etat. Outre la partie chiffrée du compte 
de financement, les unités administratives GMEB 
sont tenues d’indiquer, pour chaque groupe de 
produits, les coûts et les recettes, le taux de cou-
verture des coûts ainsi que le degré de réalisation 
des objectifs. Dans l’optique du renouvellement 
du mandat de prestations, les unités établissent 
un rapport complet, indiquant si les objectifs 
d’efficacité et de prestations fixés ont été at-
teints. Le rapport est présenté aux commissions 
compétentes.

Les possibilités d‘influence politique sont notam-
ment les arrêtés fédéraux concernant le budget 
et le compte d‘Etat, les objectifs ainsi que la dé-
finition des coûts et des revenus des groupes de 

10.1.3	 Poursuite du développement de la 
gestion administrative

Le 4 mai 2011, le Conseil fédéral a lancé le vaste 
projet «Nouveau modèle de gestion pour l’admi-
nistration fédérale» (NMG). Le NMG vise à axer 
la gestion budgétaire davantage sur la planifica-
tion des finances et des tâches. Le Conseil fédéral 
soutient un nouveau modèle de pilotage, géné-
ralisé et orienté vers les résultats. L’objectif cen-
tral est d’augmenter l’efficacité et la rentabilité 
des activités de l’administration. 

Cet objectif sera atteint grâce à: 

•	 l’établissement de liens entre les tâches et les 
finances dans les principaux instruments de 
planification et de pilotage, 

•	 le renforcement de la planification à moyen 
terme, en particulier au niveau des unités ad-
ministratives,

•	 la définition d'objectifs de prestations et d’effi-
cacité à tous les niveaux,

•	 l’élargissement de la marge de manœuvre de 
l’administration en matière d’utilisation des 
ressources, par exemple grâce à l’utilisation 
généralisée d’enveloppes budgétaires dans le 
domaine propre,

produits, les décisions portant sur la constitution 
et l‘utilisation des réserves, les influences dans le 
cadre de la procédure de consultation relative aux 
mandats de prestations concernant le pilotage de 
ces dernières, la répartition des ressources et la 
définition des objectifs. Le Parlement ne pilote 
pas seulement les unités GMEB au moyen de 
l‘enveloppe budgétaire, il exerce également une 
influence directe sur la planification de groupes 
de produits importants. En outre, il lui est pos-
sible de déposer une motion relative aux mandats 
de prestations. Cette motion a valeur de directive 
et peut charger le Conseil fédéral d’édicter ou de 
modifier un mandat de prestations.
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•	 l’incitation accrue à mettre en œuvre une ges-
tion administrative économique notamment 
grâce à la possibilité de constituer des réserves 
et d’effectuer plus facilement des reports de 
crédits.

Avec le nouveau modèle de gestion pour l’admi-
nistration fédérale, la gestion de l’administration 
ne sera pas entièrement modifiée, mais déve-
loppée de manière ciblée. Les éléments clés sont 
les suivants: 

•	 un plan intégré des tâches et des finances 
(PITF), qui regroupe les instruments existants 
que sont le plan financier et le budget en un 
mandat de prestations politique. Principal ins-
trument situé à l’interface entre la planification 
politique et opérationnelle, le PITF est la clé 
de voûte du nouveau modèle de gestion. Le 
PITF vise une large approche politique et pros-
pective. De plus, des enveloppes budgétaires 
seront attribuées chaque année aux unités 
administratives. Un autre élément important 
est l’intégration d’un mandat de prestations 
fortement réduit par rapport à aujourd’hui, 
avec des objectifs de prestations et de résultats 
dans le PITF (budget et plan financier). 

•	 des contrats de prestations internes à l'admi-
nistration, entre départements et unités ad-
ministratives, qui concrétisent les objectifs du 
PITF. Pour accroître leur utilité en tant qu’ins-
truments de gestion opérationnels, les nou-
veaux contrats seront beaucoup plus concis 
que les mandats de prestations actuels dans le 
cadre de la GMEB et ils seront conclus chaque 
année.

Les autres instruments et processus font l’objet 
de modifications ponctuelles afin d’assurer l’har-
monisation entre la planification matérielle et la 
planification des ressources ainsi que la coordi-
nation des mécanismes de pilotage à tous les 
niveaux. Il faut mentionner en particulier le pro-
gramme de la législature désormais structuré par 

10.2	 Gouvernement d'entreprise de la 
Confédération

Diverses tâches de la Confédération sont externa-
lisées et assumées par des entités juridiquement 
autonomes. A travers plusieurs interventions, le 
Parlement a invité le Conseil fédéral à établir des 
critères applicables aux externalisations et à faire 
des propositions concernant une gestion har-
monisée des entreprises de la Confédération. Le 
Conseil fédéral a répondu à cette demande par 
son rapport du 13 septembre 2006 sur le gou-
vernement d’entreprise (FF 2006 7799) et son 
rapport complémentaire du 25 mars 2009 (FF 
2009 2299). 

Les rapports répondent dans le détail aux ques-
tions suivantes:

•	 Quelles tâches de l’administration fédérale 
centrale se prêtent-elles à une externalisation 
(typologie des tâches)?

•	 Quels doivent être la forme juridique et le 
modèle de gestion des entités devenues auto-
nomes chargées de l’exécution de ces tâches 
(37 principes directeurs et un modèle de ges-
tion)?

•	 Comment la Confédération doit-elle s’orga-
niser à l’interne pour défendre au mieux ses 
intérêts de propriétaire (répartition des rôles)?

tâches ainsi que les arrêtés financiers pluriannuels 
qui sont plus étroitement liés au programme de 
la législature.

L'aménagement de la participation parlementaire 
à la gestion des tâches et des finances fait partie 
des aspects importants du nouveau modèle de 
gestion. Le Conseil fédéral entend associer tôt 
le Parlement aux travaux de conception. Dans 
le mandat de projet, il précisera la participation 
du Parlement et invitera le monde politique et les 
Services du Parlement à collaborer.



10 Pilotage et gestion financière dans le «groupe Confédération»

121

surance contre les risques à l’exportation. Ces 
prestations ont en commun le fait qu'elles 
sont destinées à une clientèle spécifique. Elles 
sont souvent fournies en concurrence avec des 
prestations semblables offertes par d'autres 
prestataires, mais ne peuvent qu'en partie être 
financées par des prix ou des émoluments. 
C'est pourquoi elles sont proposées sur le 
marché dans une trop faible mesure ou n'at-
teignent pas le niveau de qualité souhaité. Les 
lacunes qui en découlent sur le marché sont 
corrigées par le biais d'une offre publique de 
type monopolistique. Dans les domaines de la 
formation, de la recherche et de la culture, le 
succès des prestations dépend largement de la 
réputation du fournisseur, ce qui justifie l'oc-
troi de l’autonomie juridique à ce dernier. Ces 
prestations se prêtent à une externalisation, 
dans la mesure où elles ne requièrent que peu 
de coordination et que le potentiel de syner-
gies avec d'autres tâches de la Confédération 
est faible. Parmi les tâches externalisées, ce 
type de prestations requiert cependant le suivi 
politique le plus étroit, étant donné que la plu-
part de ces tâches ne peuvent être exécutées 
qu’à l’aide de fonds publics.

•	 Surveillance d’activités relevant de l’économie 
ou de la sécurité: tout comme la jurisprudence, 
ces tâches de surveillance (p. ex. surveillance 
des marchés financiers, surveillance des cen-
trales nucléaires) doivent être exécutées hors 
de toute influence de la part du monde poli-
tique. L’externalisation de ces tâches aura pour 
effet d’en souligner l’indépendance.

•	 Prestations fournies sur le marché: dans la plu-
part des cas, ces prestations (par ex. prestations 
dans les domaines de la télécommunication ou 
des services postaux) sont pilotées en fonction 
de l’offre et de la demande. La loi garantit tou-
tefois un service minimal. Ces prestations se 
prêtent à une externalisation, car leur fournis-
seur doit disposer d’une grande indépendance 
pour pouvoir opérer avec succès sur le marché.

Le rapport sur le gouvernement d’entreprise ne 
porte ni sur la nécessité et l’ampleur des tâches 
étatiques, ni sur une éventuelle privatisation des 
organismes fédéraux concernés. Le Conseil fé-
déral se penche sur ces questions notamment 
dans le cadre du réexamen systématique des 
tâches de la Confédération. Le rapport n’exa-
mine pas non plus les nouvelles formes de répar-
tition des tâches entre les pouvoirs publics et le 
secteur privé, comme le partenariat public-privé 
(public private partnership).

10.2.1 Typologie des tâches
Antérieurement, les décisions relatives aux exter-
nalisations n’étaient pas basées sur une approche 
systématique. Depuis la publication du rapport 
sur le gouvernement d'entreprise, ces décisions 
se fondent sur une typologie des tâches. Les ac-
tivités qui relèvent de l’administration fédérale 
centrale et celles qui incombent à des entreprises 
de la Confédération sont classées en quatre 
groupes (types de tâches). Chacun comprend des 
tâches se prêtant plus ou moins bien à une ex-
ternalisation:

•	 Tâches ministérielles: ces tâches compren-
nent notamment la préparation des dossiers 
politiques et la mise en œuvre des décisions 
politiques, a fortiori si des interventions dans 
des droits fondamentaux sont requises (p. ex. 
sécurité intérieure et extérieure). Ces tâches 
ne se prêtent pas à une externalisation, parce 
qu’elles nécessitent un étroit suivi et une 
importante légitimation politique. Comme 
elles doivent être coordonnées avec d'autres 
tâches, leur exécution se fait en outre plus effi-
cacement au sein de l'administration fédérale 
qu'en dehors de celle-ci.

•	 Prestations à caractère monopolistique: Ce 
type de tâches comprend une gamme hétéro-
gène de prestations, notamment dans le do-
maine de la formation et de la culture, mais 
également dans les domaines des services de 
navigation aérienne et des services météoro-
logiques, de la statistique ou encore de l'as-
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de la Confédération au sein des conseils d’ad-
ministration. La Confédération ne doit plus 
faire appel à de tels représentants qu’à titre 
exceptionnel. 

•	 Les principes 10 à 12 sont consacrés à la res-
ponsabilité. 

•	 Les principes 13 à 15 portent sur les compé-
tences spécifiques pouvant être accordées aux 
entités de la Confédération devenues auto-
nomes – comme la compétence législative et 
la compétence de prendre des participations. 

•	 Selon les principes 16 et 17, le Conseil fédéral 
doit se servir d’un instrument de pilotage uni-
forme pour toutes les entités devenues auto-
nomes et leur confier à la fois des objectifs 
relatifs aux tâches et des objectifs stratégiques 
relatifs à l’entreprise.

•	 Les principes 18 à 22b traitent en détail des 
contrôles et des éventuelles mesures en cas 
de dérive. D’une part, ils énumèrent explici-
tement les bases des contrôles du Conseil fé-
déral. D’autre part, la teneur des rapports est 
standardisée, les rapports des établissements 
étant désormais eux aussi régis par le droit de 
la société anonyme. 

•	 Les principes 23 à 28 concernent les finances 
des entités devenues autonomes. La dotation 
en capital, le mode de financement, l’utilisa-
tion des bénéfices et l’assujettissement sont 
les principaux thèmes abordés.

•	 Les principes 29 à 37 portent sur des ques-
tions de statut du personnel (de droit public 
ou privé) et de prévoyance professionnelle des 
entités de la Confédération devenues auto-
nomes. 

L’application des 37 principes aux trois types de 
tâches qui se prêtent à l’externalisation fournit le 
modèle de pilotage spécifique aux entités de la 
Confédération devenues autonomes. 

Cette typologie des tâches n’est toutefois pas 
une stratégie d’externalisation. Elle se veut:

•	 un repère lors des décisions d’externalisation, 
montrant à l’aide de critères objectifs quelles 
tâches se prêtent ou non à une externalisation;

•	 un point de rattachement aux fins du pilotage 
des entités devenues autonomes qui accom-
plissent de telles tâches.

Cette typologie des tâches permet à la Confédé-
ration de traiter pareillement ce qui est pareil, et 
différemment ce qui est différent.

10.2.2	 Principes directeurs et modèle de ges-
tion 

Après une externalisation, la Confédération 
continue à exercer son influence sur l'exécution 
des tâches, d'une part, en tant que législateur 
et, d'autre part, en tant que propriétaire de l'en-
treprise. Son influence en tant que propriétaire 
dépend en grande partie de la forme juridique 
de l’entreprise.

Dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
et le rapport complémentaire, le Conseil fédéral 
énumère 37 principes directeurs devant être pris 
en compte par l'administration lors du choix de la 
forme juridique des entités de la Confédération 
devenues autonomes.

•	 Le principe 1 prévoit que les entités devenues 
autonomes doivent être des établissements. 
La société anonyme de droit privé ne doit être 
prévue que pour les entreprises principalement 
actives sur le marché. En outre, la création de 
sociétés anonymes régies par une loi spéciale 
n'interviendra que dans des cas exceptionnels.

•	 Les principes 2 à 8 traitent des organes. Ces 
derniers doivent disposer de structures légères 
et faire preuve du professionnalisme requis. 

•	 Le principe 9 a pour objet les personnes rece-
vant des instructions pour défendre les intérêts 



10 Pilotage et gestion financière dans le «groupe Confédération»

123

10.2.3	 Répartition des rôles 
La politique de la Confédération en tant que pro-
priétaire a pour acteurs le Parlement, le Conseil 
fédéral et l'administration fédérale (secrétariats 
généraux, AFF). Vis-à-vis des entités devenues 
autonomes, le Conseil fédéral intervient princi-
palement en tant que propriétaire, tandis que 
le Parlement exerce la haute surveillance. Cette 
répartition des rôles est maintenue. Le rapport 
sur le gouvernement d’entreprise prévoit que le 
Conseil fédéral exercera une surveillance accrue 
et plus directe sur les entreprises, ce qui améliore 
la base de la haute surveillance exercée par le 
Parlement. 

A l’échelon de l’administration, la responsabilité 
de préparer et de coordonner le traitement des 
questions relevant de la politique de propriétaire 
dépend de l’importance de l’entreprise. Elle in-
combe au département concerné et à l’Adminis-
tration fédérale des finances pour les entreprises 
qui fournissent des prestations sur le marché ou 
des prestations à caractère monopolistique et qui 
dépendent largement de l’aide financière de la 
Confédération; elle revient au seul département 
concerné pour les autres entités devenues auto-
nomes qui fournissent des prestations à carac-
tère monopolistique et pour les entreprises qui 
accomplissent des tâches liées à la surveillance 
d’activités relevant de l’économie ou de la sé-
curité. L'AFF est consultée pour les questions 
relatives à la dotation en capital, à la caisse de 
pensions, à la responsabilité et à l'établissement 
des comptes.

10.2.4	 Haute surveillance parlementaire 
Dans la loi fédérale du 17 décembre 2010 re-
lative à la participation de l'Assemblée fédérale 
au pilotage des entités devenues autonomes (FF 
2010 8211), le Parlement a fixé les dispositions 

nécessaires relatives à sa haute-surveillance de la 
politique de propriétaire du Conseil fédéral (sur-
veillance du Parlement exercée sur la surveillance 
du Conseil fédéral): 

Le Conseil fédéral est tenu, si cela s’avère op-
portun, de piloter par le biais d’objectifs straté-
giques les entités devenues autonomes (art. 8, al. 
5, LOGA).

Le Parlement est habilité à charger le Conseil fé-
déral de fixer ou de modifier des objectifs straté-
giques (art. 28, al. 1 et 1bis , LParl). 

Le Conseil fédéral est tenu d'adresser périodique-
ment au Parlement un rapport modulaire sur la 
réalisation des objectifs stratégiques fixés pour 
les entités devenues autonomes (art. 148, al. 3bis, 
LParl). 

Dès 2012, le Conseil fédéral adressera chaque 
année au Parlement un rapport modulaire sur 
la réalisation des objectifs stratégiques des en-
tités devenues autonomes. Le rapport remis par 
le Conseil fédéral au Parlement se fonde sur les 
rapports des ces unités et constitue la base de 
la haute surveillance du Parlement. Le Conseil 
fédéral donne, par le biais d'un rapport succinct 
accessible au public (1 à 4 pages par unité), un 
large aperçu de la réalisation des objectifs de 
toutes les entités devenues autonomes. En outre, 
un rapport détaillé sur la réalisation des objectifs 
des différentes unités est établi à l'intention des 
commissions de surveillance (10 à 20 pages par 
unité); chaque année pour les unités présentant 
une plus grande importance politique et écono-
mique et tous les quatre ans pour les unités plus 
petites, à la fin de la durée de validité des objec-
tifs stratégiques.
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•	 risques financiers et économiques;
•	 risques juridiques;
•	 risques objectifs, techniques et élémentaires;
•	 risques humains ou organisationnels;
•	 risques technologiques et naturels;
•	 risques sociaux et politiques.

Les départements et la Chancellerie fédérale sont 
en principe responsables de la mise en œuvre de 
la gestion des risques. L'Administration fédérale 
des finances (AFF) et la Conférence des secré-
taires généraux (CSG) assument cependant d'im-
portantes fonctions de coordination. L'AFF édicte 
des directives sur la gestion des risques et orga-
nise les cours en la matière à l'échelon fédéral, 
favorisant ainsi la mise en œuvre homogène de 
la gestion des risques au sein de l'administration 
fédérale. Elle met en outre à disposition une ap-
plication informatique pour la gestion des risques 
et l'établissement des rapports. La consolidation 
et la hiérarchisation des risques au niveau du 
Conseil fédéral et le contrôle d'exhaustivité in-
combent à la CSG.

10.3.2	 Instruments et mesures en matière de 
gestion des risques 

Pour maîtriser ses risques, la Confédération dis-
pose de trois stratégies: «éviter», «atténuer» ou 
«financer». Elle a cependant des tâches dont elle 
ne peut s'acquitter qu'en prenant des risques. 
En dépit de ces risques, il n'est généralement 
pas possible de renoncer (stratégie «éviter») 
à l'exécution de ces tâches. Dans ces cas, l'ad-
ministration fédérale n'a pas d'autre choix que 
de s'efforcer de réduire les risques au minimum 
(stratégie «atténuer»). Sur le plan financier, la 
Confédération assume en principe le risque pour 
les dommages causés à son patrimoine et sup-
porte les conséquences de son activité (cf. art. 
50, al. 2, OFC). LAFF n'approuve la conclusion 
d'un contrat d'assurance que dans des cas par-
ticuliers. 

10.3	 Risques et gestion des risques
La Confédération est exposée à des risques variés 
susceptibles de menacer l'atteinte des objectifs et 
l'exécution des tâches de l'administration fédé-
rale. Il convient d'identifier, d'analyser et d'éva-
luer ces risques le plus tôt possible afin de pouvoir 
prendre au bon moment les mesures requises. A 
cet effet, le Conseil fédéral a défini à la fin de 
2004 les bases de la gestion des risques au sein 
de la Confédération. Depuis lors, la gestion des 
risques fait l'objet d'un développement constant. 
Le 24 septembre 2010, le Conseil fédéral a édicté 
de nouvelles directives sur la politique de gestion 
des risques menée par la Confédération (cf. FF 
2010 5965).

La gestion des risques est l'un des instruments 
de pilotage du Conseil fédéral. Elle est pleine-
ment intégrée dans les processus de travail et de 
conduite des départements et des unités admi-
nistratives. Elle implique tous les départements, 
la Chancellerie fédérale ainsi que les unités de 
l'administration centrale et décentralisée de la 
Confédération (pour autant que ces dernières 
n'aient pas de comptabilité propre). Les établis-
sements et entreprises autonomes de la Confé-
dération ont leur propre gestion des risques.

10.3.1	 Gestion des risques
Par risques, on entend des événements et des dé-
veloppements qui ont une certaine probabilité de 
se produire et qui ont des conséquences néga-
tives majeures d'ordre financier et non financier 
(par ex. atteintes à la réputation) sur l'atteinte 
des objectifs et l'exécution des tâches de l'ad-
ministration fédérale. L'identification, l'analyse, 
l'évaluation, la maîtrise et la surveillance des 
risques s'effectuent selon des règles uniformes. 
L'aménagement de la gestion des risques s'ap-
puie sur les systèmes normatifs usuels. On dis-
tingue les catégories de risques suivantes:
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dération est également responsable lorsque des 
dommages-intérêts sont réclamés pour violation 
du devoir de surveillance. Les risques auxquels 
la Confédération est exposée sont essentielle-
ment des risques financiers et économiques, des 
risques juridiques et des risques objectifs, tech-
niques et élémentaires.

10.3.4	 Publication des risques
Les rapports sur les risques rédigés à l'intention 
du Conseil fédéral ne sont pas rendus publics. 
La mention des risques dans le compte annuel 
diffère selon le type de risque. On distingue plu-
sieurs niveaux de risques en fonction du degré 
de probabilité:

•	 Les risques déjà survenus, liés à des événe-
ments du passé, et qui entraîneront probable-
ment une sortie de fonds au cours des exer-
cices comptables suivants, sont inscrits comme 
des engagements et des provisions au bilan de 
l'exercice en cours.

•	 Les événements dont la survenance représente 
un risque quantifiable important sont indiqués 
en annexe des comptes annuels (engagements 
conditionnels, événements à caractère condi-
tionnel).

Les processus administratifs internes permet-
tent de s'assurer que les risques qui requièrent 
la constitution d'une provision ou qui remplis-
sent les critères fixés en matière d'engagements 
conditionnels puissent être recensés dans leur 
totalité et être pris en considération dans les 
comptes annuels.

Les mesures destinées à maîtriser les risques peu-
vent être prises au niveau de l'organisation (par 
ex. principe du double contrôle), du personnel 
(par ex. cours de perfectionnement), de la tech-
nique (par ex. protection contre les incendies) ou 
du droit (garanties contractuelles, modifications 
de la législation). Leur efficacité est vérifiée régu-
lièrement dans le cadre de processus de contrôle 
de gestion.

Le système de contrôle interne (SCI) a été intro-
duit en 2008 au sein de l'administration fédérale. 
Contrairement à la gestion des risques, le SCI 
porte uniquement sur les risques opérationnels et 
non sur les risques stratégiques. Comme il existe 
des interfaces entre la gestion des risques et le 
SCI, une collaboration est prévue dans chaque 
unité administrative entre le conseiller en gestion 
des risques et le responsable du SCI.

10.3.3	 Situation de la Confédération en  
matière de risques

Les risques auxquels la Confédération est ex-
posée sont liés directement ou indirectement 
aux tâches et activités assignées à celle-ci par la 
Constitution et la loi.

D'une part, la Confédération peut subir des dom-
mages causés à son patrimoine. D'autre part, la 
Confédération doit faire face à des risques liés à 
sa responsabilité envers des tiers ou en rapport 
avec des organisations devenues autonomes et 
assurant des tâches de droit public. En règle gé-
nérale, la Confédération répond du dommage 
causé à un tiers par un employé de l'administra-
tion dans l'exercice de ses fonctions. La Confé-
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Annexe

Tâches et organisation de l'Administration fédé-
rale des finances
Le Département fédéral des finances gère les 
finances de la Confédération et veille à ce que 
la vue d’ensemble en soit assurée (art. 58, al. 1, 
LFC). Il prépare à l’intention du Conseil fédéral le 
budget et ses suppléments, ainsi que le compte 
d’Etat et le plan financier; il contrôle les deman-
des de crédits et l’estimation des recettes (art. 58, 
al. 2, LFC). Il dispose à cette fin de l'Administra-
tion fédérale des finances (art. 59 LFC). 

En vertu de la loi sur l’organisation du gouverne-
ment et de l’administration (LOGA; RS 172.010) 
et de l’ordonnance correspondante (OLOGA), 
les objectifs et les tâches de l’Administration fé-
dérale des finances sont fixés comme suit dans 
l’ordonnance sur l’organisation du Département 
fédéral des finances (Org DFF, RS 172.215.1).

Art. 8		  Objectifs et fonctions
1	 L’Administration fédérale des finances (AFF) 

poursuit les objectifs suivants:

a.	 elle garantit la vue d’ensemble sur la situation 
financière de la Confédération.

b.	 elle prépare le compte ainsi que, en tenant 
compte des exigences de la politique éco-
nomique, le budget et le plan financier à 
l’attention du Conseil fédéral;

c.	 elle assure la gestion efficace des crédits et 
des dépenses ainsi que l’utilisation écono-
mique des moyens financiers, et elle intervi-
ent dans la préparation du budget et du plan 
financier de la Confédération ainsi que dans 
le traitement des affaires du Conseil fédéral 
émanant de la Chancellerie fédérale et des 
départements lorsqu’elles ont des incidences 
financières;

d.	 elle veille à une gestion administrative axée 
sur les résultats et à un controlling systéma-
tique des services de l’administration fédéra-
le comme des services externes chargés de 
tâches administratives;

e.	 elle veille, en recourant à une gestion moder-
ne de la trésorerie et des liquidités, à assurer 
en tout temps la solvabilité de la Confédérati-
on et à permettre ainsi à celle-ci de conserver 
une position privilégiée sur le marché des ca-
pitaux.

2 Dans ce cadre, l’AFF exerce en particulier les 
fonctions suivantes:

a.	 elle prépare des mesures d’économies et 
d’assainissement si elles sont nécessaires pour 
que les objectifs budgétaires puissent être te-
nus dans les délais prévus;

b.	 elle élabore les bases et les options de la po-
litique budgétaire, notamment celles qui sont 
nécessaires à la conduite de la politique éco-
nomique et monétaire;

c.	 elle représente, après consultation du SFI et 
du SECO, la Suisse au sein d’organisations et 
d’organes internationaux chargés de questi-
ons de politique financière et monétaire, de 
statistique financière, de gestion de tréso-
rerie, de comptabilité ou de gouvernement 
d’entreprise publique;

d.	 elle élabore les actes législatifs dans les do-
maines:

	 1. du droit budgétaire

	 2. du droit monétaire et du droit régissant 
l’action de la banque nationale, sauf en ce qui 
concerne la stabilité des marchés financiers;
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2	 L’AFF définit les modalités de la gestion bud-
gétaire, de la comptabilité et des paiements 
de l’administration fédérale. Elle édicte les di-
rectives requises en la matière.

3	 Les unités suivantes sont subordonnées à 
l’AFF:

a.	 la Centrale de compensation;

b.	 la Caisse fédérale de compensation, avec la 
Caisse de compensation pour allocations fa-
miliales;

c.	 la Caisse suisse de compensation;

d.	 l’Office AI pour les assurés résidant à 
l’étranger;

e.	 la Monnaie fédérale (Swissmint).

4	 Les unités mentionnées à l’al. 3 sont gérées 
selon les principes de la gestion par man-
dat de prestations et enveloppe budgétaire 
(GMEB).

e.	 elle représente la Confédération en vue de 
recouvrer des créances contestées ou de re-
pousser des prétentions pécuniaires infon-
dées;

f.	 elle coordonne la gestion des risques et des 
assurances de la Confédération;

g.	 elle entretient au nom de la Confédération 
des relations avec la BNS dans les domaines 
ne relevant pas de la compétence du SFI.

Art. 9		  Dispositions particulières
1	 L’AFF assume les tâches particulières suivan-

tes:

a.	 elle effectue les emprunts et les placements 
de la Confédération;

b.	 elle élabore et applique les actes normatifs en 
matière de péréquation financière entre Con-
fédération et cantons;

c.	 elle établit les statistiques financières des ad-
ministrations publiques;

d.	 elle gère le Centre de services en matière de 
finances du DFF. 
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